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Depuis 4 heures ce matinLes

Ni métro, ni autobusf@f quisles 
sont 
toujours 
à Paris

/
par Georges-Hébert GERMAIN

A la suite d’une décision prise hier 
soir par la Fraternité des chauffeurs 
d'autobus et des opérateurs de métro 
et des services connexes de la 
CTCUM, les Montréalais sont privés 
des services d’autobus et de métro de­
puis 4 heures ce matin.

Les automobilistes sont peut-être 
heureux de pouvoir circuler plus libre­
ment dans les rues de la Communauté 
urbaine, mais plusieurs dizaines de 
milliers d'usagers des transports en 
commun ont dû ce matin faire appel 
à leurs amis ou à leur imagination 
pour se rendre au travail où plusieurs 
d’entre eux sont arrivés en retard et 
ne savent pas trop comment ni à 
quelle heure ils vont rentrer chez eux 
ce soir.

Réunis hier soir au sous-sol de l’é-

glise Saint-Edouard, rue Saint-Denis, à 
deux pas du métro Beaubien, 700 
membres de la Fraternité des chauf­
feurs et opérateurs de la CTCUM ont 
en effet résolu à l’unanimité d'accep­
ter la recommandation de leur comité 
exécutif concernant le débrayage gé­
néral dès ce matin de tous les mem­
bres (3,200) et dans toutes les divi­
sions.

Ce geste veut tout d’abord appuyer 
dans leurs revendications les chauf­
feurs des garages Saint-Michel et Le­
gendre qui demandent à être payés 
pour les journées du 25 et 20 juin au 
cours desquelles ils ont été empêchés 
de travailler par les piqueteurs de la 
Fraternité des employés de sécurité 
de la CTCUM. La compagnie refuse 
en effet de payer ces journées sans 
avoir la preuve qu’il y a eu de la vio­

lence de la part des policiers du 
métro, en grève depuis le 9 juin der­
nier.

tente que ce soit.” Les chauffeurs des 
garages Saint-Michel et Legendre ont 
rapporté hier qu’ils avaient reçu des 
menaces de la part de certains gré­
vistes et qu'ils ne pouvaient continuer 
ii travailler sans que leur sécurité soit 
assurée.

Hier matin, au garage Saint-Michel, 
un piqueteur de la Fraternité des em­
ployés de sécurité s'est planté devant 
les autobus qui tentaient de franchir 
la barrière pour alien assurer le ser­
vice régulier. Les chauffeurs ont de­
mandé à la police de la CUM d’inter­
venir. mais on leur a répondu que la 
grève des policiers du métro était lé­
gale et que l’injonction de la cour sti­
pulait qu’ils avaient droit à quatre pi-
Voir METRO, page A 6 

* Autres informations, page A 14

jiiyjTrElle prétend que les chauffeurs se 
sont montrés trop conciliants ou trop 
complaisants avec les grévistes. 
Ceux-ci ont par ailleurs prétendu que 
la Fraternité des chauffeurs d’autobus 
et des opérateurs les avait appuyés. 
M. Roger Lapierre, président de la 
Fraternité des chauffeurs et des opé­
rateurs, que nous avons rejoint hier 
soir au téléphone, a tenu à préciser 
qu’il n’y avait eu aucune entente 
entre les deux Fraternités. ‘Tl est 
bien évident que nous accordons notre 
appui moral aux policiers du métro, 
mais nous n'avons posé aucun geste 
de solidarité à leur égard et nous ne 
nous sommes jamais rencontrés offi­
ciellement pour négocier quelque en-

Le FLQ: une 
patate
chaude pour 
Trudeau

I

par Louis-Bernard ROBITAILLE
collaboration spéciale

PARIS — Tout indique que le 
groupe de Jacques Lanctôt et de 
Marc Carbonneau se trouve tou­
jours à Paris, et n’a pas l’intention 
d’aller en Algérie. Il semble égale­
ment, selon des déclarations faites 
hier à la presse par le ministère 
français de l’Intérieur, que le sta­
tut des cinq adultes et des deux 
enfants qui les accompagnent sera 
fixé d’ici quelques jours, “au plus 
tard une semaine”. Au ministère 
de l’Intérieur, le porte-parole, M. 
Paul Mousset, s’étonne d’abord iro­
niquement de l’intérêt que lui porte 
depuis deux ou trois jours la 
presse canadienne. Il ajoute qu’il 
n’a rien à déclarer au sujet du 
groupe. Mais il précise qu’une déci­
sion sera prise incessamment, 
“dans un sens ou dans l’autre”, 
dans un avenir rapproché. “D’ici 
une semaine?” “Au plus tard”, ré­
pond-il. Mais il précise que l’af­
faire concerne également le Quai 
d’Orsay (Affaires étrangères).

A l’ambassade du Canada, on af­
firme n’avoir toujours pas reçu 
d’instructions du gouvernement ca­
nadien sur l’attitude à adopter 
dans cette affaire. Depuis la de­
mande d’information faite auprès 
de l’Intérieur et des Affaires étran­
gères, c'est le statu quo. Mais on 
prend pour acquis que le gouverne­
ment canadien ne demandera pas 
l’extradition.

A partir de ce moment, que 
peut-il se passer? Ou le groupe de 
Cubains n'est pas admis a séjour­
ner en France, et alors on ne sait 
trop ce qu'il va devenir (vers quel 
pays se dirigera-t-il, à condition 
qu'il ait les moyens financiers de 
repartir vers un autre pays?). Ou 
alors il est admis à séjourner.

Dans ce cas, la procédure la plus 
courante est la suivante : La net ô: 
et scs amis présentent une de­
mande auprès de l'Office français 
pour la protection des réfugiés et 
apatrides qui, après étude du dos­
sier. délivre la carte de réfugié 
prévue par la convention de Ge­
nève (cette carte, jointe à un titre 
de transport officiel, permet au dé­
tenteur d’entrer dans les pays si­
gnataires de la convention). En 
principe, le minister? français de 
l’Intérieur accorde alors le permis 
de séjour aux réfugiés.

La France, à l’heure actuelle, 
fait partie des pays relativement 
ouverts aux réfugiés politiques. 11 
s’agit là d'une tradition déjà an­
cienne. Sur les 120.000 réfugiés offi­
ciels qui se trouvent dans le pays, 
la grande majorité sont des Russes 
blancs anti-soviétiques et des an­
ciens Républicains espagnols. Plus 
récemment, la France, sous la pré­
sidence de Georges Pompidou, a été 
l’un des pays, avec la Suède, qui ont 
accueilli le plus grand nombre de 
réfugiés chiliens (tout en s’empres­
sant, au lendemain du coup d’Etat, 
de reconnaître la junte militaire).

Plus libéral que beaucoup de 
pays (et que le Canada, notam­
ment), l’Etat français est loin ce­
pendant d’ouvrir ses portes à tous 
les réfugiés politiques, surtout s’ils 
sont de gauche. Sous le régime 
gaulliste, notamment, l’accueil s’é­
tait fait beaucoup moins généreux. 
11 y a eu le cas. un peu particulier, 
de l’Allemand Daniel Cohn-Bendit 
qui, en 1968, s’est vu interdire à 
vie le séjour sur le territoire fran­
çais (il vient d’ailleurs décrire au 
président Giscard d’Estaing pour de­
mander l’abrogation de ce décret).

Il y a eu, en 1972, le cas de l’ac­
tiviste américain Eldridge Cleaver 
qui, déclaré indésirable à Alger, 
s’est vu refuser le permis de sé­
jour en France. Il y a eu, plus ré­
cemment, le cas d'un militant auto­
nomiste basque que le gouverne­
ment français, sur la demande de 
Madrid, se disposait à expulser de 
France. 11 y a eu enfin, depuis de 
nombreuses années, des dizaines et 
des dizaines de cas d’expulsions
Voir FELQUISTES, page A 6

Qui aurait prédit au début de la 
présente campagne électorale que 
M. Pierre Elliott Trudeau serait 
accusé de courtiser les révolution­
naires feiquistes et les séparatistes 
québécois pour se faire réélire le 8 
juillet?

Pourtant, c'est ce qui se produit 
en Ontario où, depuis deux jours, 
M. John Diefenbaker, appuyé par 
d’importants secteurs de la presse 
écrite et électronique torontoise, 
entretient la controverse suscitée 
par la visite surprise des ravis­
seurs de James Cross à Paris.

Lorsque les élections furent dé­
clenchées en mai. des observateurs 
politiques ont prédit que la lutte 
serait dure et sans merci, mais 
personne n’avait prévu que la crise 
d'octobre 1970 deviendrait un sujet 
discute sur les tribunes et qu’elle 
alimenterait la campagne. Soudai­
nement, depuis deux jours, la crise 
d'octobre dont plusieurs candidats 
libéraux ontariens parlaient avec 
fierté, la citant comme un exemple 
frappant de leadership de la part 
du gouvernement Trudeau, est de­
venue une patate chaude pour les 
libéraux.

La controverse engendrée par la 
présence des feiquistes à Paris vise 
précisément à discréditer le leader­
ship et la conduite de M. Trudeau.

Depuis le début de la campagne, 
les libéraux ont tout mis en oeuvre 
pour refaire l'image de M. Tru­
deau. De récents sondages indi­
quent qu’ils y sont parvenus dans 
une large mesure. M. Trudeau a 
renfloué sa crédibilité et il pourrait 
reporter son parti au pouvoir. L’af­
faire des feiquistes peut faire mal 
parce qu’elle porte précisément là 
où les libéraux “mettent le pa­
quet'', c’est-à-dire sur la personna­
lité du chef.

Les récentes campagnes électora­
les canadiennes ont toujours donné 
lieu à des controverses tout aussi 
dévastatrices les unes que les au­
tres.
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M# ïDurant le week-end dernier, l'As­
sociation des manufacturiers améri­
cains organisait à Spring Lake, 
dans le New Jersey, des défilés sur 
la mode masculine automne-hiver 
74. Notre journaliste Madeleine 
Dubuc y assistait. Ses conclusions : 
les tendances vont davantage à la 
relaxation et à la sagesse plutôt 
qu'à l'excentricité. Comme si on 
nous conseillait gentiment d'ache­
ter.. . mais d'acheter pour long­
temps.
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KlSOMMAIRE
En 1965, M. Diefenbaker a fait le 

tour du pays en racontant com­
ment par une soirée chaude de 
printemps Lucien Rivard avait de­
mandé un boyau et une échelle 
pour arroser la patinoire de Saint- 
Vincent-de-Paul. C'était “l'affaire 
Rivard” et les scandales.

En 1968. M. Trudeau, porté par 
la trudeaumanie. taillait en pièces 
la politique constitutionnelle conser­
vatrice dite “des deux nations” qui 
fut interprétée à travers le pays 
comme une forme camouflée de sé­
paratisme. Les libéraux ont telle­
ment charrié ce thème qu’un jour, 
à Calgary, M. Stanfield fut forcé 
d'expliquer que son lieutenant qué­
bécois, feu Marcel Faribault, 
n’était pas un indépendantiste (sic).

En 1972, les conservateurs n’ont 
eu qu’à entretenir le ressentiment 
suscité par le “French Power”, le 
bilinguisme et les déficits de la 
Commission d'assurance-chômagc 
pour infliger d'importantes pertes 
aux libéraux.

Quand M. Diefenbaker a entre­
pris sa tournée la semaine der­
nière. il a rapidement enfourché le 
bill 22. Toutefois, pour M. Diefen­
baker et les conservateurs, le 
voyage des feiquistes à Paris est 
devenu un sujet en or. celui qui 
prend bien des anglophones onta­
riens et de l’Ouest aux tripes.

D’une part, l'électorat apprend 
que les feiquistes auraient vraisem­
blablement pu se réfugier ailleurs 
qu’à La Havane, aux Etats-Unis 
par exemple, à quelques milles des 
frontières canadiennes, et que cela 
aurait suffi. Expliqué par un ora­
teur comme M. Diefenbaker, cela 
devient loufoque.

De l’autre, il constate aussi que 
les feiquistes n’étaient pas néces­
sairement confinés à Cuba.

Première conclusion tirée sur les 
tribunes électorales: le gouverne­
ment Trudeau n’a pas tout dit en 
1970 et pire encore, insinue-t-on, il 
a peut-être apprêté les faits à sa 
façon.

Deuxième élément: pourquoi Tru­
deau refuse-t-il de rapatrier les fei­
quistes?

Pour ne pas s’aliéner les sépara­
tistes et les feiquistes, répond M. 
Diefenbaker sans broncher. Et les 
plus gentils envers le gouverne­
ment disent : “Voilà ce qui arrive 
quand on négocie avec des terroris­
tes..."

Non, M. Trudeau se méprend s’il 
espère ne plus entendre parler de 
cette question d'ici le 8 juillet.
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Notre-Dame, la Miséricorde, et Voyageur E
‘

Des centaines de personnes ont participé, hier soir, à un défilé aux flambeaux organisé par la CSN à l'appui des employés 
en conflit de l'hôpital Notre-Dame et du terminus de la compagnie d'autobus Voyageur. Le défilé a pris fin devant l'hôpital 
Miséricorde où les manifestants ont réclamé du gouvernement Bourassa qu'il remette aux personnes âgées les cinq étages 
de l'institution qui sont libres depuis cinq ans. La manifestation s'est déroulée dons le calme.

I

Burns accuse un député d avoir 
travaillé pour le gouvernement

Hamel, d’avoir accepté des pots-de­
vin. Devant la commission des privilè­
ges de la Chambre aussitôt convoquée 
par le premier ministre Jean Lesage, 
M. Gabias avait cependant été incapa­
ble de prouver ses avancés. Pour 
avoir ainsi porté de graves accusa­

tions sans fondement, M. Gabias, au­
jourd'hui juge, ne put siéger durant 
une longue période.

Et c'est évidemment un sort analo­
gue que plusieurs députés libéraux en­
trevoyaient déjà hier pour M. Burns, 
Voir BURNS, page A 6

pclleront en effet de cet incident, sur­
venu il y a à peine plus de dix ans, 
et qui allait empêcher le député unio­
niste Yves Gabias de siéger jusqu’à la 
fin de son mandat.

M. Gabias avait accusé le procu­
reur général de l’époque, Me René

par Daniel L'HEUREUX
de notre bureau de Québec

QUEBEC — Coup de théâtre specta­
culaire, hier, à l’Assemblée 
nationale !

Le leader de l'Opposition, M. Robert 
Burns, a en quelque sorte amorcé une 
manière de procédure d’“impeach- 
menl” contre le député libéral de 
Johnson, M. Jean-Claude Boutin, en 
l'accusant d’avoir travaillé (comme 
avocat) pour le gouvernement depuis 
son élection, le 29 octobre dernier, ce 
qui le rendrait “indigne” de siéger 
comme député.

Protestant de son innocence, le dé­
puté mis en cause a immédiatement 
rétorqué: “Je n’ai aucun reproche à 
me faire ... Les faits soulevés par le 
député de Maisonneuve lui retombe­
ront sur le nez.”

Les ministériels ont été manifeste­
ment piqués de nervosité, sinon irri­
tés, par l’accusation du leader pé- 
quiste, que le député Louis-Philippe 
Lacroix a aussitôt qualifié de “Gabias 
no 2”.

En portant une accusation aussi 
grave, le député de Maisonneuve fait 
en effet planer au-dessus de sa tête le 
spectre de l’affaire Gabias.

lies mordus de la politique se rap-

Trudeau ne courm 
pas après les 
ravisseurs de Cross Sans rien perdre, les médecins

passent de— page A 9 $57,000 à $40,000 (!)
1r
i Il faut cependant se rappeler que 

les médecins n’avaient guère appré­
cié, l'an dernier, que leur rémunéra­
tion de $57,000 soit étalée en manchet­
tes de tous les journaux.

Or, voilà que cette année, la Régie 
fournit des données discrètement 
moins significatives qui font que la 
rémunération moyenne s’établit pour 
1973 à $40,750.

Les médecins spécialistes ont reçu 
une mo> cnnc de $46,253 tandis que les 
omnipraticiens se sont contentés, si on 

(peut dire, de $33,970.

Comment expliquer la différence 
avec les chiffres fournis l’an dernier?

L’an dernier, justement, la Régie 
avait publié, dans son rapport annuel, 
un graphique excluant les profession­
nels résidents et ceux qui avaient dé­
buté en pratique au cours de l'année.

Le tableau isolait aussi les médecins 
gagnant plus de $20,000, permettant de 
ne considérer que ceux qui pratiquent 
vraiment la médecine à plein temps.
Voir MEDECINS, page A 6 

* Autres informations, page A 6 “

I par Daniel L'HEUREUX
de notre bureau de Québecla Semaine du 

Canada
24 juin-F juillet

i
i Même si leur salaire 

moyen réel a augmenté, les médecins 
du Québec, dont on disait l’an dernier 
que la rémunération moyenne qu’ils 
recevaient de la Régie de l’assuran- 
cc-maladic s’établissai* à $57,000, 
n’ont reçu en 1973 qu’une moyenne de 
$40,750.

Cette différence ne peut s’expliquer 
que par la nouvelle ’ façon de la Régie 
de l’assurance-maladie de présenter 
ses chiffres dans son rapport annuel.

QUEBEC
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La CECM et la SS J B de Québec
bill 22

Le MQF se prépare à 
durcir ses positions 
face aux anglophones

démolissent leu
e • •

dans les écoles anglaises. Elle de­
mande que la langue d’enseignement 
soit le français pour tous, tant dans 
les écoles publiques que dans les insti­
tutions privées subventionnées, sauf 
pour les membres de la minorité an­
glophones existante au moment de l'a­
doption de la loi, et pour les Indiens 
et les Inuits, ainsi que pour les en­
fants qui ont déjà commencé leurs 
éludes en anglais au primaire.
Les juifs ne

s'entendent pas

Le mémoire de la CECM, fort bien 
accueilli par les députés de l’Opposi­
tion (qui semblaient, de fait, un peu à 
court de questions devant tous ces 
graphiques qui parlent par eux-mê­
mes, devant ces courbes qui montrent 
la baisse phénoménale des inscriptions 
dans les écoles françaises), mais il 
n’a suscité que deux questions de la 
part du ministre Cloutier. Ce dernier 
s’est contenté de demander à Mme 
Lavoie-Roux si la CECM était satis­
faite du plan de développement des 
langues amorcé il y a deux ans par le 
ministère (qui pour le principe, a dit 
Mme Roux, mais l’application est à 
peine commencée), et il a par la suite 
insisté pour que le représentant des 
trois commissaires dissidents, M. Do- 
nat-J. Taddéo, fasse état du rapport 
minoritaire.

Ce qui fut fait, mais la courte dis­
cussion entre le chef de l’Opposition, 
M. Morin, et le ministre Cloutier qu’a 
suscité ce précédent nous a permis 
d’apprendre que la raison pour la­
quelle le Congrès juif du Canada a 
décidé à la dernière minute de ne pas 
se présenter devant la Commission, 
c’est que ses représentantts n’avaient 
pu s’entendre sur la position à adop­
ter sur le plan linguistique.

dements qui touchent vraiment au 
fond du projet de loi, et qui éliminent 
un peu partout le statut privilégié que 
le bill 22 veut réserver à la langue 
anglaise.

La CECM: le français 
pour tous, sauf exceptions

C’est la présidente de la CECM, 
Mme Thérèse Lavoie-Roux, qui a pré­
senté, flanquée de deux de ses haut 
fonctionnaires et de trois autres com­
missaires, la position majoritaire de 
l’organisme (celle de 16 commissaires 
sur 19, les trois commissaires anglo­
phones s’étant portés dissidents).
“Notre prise de position sur la lan­

gue d’enseignement n’est pas le fruit 
d’un simple caprice ou l’expression 
d’un nationalisme étroit. Les chiffres 
sont là qui prouvent l’attrait toujours 
plus grand de l’école anglaise pour les 
Néo-Québécois.

Statistiques et graphiques à l’appui, 
la CECM fait état, dans son mémoire, 
du “taux phénoménal” de dénatalité 
chez les francophones, de la diminu­
tion correspondante des inscriptions 
dans les écoles françaises de Mont­
réal, de la diminution, en pourcen­
tage, des élèves italiens dans les éco­
les françaises depuis cinq ans et de 
leur concentration toujours croissante

par Lysiane GAGNON
envoyée spéciale de LA PRESSE

QUEBEC — Sur un ton parfaite­
ment modéré mais très ferme, la plus 
importante commission scolaire du 
Québec (la Commission des écoles ca­
tholiques de Montréal) et la Société 
Saint-Jean-Baptistc de Québec sont ve­
nues dire, hier, à la Commission par­
lementaire, que le bill 22 doit être 
complètement transformé si l’on veut 
vraiment assurer la priorité et l’ave­
nir du français au Québec.

Forte de sa longue tradition, forte 
aussi de l’expérience très concrète 
qu’elle a eue ces dernières années du 
problème linguistique à Montréal, la 
CECM a soumis aux députés un mé­
moire solidement documenté où elle 
demande notamment l’intégration de 
tous les élèves autres que ceux de 
l’actuelle minorité anglophone aux 
écoles françaises.

Quelques heures auparavant, la 
SSJB de Québec, qui avait, il y a 
quelques semaines, fait connaître son 
appui de principe au bill 22 (c’était, 
avec trois autres SSJB, le seul orga­
nisme à sembler accueillir favorable­
ment le projet de loi), a surpris les 
observateurs en présentant un mé­
moire qui démolissait point par point 
le bill 22.

A un point tel, d’ailleurs, que sur à 
peu près tous les points, cette SSJB 
pourtant dissident du Mouvement na­
tional des Québécois s’est trouvée à 
rejoindre, dans ses revendications, 
l'ensemble des organismes nationalis­
tes francophones, qui réclament en 
substance le renforcement du carac­
tère officiel du français dans l’ensem­
ble du bill, et l’intégration de tous les 
élèves (à l’exception de la minorité 
anglophone) au secteur scolaire fran­
çais. La SSJB-Québec demande aussi 
que l’enseignement de l’anglais dans 
les écoles françaises ne débute qu'au 
niveau secondaire

Un instant confondu par le ton ex­
trêmement déférent du mémoire de 
l’organisme, M. Cloutier a tenté d’a­
mener ses représentants à dire qu’ils 
étaient d’accord avec les principes du 
bill 22, et qu’ils ne s’en prenaient qu’à 
certaines “modalités”. Mais les por­
te-parole de la SSJB ont poliment ex­
pliqué au ministre que tel n’était pas 
le cas: “Nos membres tiennent aux 
propositions que nous faisons au cha 
pitre de la langue d’enseignement. 
C'est le chapitre le plus important du 
bill.” Et effectivement, en reprenant 
point par point les articles les plus li­
tigieux du bill 22, la SSJB-Québec se 
trouvait à proposer une série d’amen-

QUEBEC (PC) — L'adoption du 
bill 22 sur la langue officielle, tel 
que présenté par le ministre Clou­
tier, amènera les mouvements 
francophones du Québec à prendre 
une position nettement radicale à 
l’égard de la minorité anglophone.

C’est ce qu’a déclaré hier M. 
François-Albert Angers, président 
du Mouvement Québec Français, à 
l'occasion d’une conférence de 
presse donnée au parlement dans 
le but de dénoncer le processus dé­
mocratique employé par le gouver­
nement Bourassa dans l’étude du 
bill 22.

Le MQF, de passage à la com­
mission parlementaire la semaine 
dernière, est un des mouvements 
importants qui s’apprêtent à chan­
ger leur fusil d’épaule, en consta­
tant que “l’intraitable ministre 
Cloutier” est décidé à épuiser l’op­
position cet été pour mener son bâ­
teau linguistique jusqu’au port.

M. Angers estime d'ailleurs que 
le gouvernement sortira son rouleau 
compresseur après les élections fé­
dérales du 8 juillet et que le bill 22 
passera à l'étape finale de son adop­
tion d'ici la fin de juillet, peut-être 
avant.

Si le MQF n’a pu lancer une 
campagne de sensibilisation à tra­
vers la population, c’est parce qu’il 
n’en a pas les moyens financiers ni 
le temps surtout : c’est l’état d’ur­
gence actuellement et nous devons 
combattre le bill 22 devant la com­
mission, au parlement de Québec.

“Le gouvernement aurait accepté 
d'instituer une commission parle­
mentaire itinérante, s’il avait été 
honnête et s'il avait vraiment voulu 
tâter le pouls de la population dans 
ses régions.”

M. Angers demande au gouverne­
ment sur quoi il base “sa préten­
due représentativité”. Sur les son­
dages équivoques, aux questions 
vagues, prêtant largement à inter­
prétation et démontrant clairement 
que la population est mal informée 
sur le bill 22?

Sur l'élection d'octobre qui lui 
donnait 102 sièges sur 110 avec 55 
pour cent du vote ? Le Parti libé­
ral a-t-il consulté toutes instances ? 
Si oui, comment expliquer les opi 
nions divergentes et contradictoires 
au sein de sa députation et même 
du cabinet ?

Indications

D’ailleurs, ajoute M. Angers, le 
MQF aurait des indications que la 
division ministérielle est plus grave 
qu’elle ne semble et on explore 
cette avenue actuellement.

Des libéraux confieraient aux 
porte-parole du MQF qu’ils sont 
derrière eux, secrètement, et que 
les mouvements opposés au bill 22 
ne devraient pas lâcher prise.

Les grandes récriminations du 
MQF, envers la commission parle­
mentaire, portent surtout sur ces 
points:

— une disproportion injuste dans 
les mémoires entendus, à la fa­
veur de la minorité anglophone 
et des hommes d’affaires:

— la manie des libéraux de remet­
tre en question la représentati­
vité des organismes qui ont eu 
un délai extrêmement serré pour 
préparer leur mémoire;

— la stratégie évidente du ministre 
Cloutier de faire entendre le plus 
d'anglophones possibles à la com­
mission pour convaincre la ma­
jorité francophone que son projet 
emprunte la voie du juste mi­
lieu.

i

Arrogance ef agressivité de la 
part des porte-parole du PSBGAA

Aucun privilège

Dans une telle hypothèse, expli­
que M. Angers, le MQF durcira ses 
positions. Il n'aura plus aucun sen­
timent de générosité envers les 
anglophones.

Dans son mémoire, la semaine 
dernière, cet organisme était prêt 
à concéder certains privilèges à la 
minorité, des privilèges qui ne sont 
mémo pas garantis par la Constitu­
tion canadienne, déclare toujours 
M. Angers.

“On est prêt, par exemple, à ac­
corder aux anglophones le maintien 
de leur réseau scolaire, mais après 
le bill 22, il ne sera plus question 
d'aucun privilège de la sorte."

Le Québec se dirigerait-il vers 
d'autres Saint-Léonard, vers d'au­
tres manifestations viol ente s à 
l'automne ? M. Angers n'a toutefois 
aucune idée précise là-dessus.

Ses membres, dont les trois gran­
des centrales syndicales, n'ont pas 
encore eu l'occasion de discuter de 
stratégie, advenant l'adoption pres­
que intégrale des 130 articles du 
bill 22.

par Lysiane GAGNON
envoyée spéciale de LA PRESSE

QUEBEC — “C'est le mémoire le 
plus extrémiste et le plus arrogant 
que nous ayons reçu depuis le début 
des audiences de la Commission par­
lementaire. Vous rendez-vous compte 
de ce que vous déclenchez, quand 
vous vous adressez à nous comme si 
nous
moutons ? Nous prenez-vous pour des 
imbéciles ?"

Telle est la réaction que s'est atti­
rée hier le Protestant School Board Of 
Greater Montreal de la part du dé­
puté péquistc Claude Charron... 
mais c’était visiblement une réaction 
que partageaient une bonne partie des 
députés francophones, au-delà de leurs 
allégeances politiques.

Les porte-parole du PSBGM sont en 
effet venus dire à la Commission par­
lementaire que le bill 22 “supprime 
les droits de l’homme et les libertés 
civiles", qu’il “légitime les tendances 
répressives des mouvements extrémis­
tes de cette province", et qu’il évoque 
ce qui se passe dans les pays dictato­
riaux. Rien de moins.

"Ensemble dans 
la même direction..."

Dans un mémoire emporté et agres­
sif que ses porte-parole ont présenté 
avec énormément d’assurance, et sans 
avoir l’air le moins du monde impres­
sionnés par les reproches que leur ont 
adressés successivement le ministre 
Cloutier, et les députés Charron (PQ), 
Samson (PC) et Veilleux (libéral), le 
PSBGM prévoit, entre autres atroci­
tés, que “les anglophones seront for­
cés de correspondre entre eux en 
français ”, que “les panneaux d’affi­
chage anglais seront arrachés”, que

"les bureaucrates traqueront l’usage 
de l'anglais et puniront les coupa­
bles”, et que le PSBGM lui-même se­
rait obligé de communiquer en fran­
çais avec scs employés... et il se 
demande, en toute lettres : “La démo­
cratie va-t-elle survivre au Québec ?”.

ciant le ciel que les anglophones de 
son comté ne soient pas comme ceux- 
là. “Je vous considère comme des ex­
trémistes, a-t-il dit, vous mentez ef­
frontément aux gens en tenant des 
propos semblables... Je n’ai pas de 
questions à vous poser.”

Là-dessus, le ministre William Tet­
ley s'est empressé d’engager en an­
glais un aimable dialogue avec les re­
présentants du PSBGM, et le député 
Glen Brown est sorti du mutisme total 
qui le caractérise pour prendre la dé­
fense du PSBGM. Après cette série 
d’échanges quelque peu tendus, les 
porte-parole de l’organisme sont partis 
en affichant un air aussi calme qu’à 
leur arrivée.

Le Lakeshore Regional 
School Board

Précédant le témoignage du 
PSBGM, qui est le bastion de l’ensei- 
gement anglo-protestant au Québec, 
une autre importante commission sco­
laire anglo-protestante, le Lakeshore 
Regional School Board, avait présenté 
un mémoire qui demande en sub­
stance la même chose (c’est-à-dire la 
liberté de choix totale de la langue 
d'enseignement et le maintien du 
statu quo linguistique), mais en ter­
mes plus nuancés et certainement 
moins arrogants. Grâce aux porte-pa­
role du Lakeshore Regional School 
Board qui souhaitent “un Québec bi­
lingue”, avec le français et l’anglais 
sur le même pied, le ministre Cloutier 
a pu faire pour la “nième fois” sa dé­
monstration favorite: les anglophones 
trouvent que le bill 22 assure “la prio­
rité du français” ... (sous-entendu) : 
de quoi les francophones se plaignent- 
ils ?

Enquête sur 
les pseudo­
pourvoyeurs

Estimant que le français se porte 
ici mieux que jamais, le PSBGM ré- 

étions encore une bande de . clame le retrait du bill 22 et un ré­
gime de bilinguisme institution­
nalisé, mais il a quand même la géné­
rosité de souhaiter que “les activités 
culturelles” francophones soient en­
couragées par les deniers publics. Le 
mémoire se termine sur une émou­
vante invitation lancée aux 
francophones : “Le défi sera alors de 
regarder ensemble dans la môme di­
rection”.

par Rhéal BERCIER
de notre bureau de Québec

QUEBEC — Les activités du mi­
nistère du Tourisme sont passées 
au peigne fin.

Son titulaire. M. Claude Simard, 
vient à nouveau de décréter une 
enquête sur des pseudo-pourvoyeurs 
de chasse et de pêche dénoncés 
par LA PRESSE.

Talonné par le député péquiste 
de Saguenay. M. Lucien Lessard, 
M. Simard révélait hier à l’Assem­
blée nationale que son ministère 
réalisait une enquête suite aux arti­
cles publiés par le journalisme 
Henri Poupart.

Celui-ci dénonçait récemment la 
situation qui prévaut dans certains 
clubs de chasse et de pêche et sou­
tenait qu’un retour aux clubs pri­
vés, tant décrié par des mouve­
ments pour l’accessibilité publique 
à ces clubs, était en train de se 
réaliser.

A la demande du ministre, LA 
PRESSE publiait quatre noms de 
clubs privés qui étaient considérés 
comme des pseudo-pourvoyeurs: le 
Club Dieppe Commercial, le Club 
B. Liboiron, le Domaine Ededjwan 
et le Club des Chaînons. Une liste 
plus complète était en même temps 
envoyée au sous-ministre, M. Paul 
Brown.

Devant l’insistance de M. Les­
sard, le ministre du Tourisme a 
déclaré qu’il a l’intention de sévir 
si l’enquête actuellement en cours 
prouve que ces clubs notamment 
ne se conforment pas aux règle­
ments du ministère.

On sait qu’une autre enquête a 
été amorcée par le ministère au 
niveau de son service de la conser­
vation suite à un reportage effec­
tué par “Le Soleil” et qui faisait 
état d'un certain pourissement dans 
cette sphère particulière d'activités.

La guigne s’acharne sur le beau- 
frère du premier ministre. Suite à 
"L’affaire Paragon”, LA PRESSE 
révélait que le ministère dont il est 
le titulaire avait choisi Sorcl, chef- 
lieu de son comté, comme empla­
cement de la première super-ma­
rina provinciale.

Récemment encore, il admettait, 
a la grande colère du leader parle­
mentaire du Parti québécois, M. 
Robert Burns, qu'il vérifiait l’allé­
geance politique des fonctionnaires 
de son ministère avant de leur ac­
corder la permanence.

Après s'être fait dire que “le bill 22 
est bien au-dessous d’une société civi­
lisée” (sic), le ministre Cloutier s’est 
contenté de reprocher aimablement 
aux porte-parole du PSBGM d’utiliser 
des expressions “exagérées”, et a 
paru content de constater que cet or­
ganisme voyait dans le projet de loi 
autre chose que ce qu’y trouvent 
“d'autres extrémistes, francophones 
ceux-là”, c’est-à-dire la priorité du 
français. Le ministre L’Allier, qui 
était présent hier à la Commission 
parlementaire, n’a pas dit un mot.

Mais d’autres ont eu une réaction 
beaucoup pous viscérale, M. Charron 
évoquant dans une longue intervention 
chargée d’émotion “l’arrogance, le 
mépris et la condescendance des 
“Wasp" (White Anglo-saxon Protes­
tant) envers la collectivité québé­
coise”. M. Samson se demandant si 
l’on n’assisterait pas bientôt “à la re­
lance de la bataille des Plaints d’A­
braham”. cl le député Veilleux remer-
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Peu de changement

au Québec
REGIONS AUJOURD'HUI DEMAIN//.in. //a*.

Saint-Maurice
Outaouais
Laurentides
Cantons de l'Est
Québec
Rimouski
Lac-Saint-Jean
Baie-Comeau
Sept-lles
Gaspé

45 70
55 75
50 70
50 70
50 70
50 65
45 70
45 65
45 65
50 70

Organismes et personnalités demandent 
de surseoir à l'adoption du bill 22

au Canada
AUJOURD'HUI Min. Max.

Colombie-Britannique 
Alberta 
Saskatchewan 
Manitoba
Nouveau-Brunswick 
Nouvelle-Ecosse 
Ile-du-Prince-Edouard 
Terre-Neuve 
Ontario

Vancouver
Edmonton
Regina
Winnipeg
Saint-Jean
Halifax
Charlottetown
Saint-Jean

50 65
55 60
65 90
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Les corporations professionnelles des 
médecins, avocats, ingénieurs, psycho­
logues et journalistes du Québec, de 
nombreux universitaires et hommes 
d’Eglise, les trois grandes centrales 
CSN-FTQ-CEQ et diverses associations 
d’immigrants ont demandé au gouver­
nement Bourassa de surseoir à l’adop­
tion “à la vapeur” du projet de loi 22 
et de prolonger plutôt jusqu’à l’au­
tomne le débat public cl la présenta­
tion des mémoires en cours sur la 
question.

Les évêques de Valley field, Saint- 
Jean et Saint-Jérôme, Mgr Guy Bélan­
ger, Mgr Gérard - Marie Coderre et 
Mgr Bernard Hubert figurent parmi 
les dirigeants ecclésiastiques ayant 
accordé leur soutien à cette initiative, 
qui regroupe déjà une vingtaine d’or­
ganismes représentatifs de divers sec­
teurs de l’opinion québécoise autour 
de la Ligue des Droits de l’Homme.

La liste, toujours ouverte, comporte 
en effet Rengagement des organismes 
et personnalités suivants:
— Association pour l’avancement des 

sciences et des techniques de la do­
cumentation

— Barreau de la Province de Québec
— Centrale des enseignants du Québec
— Centre d’information et de recher­

che pour immigrants
— Centre social d’aide aux immi­

grants
— Confédération des syndicats natio­

naux
— Conseil interprofessionnel du Qué-

— Corporation professionnelle des mé­
decins du Québec

— Fédération des associations des 
professeurs d’université du Québec

— Fédération des femmes du Québec
— Fédération des principaux du Qué-

— Jacques Grandmaison
— Jacques Henripin
— Bernard Hubert, évêque de Saint- 

Jérôme
— Georges Koutchougoura
— Jean-Marc Léger
— René Mailliot, président de la Fé­

dération professionnelle des journa­
listes du Québec

— Gilles Marcotte
— Mme Chake Minassian
— Rosaire Morin, président-directeur 

général du Conseil dExpansion 
economique du Québec

— Me Alain Prujiner
— Marcel Rioux
— Guy Rocher
— André Tremblay, directeur du Cen­

tre de recherche en droit public
— Mc Pierre Verge
— Equipe de la revue “Maintenant "
— Equipe de la revue “Relation”

— de l’INRS: Gérald Fortin, Pierre 
Lamonde, Jean-Claude Tibodeau, 
Mario Polèse, Gérard Divay, Marc 
Termote, Paul Vélec, Robert Gil­
bert, Marcel Samson, Bernard Ter- 
reault, Richard Brunet, Jean- 
Pierre Villeneuve, Françoys Gagné, 
Roger-A. Cormier, Fernand Gau­
thier, Benoit Jean, Marcel Gau- 
dreau, Michel Corriveau, Claude 
Dionne, Yvon Martineau, Francine 
Oueliet, Danielle Védard, Anne- 
Marie Larocque, Jean-Pierre Collin.

Les personnes et les organismes qui 
veulent se joindre à ce regroupement 
peuvent le faire en communiquant, 
dans les plus brefs délais, avec la 
Ligue des Droits de l’Homme, au 300, 
carré Saint-Louis. Montréal, tel.: 344­
231.1.
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50 60
50 60
30 45
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55 65
— Fédération des Travailleurs du 

Québec
— Mouvement démocratique portugais
— Mouvement national des Québécois
— Organismes familiaux associés du 

Québec
— Ordre des ingénieurs
— Bureau de la communauté chré­

tienne des Haïtiens de Montréal

— Centre portugais de référence et 
promotion sociale

— Richard Arès

— Guy Bélanger, évêque de Valley- 
field

— Paul Bélanger, directeur de l’ICEA
— Me Jacques Bellemare
— Robert Boily
— Guy Bourassa
— Guy Bouthillier
— Jean Réal Cardin
— Me Pierre Carignan, membre de la 

CECM
— Georges Cartier
— Me François Chevrette
— Nicola Ciamarra. éditeur de “Il Ci­

tadine Canadese”
— Gérard-Marie Coderre, évêque tie 

Saint-Jean
— Claude Corrivcau
— Henri Dorion
— Fernand Dumont

Max. Min. Max.Mm.
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Miami
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Quatre maternelles anglaises 
pour neuf anglophones à Laval
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de langue d'enseignement sera classe 
dans le même degré que l'année pré­
cédente. (On se souvient que Brassard 
et Saint-Bruno ont adopté un régle­
ment semblable récemment, l'élève 
pouvant même descendre d'un ou 
deux degrés.)

Vers la fin octobre cependant, ces 
élèves seront évalués par les services 
de l'enseignement et la direction de 
l'école afin de voir s'ils peuvent avan-

Troisiémement : les services compe­
tents rencontreront tous les parents 
d’élèves qui changent de langue d'en­
seignement afin de leur expliquer les 
implications psychologiques et pédago­
giques d'un tel transfert. Il semble 
que bien des parents ne se rendent 
pas compte du traumatisme qu'ils 
peuvent ainsi causer à leur enfant 
dans certains cas

liant des anglophones ... qu il faut 
bien loger quelque part.
L'école anglaise ... en anglais

Cette semaine, le comité exéeutit de 
la commission scolaire a adopté des 
mesures visant d’une part à limiter les 
dégâts causés par les transferts lin­
guistiques et à assurer d’autre part 
un enseignement adéquat.

Premièrement: à l’école anglaise, 
les cours ne se donneront qu’en an­
glais. C’est donner toute la mesure du 
problème quand on est obligé de rap­
peler cela: pour se faire comprendre 
des élèves qui ne maîtrisent pas la 
langue, les enseignants doivent fré­
quemment donner les explications en 
français. Désormais les francophones 
comprendront comme ils pourront ou 
retourneront à leurs écoles.

Deuxièmement: l’enfant qui change

de maternelles anglaises, 42 étaient 
francophones.)

Pour tout le secteur primaire dont 
s’occupe cette commission scolaire (à 
l’est de l’ile Jésus), on compte 533 
élèves au secteur anglophone dont la 
moitié (251) sont francophones. Voilà 
pour les chiffres officiels de l’Inscrip­
tion 74-75.

Aussi ne faut-il pas se surprendre 
que l’école St-Paul qui accueille ces 
élèves ne suffise plus et qu’il faille 
loger quatre classes anglophones à l’é­
cole Pie-IX, ce qui ne plait pas à 
tous les parents francophones du 
quartier.

Cette école serait placée dans un 
quartier où la population ne tend pas 
à augmenter et la direction de la 
commission scolaire assure qu’on ne 
déloge aucun francophone en y ame-

par Mariana FAVREAU

A la Commission scolaire des Eco- 
res, à Laval, il y aura quatre groupes 
de maternelles anglaises pour ... neuf 
anglophones, en septembre prochain ’

Non pas que les ratios du ministre 
Cloutier aient été allègrement défon­
cés par une administration en rebel­
lion. Mais tout simplement parce que 
les citoyens francophones de la deu­
xième plus grande ville du Québec ont 
une attirance anormale pour la langue 
des autres.

En septembre prochain, sur les 73 
enfants qui s’inscrivent en maternelle 
anglaise, neuf sont anglophones, 15 
sont d’autres langues maternelles et 
49 sont francophones. Chaque classe 
de maternelle comptera donc 2.25 an­
glophones sur 18 élèves.

(L’année dernière, sur les 60 enfants

A ■ ü«Ms1. '
m % z

I I
i rm. %$ mH %I 1a m

oo m
& ^ ccrn i#
9 1mm
i T»i 1
i;S

mmm

’ÊÈit #%K: I
:a B

Les directives de Cotronig a■

. i

0#^m m

Ne pas toucher à Drapeau 
et à l'Union nationale

m
H

AA ■8
\X

am

ï :m

J.8
11

■

%
a par Bernard MORRIER

Tout ce qui pourrait arriver de mal­
heureux aujourd’hui au Parti libéral 
du Québec ferait incontestablement la 
joie d’Armand Courville, l'associé de 
Vie Cotroni, identifié comme le chef 
du crime organisé à Montréal.

C'est ce que Courville a lui-même 
soutenu hier, devant la Commission 
d'enquête sur le crime organisé, au 
moment où il reconnaissait qu'il en 
voulait à ce parti, tout en s'excla­
mant: “J’ai été au service du Parti 
libéral pendant 35 ans. Regardez com­
ment je suis maltraité aujourd'hui: je 
me retrouve devant une commission 
d'enquête sur le crime organisé!”

Par ailleurs, la violente sortie du 
maire de Montréal, M. Jean Drapeau, 
contre la tenue de l’enquête, en août 
1972, semble avoir fait les délices du 
monde interlope — Vie Cotroni en tête 
— qui considère le premier magistrat 
de son côté.

Ces deux révélations ont été faites 
dans le cadre de l'interrogatoire des 
deux associés, au sujet d’une longue 
conversation qu'ils avaient eue avec 
Paolo Violi et Jimmy Soccio, le 28 
mars 1973, et dont le procureur de la 
CECO, Me Guy Dupré. a fait entendre 
quatre autres parties hier.
Sauf Drapeau

troni n'a pu que répondre que c'était 
un nom comme un autre qui lui pas­
sait par la tète et qu'il l'a mentionné, 
tout comme il aurait pu le faire avec 
celui de Me Dupré.
Le juge Trudclle

Il a également servi la même ré­
ponse quand il s’est agi du nom d’un 
ancien candidat libéral dans Saint-Jac­
ques (I960), Me Armand Trudclle, au­
jourd’hui juge.

Cotroni a soutenu que Soccio lui 
avait révélé que le juge Trudclle était 
un de ses amis, parce qu’il habitait 
en haut du commerce de Soccio. rue 
Sainte-Catherine. “Quand j'ai dit à 
Soccio: poigne les juges, de raconter 
Cotroni, c’est que je voulais qu'il im­
plique ses amis ici et qu’il nous laisse 
tranquilles, moi et Courville.”

Plus tard, dans une autre partie de 
la conversation. Cotroni reproche en­
core à Soccio de ne pas avoir dit à la 
CECO que le juge Trudclle aurait 
souscrit au célèbre scandale Miron- 
Courval.

Mais pourquoi tenir absolument à 
impliquer le juge Trudclle, s’est en- 
quis Me Dupré?
“Parce que c’est un ami de Soccio. 

Lui, il a eu affaire avec Soccio. Bien 
que Soccio en parle, mais qu’il ne 
parle pas de nous”, de rétorquer Co­
troni, qui a soutenu ensuite que Soccio 
était un menteur qui, une bonne jour­
née, dit la vérité.
La Sûreté

Le procureur de la CECO s'est par 
ailleurs acharné pour savoir si oui ou 
non, dans cette conversation du 23 
mars 1973, Cotroni n’aurait pas sug­
géré à Soccio de citer des noms 
d’agents de la Sûreté du Québec et 
d’inventer des histoires de corruption à 
leur sujet, comme par exemple leur 
avoir donné de l’argent pour ouvrir 
une “barbette”.

Devant la négation du témoin, Mc 
Dupré a fait entendre une autre par­
tie de cet entretien où précisément 
Cotroni fait une telle suggestion à un 
Soccio qui prétend qu'il n’avait pu 
agir ainsi, ne connaissant aucun nom 
dans la Sûreté du Québec.

Mis devant une telle contradiction, 
Cotroni a soutenu qu'il n’avait aucune 
raison pour avoir dit une telle chose, 
ajoutant que si Soccio avait fait af­
faire avec la police, comme il s’en 
vantait souvent, il n’avait qu’à le dire 
devant la CECO.

Hour sa part, Armand Courville 
s'est bien défendu d'avoir voulu in­
fluencer le témoignage de Soccio en 
lui rappelant entre autres que lorsque 
la police arrête quelqu’un, elle n'a à 
peu prés aucune preuve mais que 
c’est l'accusé qui se cale ou encore 
qu'en Italie, une enquête sur le crime 
organisé avait avorté, parce que plus 
de 500 témoins avaient tous dit qu'ils 
ne savaient rien.
Le témoignage d'Obie

Ces propos, selon le témoin, 
n’étaient que des commentaires qu'on 
lance dans une conversation à bâtons 
rompus.

Plus loin, si Cotroni reproche encore 
à Soccio de n’ètre pas venu le voir 
avant son témoignage, Courville rap­
pelle de son côté tous les efforts dé­
ployés pour tenter de le rejoindre.

"On a commencé à vouloir te ré­
joindre tout de suite après le témoi­
gnage d'Obie (Obront devant la CECO 
le 21 mars 1973). Tout de suite, de 
poursuivre Courville. Parce qu'on sa­
vait nous autres que l’affaire de Bou- 
rassa c’était bon. Pis on voulait faire 
quelque chose. C'est là qu'on a essayé 
de t'appeler. A part de ça. on voulait 
te dire de ne pas parler de l’Union 
nationale.”

A une question précise de Me 
Dupré, Courville a admis qu'il aurait 
bien aimé voir le Parti libéral se 
faire descendre. Quant à l’Union na­
tionale, elle ne méritait pas un tel 
sort, parce quelle n’était pas respon­
sable de l'enquête sur le crime orga­
nisé, a-t-il ajouté.

A un certain moment, dans cette 
bribe de conversation, on entend Cour­
ville affirmer que Doubler était prêt à 
coopérer, à aider "les gars”, mais 
qu'il aurait reculé après avoir noté 
que le nom de l’Union nationale avait 
été mentionnée.

Interrogé sur ce point précis, Cour­
ville a prétendu que l’enregistrement
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"Refléter, pci le design, les changements perpétuels de l'environnement total : 
voilà common' j'essaie de me réaliser moi-même", a confié le couturier Pierre 
Cardin, de passage hier à Montréal.
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Cardin fait son 
pèlerinage annuel ■

de la guerre et que les vêtements 
Cardin sont maintenant fabriqués 
dans plus de 280 usines réparties 
dans 39 pays.

Mais son originalité même réside 
dans le fait que l’homme ne se sa­
tisfait pas du style des couturiers 
traditionnels, c'est-à-dire s'adresser 
à un public de gens riches et vivre 
en marge de la société.

Cette société est elle-même en 
profonde mutation, et Cardin, tou­
jours attentif aux changements, 
pense que le design est devenu 
une notion “d’environnement total’’. 
Le théâtre

D’où le développement du prêt-à- 
porter pour femmes et étudiants, la 
création des intérieurs de voitures, 
le design de meubles, de mouchoirs 
de papier, etc. Ses conceptions s’é­
tendent même aux salles de restau­
rant et de théâtre.

Le théâtre, miroir de la vie, qui 
lui donna d’ailleurs l’occasion de 
percer, en créant des costumes et 
des masques en compagnie de Coc­
teau et Bérard.

Et il est demeuré à tel point fi­
dèle au monde du spectacle qu'il a 
crée les sept costumes que la célè­
bre ballerine Maia Plissetskaia por­
tait pour la première mondiale du 
ballet “Anna Karenina’’.

Mettre la haute-couture à la por­
tée du peuple, “de la grande 
masse”, tout en s’efforçant “de 
faire de la qualité, de se réaliser 
soi-même".

Voilà le dilemme du grand coutu­
rier français Pierre Cardin.

Le créateur du “New Look” était 
de passage hier à Montréal et il a 
profité de ce “pèlerinage annuel au 
Québec” pour présenter sa collec­
tion de mode masculine dans le 
cadre d'un défilé de mode cana­
dienne qui sc déroulait au Ritz 
Carlton.

Fier d’avoir introduit la ligne 
Cardin en Union soviétique, celui 
qui fit ses premières armes chez. 
Faquin. Schiaparelli et Christian 
Dior pour rompre ensuite avec la 
“haute-couture” et se tourner vers 
la jeunesse, a déclaré: “Nous vi­
vons dans un monde social intense 
et gigantesque, un système social 
fabuleux”.
Cocteau

Mais il ajoutait immédiatement: 
“Je n’aime pas l'échec”.

Ce qui résume bien l’angoisse de 
ce couturier '"pas comme les au­
tres”.

Il est vrai que le gosse vénitien 
a parcouru beaucoup de chemin de­
puis sa rencontre avec Jean Coc­
teau et Christian Bérard à la fin
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Dans une premiere partie de la con­
versation impliquant pour cet instant 
Cotroni, Courville et Soccio, ce der­
nier rappelle comment il avait été 
convenu, pour son témoignage devant 
la CECO, de parler de politiciens, 
sauf de Drapeau.

Ayant toutefois dérogé à cette consi­
gne. Soccio sc fait interpeler par Co­
troni qui lui dit qu’il n'a pas de tête, 
tout en ajoutant: “...Pis oublie pas 
que Drapeau a pris notre part”. In­
vité à expliquer cette dernière phrase, 
Cotroni s'est dit d’avis que c’est la 
déclaration faite par le maire de 
Montréal sur l’enquête qui lui faisait 
tirer cette conclusion.

Dans cette même partie de l’entre­
tien, Cotroni suggère encore à Soccio 
de ne pas toucher à l’Union nationale, 
tout en le traitant de fou à plusieurs 
reprises pour avoir mentionné dans 
son témoignage le nom d'Antoine Ri­
vard, ex-Solliciteur général du Que-

Vie Coîroni

n'était pas clair, que c'était contus 
pour lui et qu'il ne se souvenait abso­
lument pas avoir mentionné le nom 
de M. Loubier, allant jusqu’à dire 
qu’il ne le connaissait même pas.

Le commissaire Marc Cordeau est 
intervenu pour clarifier cette situation 
sans plus de succès. Le président de 
la CECO. le juge Rliéal Brunet, a dé­
cidé alors d’ajourner les audiences à 
ce matin, où on s'attend à l’audition 
d'autres bandes sonores, dont le con­
tenu serait assez explosif.

V-r Extra Spécial
bec.
“Mais pourquoi avez-vous reproché 

à Soccio d’avoir parlé de M. Antoine 
Rivard (aujourd’hui juge à la Cour 
d’appel)?”, a demandé Me Dupré. Co-
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Lhôpital Notre-Dame suspend
ses employés de soutien
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Soulier sport très elegant, 
souple et confortable 
avec semelle de crepe. 
Tons de suède brun, 
suède sable ou suè­
de bleu. Aussi en / 
cuir brun. Poin- /fl 
tures courantes /J5m 
pour 
mes

y wdébrayages sporadiques de deux 
heures par quart de travail.

Mais l’administration de Notre- 
Dame (il a été impossible de re­
joindre un de ses porte-parole ou 
de ses membres, hier soir) semble 
vouloir jouer “au chat et à la sou­
ris”, puisque les travailleurs qui 
ont débrayé entre 16 heures et 18 
heures, hier, n’avaient pas, eux, 
encore reçu leur avis de suspension 
quelques heures plus tard.

Précisons immédiatement que ces 
“mesures sévères” font suite à la 
déclaration q u i accompagnait, 
mardi, l'annonce de la réouverture 
de l’hôpital faite par M. Gérard 
P lourde, président du conseil d’ad­
ministration de l’institution.

précédée d'un mémo signé des di­
vers chefs de service de l'hôpital 
et qui faisait état de directives 
émanant de M. René Picard, direc­
teur des services auxiliaires de 
l’hôpital, à savoir “que tout em­
ployé qui quitte son travail pour 
participer au débrayage sera im­
médiatement suspendu”.

Réouverture?

Et souligne le syndicat: comment 
l’administration peut-elle parler de 
la réouverture de Notre-Dame 
quand elle suspend ses employés 
de soutien?”

Il était impossible, hier soir, de 
rejoindre l’enquêteur spécial 
nommé par le ministre du Travail, 
et qui avait un mois pour faire 
rapport sur le conflit.

Est-ce à dire que la position pa­
tronale se durcit en cours de négo­
ciation ? Qu’cn sera-t-il alors de la 
position syndicale?

Pourtant plusieurs parmi les plus 
de 350 griefs syndicaux semblaient 
être en bonne voie de règlement le 
weck-end dernier. Que s’est-il 
passé?

par Claudette TOUGAS
Tandis que les négociations se 

poursuivaient entre l’administration 
et le syndicat des 2,100 employés 
de soutien de l’hôpital Notre-Dame, 
la partie patronale a décidé de 
mettre en application, liter, les me- 

qu’clle avait annoncées le 17 
mai dernier. Elle a en effet sus­
pendu environ deux cents de ses 
employés qui avaient participé aux
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ysures "Mesures
nécessaires"

Déclaration qui disait: “L’admi­
nistration entend prendre toutes les 
mesures nécessaires pour assumer 
ses responsabilités envers la popu­
lation et assurer aux patients les 
soins auxquels ils ont droit”.

Ce sont donc ces “mesures né­
cessaires” que l’administration a 
appliquées hier après le dé­
brayage de llli30 à 13h30. Mesures 
qui avaient pourtant été annoncées 
aux journalistes par M. Gérard 
Plourde lui-même au lendemain 
des premiers débrayages sporadi­
ques. Et qui n’avaient jamais été 
appliquées.

Comment les quelque 200 travail­
leurs ont-ils appris qu’ils étaient 
suspendus “jusqu’à nouvel ordre”? 
Par une lettre. Lettre qui avait clé
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[Il faudrait, à l'avenir, autant que possible, 
éviter de faire boucherie le soir de la Saint-Jean, 
devant l’Hôtel de Ville, Place Jacques-Cartier et 
au pied de monuments historiques, auxquels les 
Montréalais sont légitimement attachés et qui at­
tirent le touriste dans notre ville.

Le tourisme est l'une de nos industries qui 
marchent. Ne faisons pas la bêtise de la détra­
quer. Sur tout le réseau CBC, le lendemain des 
scènes disgracieuses qui se sont déroulées dans le 
Vieux-Montréal, un touriste américain, .parlant 
naturellement en anglais, a qualifié de “disgus­
ting” le comportement de la police.

Je n’ignore pas que la police pourrait, à son 
tour, invoquer des témoignages prouvant ou ten­
dant à prouver que c’est elle, au contraire, qui 
a été provoquée. Ces histoires sont comme les 
films d’horreur au cinéma. Ça ne se raconte pas, 
ça se voit. Mais qu'on ne s’étonne pas en haut 
lieu de certaines questions, qui resteront hélas 
sans réponse, on le sait d’avance.

Le rôle de la police dans la société est à la 
hauteur de celui de la magistrature: c’est de pro­
téger la liberté du citoyen innocent. Or la liberté 
du citoyen honnête n'est plus protégée quand un 
promeneur reçoit sans raison connue, dans une 
rue et un quartier qui appartiennent à tout le 
monde, un coup de bâton à assommer un boeuf.

Je sais que techniquement un ordre de dis­
persion a été dûment lu publiquement dans la 
soirée. Mais, non moins techniquement, je sais 
qu'il était impossible que des milliers d’individus, 
dispersés un peu partout dans le quartier, en 
aient eu connaissance. Et qui n’étaient pas des 
“manifestants”, comme a persisté à le répéter, 
toute la soirée à la radio, un pauvre imbécile qui 
ne sait manifestement pas son français. Sauf er­
reur, M. Marcel Prud’homme, député fédéral de 
Saint-Denis, parfait gentilhomme, était présent. 
Or, on a besoin de se lever de bonne heure pour 
nous le faire prendre pour un “terroriste”!

La majorité des gens étaient venus en ba­
dauds, de bonne foi, pour s’amuser. Quand la po­
lice a commencé à charger, ils n'ont rien com­
pris. D’où la panique.

Il ne faut pas oublier, d’un autre côté, que 
la police est solidaire dans son action, comme on

l'est légitimement dans tous les autres métiers, et 
qu’il suffit parfois qu’un imprudent lance un quo­
libet à un policier pour que l’irréparable se pro­
duise.
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^ \On a parlé aussi de pillages, de marchands 

qui ont dû appeler au secours, etc. N’étant pas 
commissaire-enquêteur, je n’ai pas d’opinion là- 
dessus. Je sais seulement qu’on trouve dans ce 
quartier et des bouges et des établissements 
d’une qualité insurpassée en Amérique.

Mais venons-en vite aux conclusions. Ça fait 
des années que le Vieux-Montréal, à l’occasion de 
la Saint-Jean, offre un spectacle disgracieux. Ça 
suffit.
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»Si en haut heu — et je parle ici des autori­

tés civiles — on est convaincu que ces rassemble­
ments populaires sont l’oeuvre d’émeutiers profes­
sionnels, qu’on prenne donc, une bonne fois, des 
dispositions pour que ces farceurs aillent organi­
ser leurs jeux périlleux ailleurs! H n’est pas né­
cessaire d’être un diplômé de l'Ecole Militaire 
pour savoir que la configuration du quartier, 
avec ses rues étroites, rend difficiles le déploie­
ment rationnel des forces de police et la répres­
sion de l’émeute, si émeute il y a. (Mais la pani­
que n'est pas l’émeute.)

Cela veut dire, en pratique, la fermeture du 
quartier les soirs de festivités. Ça se ferme un 
quartier, quand on veut, par des barrages et un 
cordon de policiers.

Solution hôte? Solution bète. On dira, une 
fois de plus, que les Montréalais sont dépossédés 
de leur histoire. Et ce sera vrai!

Mais que voulez-vous? H va falloir en finir 
avec ces massacres qui ternissent à l’étranger la 
réputation d’une ville qui se propose de briller 
en 1976, qui ne laissent pas que des marques sur 
les épidermes (des policiers ou des civils) mais 
dans la conscience collective.
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(Droits Réservés)

]Vincent PRINCE

Quand reprendra-t-on le débat 
sur la fameuse formule Rand?

rement fort accru en 1974) pour 
chaque jour d’absence, et de la 
perte d'un an d’ancienneté pour 
chaque absence continue d’une se­
maine.

6 — A la demande d'au moins 
25 pour cent des employés concer­
nés, un scrutin secret sous surveil­
lance du ministère du Travail, 
devra avoir lieu périodiquement 
(pas plus souvent cependant 
qu’une fois par année) pour déci­
der du syndicat qui représentera 
les membres de l'unité de négocia­
tion.

haut, et à proclamer que les pi­
quets de grève installés dans de 
tels cas sont illégaux et n’ont pas à 
être respectés par les autres tra­
vailleurs. (Le juge Rand précisait 
que les dirigeants du syndicat 
avaient 72 heures pour faire con­
naître à l’employeur leur répudia­
tion de ces grèves ou piquets illé­
gaux).

4 — Le syndicat perdra son droit 
à la retenue syndicale pour une 
période de deux à six mois, à la 
discrétion de l’employeur, s'il dé­
clenche une grève autrement que 
de la manière convenue plus haut, 
et pour une période d’un à quatre 
mois, toujours à la discrétion de 
l'employeur, s’il ne répudie point un 
arrêt de travail ou l’installation de 
piquets de grève dans les 72 heures 
prévues lorsque ces mêmes condi­
tions n’ont pas été respectées.

5 — En plus des mesures disci­
plinaires que la partie patronale 
peut imposer à ceux qui partici­
paient à ces grèves ou à ces pi­
quetages Illégaux, ces derniers se­
ront passibles d'une amende de S3 
par jour (on était en 1946, rappe- 
lons-le; ce montant devrait être sû-

L'Assemblée nationale du Qué­
bec a renvoyé aux calendes grec­
ques, ces jours derniers, le projet 
de loi du député péquiste Robert 
Burns relatif à la formule Rand. Le 
ministre du Travail, M. Jean Cour- 
noyer, a justifié l’attitude des mi­
nistériels en invoquant le fait que 
l'adoption de la mesure n’aurait 
pas mis fin automatiquement au 
conflit de la United Aircraft et que, 
de toute façon, il attendait un avis 
du Conseil consultatif du travail sur 
une question connexe.

Ces arguments ne manquent pas 
de poids. Il est certain, par exem­
ple, qu’à la United Aircraft il y a 
quatre ou cinq autres points ma­
jeurs qui accrochent toujours et 
que la légalisation de la formule 
Rand n’aurait pas nécessairement 
conduit à un déblocage global. Il 
est probablement dans l'ordre éga­
lement d'attendre une opinion du 
Conseil consultatif du travail avant 
de se prononcer sur une législation 
d'une aussi grande portée.

Il n’en reste pas moins qu’on 
peut regretter que le débat en 
Chambre ne soit pas allé plus loin. 
On aurait peut-être pu accepter le 
principe de la formule Rand (rete­
nue à la source de la cotisation 
syndicale de tous les membres 
d'une unité de négociation, y com­
pris de ceux qui ne sont pas syndi­
qués), quitte à arriver ensuite, au 
stade du comité plénier, avec une 
brassée d’amendements et à rajus­
ter son tir en conséquence au mo­
ment du vote en 3e et dernière lec­
ture.

Entre une jeunesse qui cherche, en sacrant 
ou en chantant, dans le fond de son verre de 
bière, le sens de son histoire nationale et des éli­
tes qui n'ont plus la force ou le courage de l’il­
lustrer, il ne reste que le Néant. Et les fêtes du 
Néant ne sont jamais très gaies.

7 — L’employeur devra congé­
dier tout employé qui refuse de 
payer la cotisation syndicale mais, 
en contre-partie, tout employé non 
syndiqué pourra devenir membre 
du syndicat pourvu qu’il verse son 
droit d’entrée et respecte la consti­
tution et les règlements de ce 
même syndicat.

On est loin, comme on voit, du 
type de formule inconditionnelle 
que voulait faire adopter le député 
Burns, mais ce dernier lui-même a 
déjà dit qu’il était prêt à l'assortir 
de modalités. Alors, à quand la re­
prise du débat ?

Guy CORMIER

L’Ouest et le French Power”
On n’entend pas parler de la menace du 

“French Power” dans cette élection. Du moins, 
pas dans l’Est Mais à l’ouest des Grands Lacs, la 
situation est quelque peu différente. Au Manitoba 
et en Saskatchewan, en particulier, les indices 
convergents inclinent l’observateur à croire que 
le feu de la controverse couve toujours sous la 
cendre et qu’il suffirait de bien peu de choses 
pour l’attiser.

Nul doute que le bilinguisme endossé offi­
ciellement par les principaux partis agace beau­
coup de gens dans ces provinces. De temps à 
autre, dans les périodes de questions qui suivent 
les assemblées, des électeurs expriment sur la po­
litique des langues officielles au pays, des énor­
mités qui ne soulèvent pourtant aucun mouve­
ment de désapprobation. Ainsi, à Winnipeg, l’au­
tre jour, cet auditeur qui demanda candidement 
au ministre des Finances, M. John Turner, pour 
qui il faudrait voter afin de se débarrasser du 
bilinguisme... ! Dans sa circonscription de Saska- 
toon-HumboIdt, en Saskatchewan, le ministre de 
la Justice, Otto Lang, a dû expliquer laborieuse­
ment à l’un de ses commettants qu’au Québec 
trois millions de Canadiens de langue française 
avaient le droit strict de communiquer dans leur 
langue avec le gouvernement du pays. Dans ce 
même comté, l’adversaire conservateur de M. 
Lang, Gene Rhéaume, essaie de raviver des soup­
çons toujours latents contre le “French Power” 
en reprochant à M. Lang d’être de mèche avec 
MM. Trudeau, Marchand et Pelletier pour insul­
ter les “Westerners” et dénaturer nos billets de 
SI en remplaçant au dos de ces billets l’illustra­
tion d’un paysage des Prairies par la photo du 
Parlement fédéral vu de Hull. Québec!

Il n’est pas douteux que même si on n'en 
parle plus beaucoup dans la campagne, le projet 
de loi 22 pique encore l’épiderme de bien des 
gens maladivement attachés au statu quo dans le

domaine linguistique. Aux yeux de nombre d'an­
glophones habitant hors du Québec, cette législa­
tion, somme toute très flexible et conciliante, ac­
croît la menace du “French Power” en la dépla­
çant vers le Québec et sa minorité de langue an­
glaise. C’est sans doute ce qu’avait à l’esprit le 
premier ministre du Manitoba, Ed Schreyer, en 
avouant à “La Presse” son “grand désappointe­
ment” devant le bill 22, susceptible à ses yeux 
d’arrêter les progrès du français dans les provin­
ces périphériques du Québec, le Nouveau-Bruns­
wick, l'Ontario et le Manitoba. Ici vient se poser 
presque d’elle-même une question capitale : 
qu’est-ce qui importe le plus, la protection du fran­
çais au Québec ou la satisfaction et la bonne con­
science de centaines de milliers — ou même de 
millions — d’anglophones à l’extérieur? -

Il n’est sans doute pas bon de risquer d’ou­
vrir sans raison grave de vieilles blessures non 
encore tout à fait cicatrisées, mais il demeure 
étrange d’entendre encore de tels échos émanant 
d’une province où, il y a un peu plus de trois 
quarts de siècle, la majorité arracha totalement 
et subitement des mains d’une minorité des 
droits linguistiques pourtant garantis par la pa­
role donnée autant que par la constitution.

A ce moment-là, la majorité ne se préoccu­
pait pas rie l’effet de sa législation sur l’opinion 
extérieure et sur la minorité anglophone dans le 
Québec en particulier. Tout ce qui comptait à ses 
yeux c’était de stopper la progression du français 
dans l’Ouest aux portes de Saint-Boniface. Elle y 
réussit presque parfaitement comme on sait. Mais 
cela ne signifie pas que l’histoire puisse se repro­
duire à l'inverse à l’Est, à quelque quatre-vingts 
ans d’intervalle. Heureusement, d’ailleurs, autant 
pour le bien de la justice que pour le respect du 
droit des gens.

LE LECTEURce que pense
que toute modification des clauses 
contractuelles quant aux employés 
d’hôpitaux, appelle la modification de 
plusieurs clauses des mêmes conven­
tions afin de favoriser un minimum 
de respect des droits de la personne 
hospitalisée.

Dans un article de La Presse paru 
récemment en première page, je men­
tionne quelques-uns seulement des 
points qui sont directement ou indirec­
tement préjudiciables au bien-être des 
patients.

Je vous prie, Monsieur Bourassa, 
d’accorder une attention spéciale au 
fait que, depuis 1968, contrairement à 
ce que dit le présent article de jour­
nal, les malades chroniques hospitali­
sés reçoivent une allocation mensuelle 
de $15.00 dollars et que l’ajustement 
qui s’impose n’a pas encore été effec­
tué, malgré les dires prometteurs de 
l'ex-sous-ministre, Monsieur Claude 

Claude BRUNET, 
président du Comité 

provincial des malades

Etudiants en 
quête d'emplois

Le 15 mars 1974, nous avons reçu 
un accusé de réception du Placement 
Etudiant, service offert par le gouver­
nement du Québec. Depuis, plus rien: 
nous attendons impatiemment qu’il se 
manifeste. La plupart des universitai­
res sont maintenant en vacances de­
puis plus d’un mois. Nous ignorons 
combien d’étudiants ont trouvé un em­
ploi grâce à ce service mais nous, 
nous savons que rien ne nous a été 
offert.

Nous sommes un couple d’étudiants, 
diplômés du premier cycle depuis 
peu: nous croyons que le marché du 
travail peut nous être accessible pour 
l’été. Nous comptons poursuivre une 
maîtrise en septembre prochain mais, 
pour ce faire, nous avons besoin d’ar­
gent.

Les étudiants ne vivent pas de l’air 
-"'du temps: nous avons les mêmes be­

soins que le reste de la population, lo­
gement, nourriture, habillement et de 
plus il y a les frais de scolarité, assez 
élevés, et les fournitures scolaires. 
Comme il est quelquefois difficile de 
travailler à temps partiel durant l’an­
née scolaire (cours, recherches, tra­
vaux, etc... .) nous comptons sur le 
travail estival afin de mettre de l’ar­
gent de côté.

Il ne faut pas trop espérer du Ser­
vice des Prêts et Bourses: leurs 
moyens sont limités et leur aide n’est 
pas suffisante. Nous ne croyons pas 
que les parents doivent obligatoire­
ment fournir une aide financière et 
lorsque vous êtes mariés, vous ne 
devez compter que sur vos propres 
moyens. Ces problèmes ne sont pas 
uniquement réservés aux étudiants 
mariés: beaucoup d’étudiants rencon­
trent les mêmes difficultés. C’est bien 
beau de vouloir poursuivre des études 
mais il vient un moment où l’étudiant 
de vingt ans ne veut plus être à la 
charge de ses parents et souvent, 
ceux-ci ne peuvent économiquement 
pas le soutenir. Les étudiants univer­
sitaires ne sont pas tous issus des 
classes riches et dominantes.

Nous continuons à chercher un em­
ploi par nos propres moyens, mais 
nous ne connaissons pas de chefs d’en­
treprises et nous n’avons pas de con­
tacts au gouvernement. 11 faudrait 
donc que le Placement Etudiant fasse 
vite. Nous avons besoin de vacances 
comme tout le monde mais nous en 
avons assez. Nous avons besoin de 
travailler. C’EST URGENT.

Certaines interventions de dépu­
tés ministériels auraient pu laisser 
croire qu’on se dirigeait dans cette 
direction. En effet, MM. Jacques 
V e i I I e u x (St-Jean), Yves Tardif 
(Anjou) et Lucien Caron (Verdun), 
qui pariaient avant M. Cournoyer, 
avaient expressément ou implicite­
ment expliqué que la formule Band 
pourrait être acceptable à certai­
nes conditions. Ils référaient, direc­
tement ou indirectement, aux con­
ditions qu’avait posées le juge 
Rand lui-même quand il avait ac­
cepté d'insérer dans une conven­
tion collective particulière la for­
mule qui porte désormais son nom. 
Malheureusement, encore une fois, 
on s’est contenté de formuler des 
réserves, et le débat a coupé 
court.

C’est dommage parce qu’on se 
trouve face à un problème impor­
tant qu’on ne peut laisser indéfini­
ment en suspens. Aussi incroyable 
que cela puisse paraître, Il y a en­
core, en 1974, des entreprises qui 
rejettent ce minimum de sécurité 
syndicale. Il faut trouver le moyen 
de la leur imposer et, donc, de se 
mettre d’accord sur les conditions 
à respecter, du côté syndical, pour 
que cette formule fasse automati­
quement partie des conventions 
collectives là où il n’y a pas de 
forme plus élevée de sécurité syn­
dicale.

Pourquoi ne s’entendrait-on pas, 
au fait, sur les conditions — ou 
certaines des conditions au moins 
— qu’avait énumérées le juge 
Rand dans son fameux arbitrage 
de 1946 ? Dans son jugement, 
l ex-juge de la Cour suprême du 
Canada, avait stipulé notamment 
que :

1 — La cotisation à être perçue 
des non-membres du syndicat de­
vait être celle fixée par le syndicat 
pour ses fins générales, excluant les 
droits d’entrée et les suppléments 
prévus pour des fins particulières 
comme l’assurance.

2 — Le syndicat ne pourrait dé­
clencher de grève qu’après avoir 
procédé à un vote secret parmi 
tous les membres de l’unité de né­
gociation (incluant donc ceux qui 
n’auraient pas adhéré au syndicat), 
vote secret à être pris sous la sur­
veillance d’un fonctionnaire du mi­
nistère du Travail et autorisant 
ledit arrêt de travail en-dedans de 
deux mois.

3 — Le syndicat doit s'engager, 
par ses dirigeants Internationaux 
ou nationaux, à répudier toute 
grève ou cessation concertée de 
travail de la part de ses membres 
ou de certains d’entre eux, lorsque 
cette grève ou cette cessation de 
travail n’ont pas été déclenchées 
dans les conditions prévues plus

Forget.

Les récentes élections 
scolaires à Brassard

J’étais candidat aux dernières élec­
tions scolaires dans un quartier de 
Brassard et j’ai cru utile de faire con­
naître _ certains événements que j’ai 
vécus à cette occasion.

La présidente du comité d'école du 
quartier, qui appuyait ma candida­
ture, a reçu un appel téléphonique 
anonyme le 3 juin signalant que j’a­
vais été mêlé aux événements d’octo­
bre 1970, que j’étais membre du 
F .L.Q....

Un deuxième appel du même genre 
a été fait cette fois à André Gagnon, 
animateur de l’émission “Actualités 
choc’’ à CKVL. L’interlocuteur croyait 
me parler parce que je venais de par­
ticiper à une émission de ligne 
verte. André Gagnon a tenu à préci­
ser, après vérification, que toute cette 
salade avait été inventée. Ceci consti­
tue une tactique écoeurante qui con­
siste à faire circuler une fausse ru­
meur pour semer le doute partout. 
Les personnes qui agissent de cette 
façon, pour écraser un adversaire, 
sont celles qui se disent, par ailleurs, 
les défenseurs de la confessionnalité 
dans nos écoles et donc les promo­
teurs des valeurs chrétiennes. Dé­
truire une réputation- c’est la moindre 
des choses, mais au moins l’école 
sera confessionnelle.

Cyrille FECTEAU

La faiblesse de la force
Le nombre ne fait pas toujours la force. 

C’est du moins la démonstration inconsciente r 
le gouvernement de M. Bourassa, fort (?) de 102 
députés contre huit, nous sert.

Le premier ministre, en décrétant la semaine 
de 60 heures pour faire adopter le projet de loi 
22 avant l’ajournement des travaux de la Cham­
bre, dévoile sa faiblesse. Pourquoi tant de presse 
pour un projet si discuté et si discutable?

Il ne s’agit pas d’un cas d'extrême urgence. 
Le temps qu’on a mis pour accoucher de cette loi 
sert de prétexte à cette hâte intempestive et fréné­
tique. Six mois de plus ne changeront rien au des­
tin des Canadiens français.

M. Bourassa use de mesures démocratiques 
pour accélérer l’adoption de cette loi. Du moins 
respecte-t-il la lettre de la procédure parlemen­
taire. On ne saurait en dire autant de l’esprit de 
la démocratie. Le géant semble redouter la 
fronde de David.

11 a pourtant de bons atouts en main. D’a­
bord, le nombre. Les députés libéraux, en se re­
layant, peuvent aisément garder la majorité en 
Chambre. Le poids des soixante heures ne leur 
sera pas trop lourd. Les six députés péquistes cl 
les Créditâtes seront vite épuisés par le travail

de Titan qu'ils devront s'imposer. Et en vain. Ne 
vaut-il pas mieux quitter cette galère, en guise 
de protestation, que de participer à ce simulacre 
de démocratie?

Les sondages effectués parmi la population 
devraient également rassurer M. Bourassa. Mais 
peut-être n'a-t-il pas confiance en ces coups de 
sonde? Que redoute donc le premier ministre 
d’un délai supplémentaire? Qu’une importante 
fraction de la population modifie son opinion? 
Craint-il un automne “chaud” ?

Ce que M. Bourassa offre à l’Opposition, 
c'est de faire comme la vieille garde: mourir sans 
se rendre. Emouvant, mais dépassé. Il vaut mieux 
perdre une bataille que la guerre.

Dans les circonstances, l’Opposition y gagne­
rait peut-être à laisser le gouvernement sans 
combattants. Le parti ministériel porterait seul le 
poids de sa décision. Et de façon éclatante.

Le pouvoir est comme certains vins: capi­
teux, ils portent à la tète; captieux, ils sont trom­
peurs. Sous le couvert de la démocratie, M. Bou­
rassa se sent assez fort pour ruser avec elle. Il 
devrait se souvenir du jeu: Qui perd, gagne !

Claire DUTRISAC

que ULl-

Jacques GAGNON
Brossard

Diane Poliquin-Bourassa
diplômée Science Politique (McGill) 

Placement E. 12340-025 
Pierre Bourassa 

Diplômé Lettres Françaises (McGill) 
Placement E. 12337-033

S. V. P.
LA PRESSE publie avec plaisir les 
lettres qui répondent aux conditions 
suivantes : intérêt du sujet, conci­
sion, courtoisie dans la discussion, 
nom et adresse de l’auteur. Elle se 
réserve le droit de les abréger au 
besoin et d’accorder priorité 
lettres dactylographiées.

Alors ça vient,
cet ajustement ?
Au Premier Ministre Bourassa,

Au nom du Comité provincial des 
malades, je vous prie de considérer

aux

<
i '
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pleins feux sur l'actualité

Le grand absent du débat linguistique: le PQ
Un commentaire de 
Lysiane GAGNON

IL FAUT bien le constater : 
I dans le débat linguistique 
autour du bill 22, il y a un 
grand absent, et c'est le Parti 
québécois.

Comment se fait-il que le parti 
d'opposition dont toute l’option poli­
tique repose sur l’identité culturelle 
du peuple québécois — et qui 
cueilli, aux dernières élections, 40 
pour cent du vote francophone — 
n’ait pas concentré toutes ses éner­
gies sur le débat linguistique, pré­
férant plutôt engager quelque 
$25,000 et le travail de ses mili­
tants dans la campagne d’annula­
tion aux élections fédérales?

Suivant les informations obtenues 
par LA PRESSE, ce n’est pourtant 
pas ce que souhaitaient les six dé­
putés du PQ à l’Assemblée natio­
nale. Dès le début de mai en effet, 
l’aile parlementaire soumettait à 
l’exécutif national du parti une ré­
solution qui se lisait ainsi: 
"Compte tenu de l’importance stra­
tégique de la législation linguisti­
que pour l’avenir du français au 
Québec, il est proposé que le Parti 
québécois se désintéresse des élec­
tions fédérales pour utiliser toutes 
ses énergies à alerter l’opinion pu­
blique québécoise de l’importance 
du débat qui s’engage à l’Assem­
blée nationale.”

Cette résolution, qui avait fait 
l’unanimité au sein de l’aile parle­
mentaire. a été vraisemblablement 
écartée par l’exécutif, puisqu’elle 
n’a même pas été soumise au Con­
seil national qui allait décider que 
le PQ ferait campagne en faveur 
de l’annulation au scrutin fédéral.

Autrement dit, le PQ se trouvait 
"onfronté à deux priorités possi­
bles: l’élection fédérale ou le débat 
sur la langue. Il a choisi la pre­
mière. pour ce qui est du budget 
($25,000 pour la campagne d’annu­
lation. mais aucun budget spécial 
pour la lutte contre le bill 22), et 
pour ce qui est des mots d’ordre

pendantiste qui évite délibérément 
de parler de ce qui constitue le 
moteur de son action, et sa raison 
d’être.

C’est aux chefs syndicaux (qui 
ont d'autres priorités), aux organi­
sations nationalistes, aux profes­
seurs, aux linguistes et aux 
commissaires d’école, que le PQ 
laisse le soin d’alerter l’opinion 
francophone sur le bill 22, se con­
tentant de lancer un “contre-pro­
jet” relativement ambigu lui aussi 
(au chapitre de la langue d'ensei­
gnement en tout cas), qui est en 
fait le programme adopté dans les 
congrès du parti. Un programme 
que le PQ traîne — fort démocrati­
quement il est vrai — comme un 
boulet, et qui l'empêche de s’adap­
ter rapidement à de nouveaux cou­
rants de pensée ou à des événe­
ments imprévus. Signalons à ce 
sujet que le PQ conserve une posi­
tion plus modérée, et certainement 
plus technocratique et moins claire 
que celle de tous les autres groupe­
ments francophones sensibilisés au 
problème de la langue.

Il faut bien constater, enfin, 
qu’en ce domaine, le PQ a fait 
preuve, ces dernières années, d’une 
incroyable maladresse. Ses députés 
se sont lancés, en 1971. à l’attaque 
du bill 23 sur la restructuration 
scolaire de l’ile de Montréal, au 
nom de la langue. Or, ce bill ne 
voulait pas régler la question lin­
guistique. et ses principes de base 
avaient été fort bien accueillis dans 
tous les milieux de l’enseignement 
francophone. Le filibuster du PQ a 
donné au gouvernement le prétexte 
idéal pour retirer ce projet de loi 
décrié en milieu anglophone. Rap­
pelons que le bill 28 proposait des 
commissions scolaires unifiées., 
mesure que le PQ avait déjà in­
scrite à son programme !

Le PQ. semble-t-il. s’est "trompé 
de place” pour faire son débat lin­
guistique. 11 a tenté de le faire au 
mauvais moment, en se trompant 
de projet de loi... Et quand serait 
venu le temps de le faire, le PQ 
n’est plus là.

lancés dans les comtés. Ainsi, ce 
qui restait d’énergie à des mili­
tants qui ont été extrêmement ac­
tifs tout au long de l’année (élec­
tions provinciales, campagne de re­
crutement et de financement, etc.) 
devait donc, dans l’optique du PQ, 
servir à la campagne d’annulation 
plutôt qu’à des campagnes d’infor­
mation et de mobilisation sur le 
problème linguistique.

"Et si les Québécois 
ne parlaient pas 
français..."

L’aile parlementaire du PQ avait 
au contraire élaboré tout un calen­
drier d’activités à partir du 23 
mai, et notamment: travail de sen­
sibilisation sur le plan régional, 
rencontre avec les principaux corps 
intermédiaires (centrales syndicales 
et organismes nationalistes) pour 
établir une stratégie commune, 
teach-in, publication d’un journal 
spécial à 300.000 exemplaires...

Rien de tout cela n’a été fait par 
le parti, sinon deux conférences de 
presse de M. René Lévesque à 
Québec, et quelques interventions 
sur le bill 22 et la langue, dans les 
congrès régionaux qu’a tenus le PQ 
ce printemps-ci. Notons par ailleurs 
que c’est généralement à MM. Jac- 

ques-Yvan Morin et Claude Char­
ron que le chef du parti laisse le 
soin d’aborder le problème linguis­
tique devant les militants des ré­
gions, M. Lévesque préférant insis­
ter sur l’inutilité d’appuyer des 
candidats fédéraux.

Celte quasi-absence du PQ (au 
niveau des structures nationales et 
des associations de comté) n’est 
pas sans étonner — et choquer — 
plusieurs de ses membres, qui vous 
diront en substance: “Si les Québé­
cois n’avaient pas une identité cul­
turelle qui leur est propre, il n’y 
aurait pas de parti indépendantiste. 
Si nous parlions anglais, nous mi­
literions au sein du NPD, pour une 
social - démocratie pancanadienne. 
Si, d’ici un certain nombre d’an­

violences au Québec. Encore ré­
cemment, devant ses militants de 
Montréal-Centre, il revenait sur le 
sujet, et il est fort probable qu’un 
certain nombre de leaders, au sein 
du PQ, partagent son point de vue.

Le désir —• ou plutôt l’instinct de 
conservation de la langue et de la 
culture est en effet I nspiration col­
lective la plus passionnelle qui soit, 
et qui prend racine à un niveau si 
profond qu’il suffirait d’ouvrir le 
couvercle pour que la marmite 
saule — avec tout le cortège de 
violences individuelles et d’inci­
dents racistes que cela risquerait 
d’entraîner.

De cela, le PQ a peur — comme 
il a peur des foules (de ses propres 
foules), comme il a peur des 
grands rassemblements ardents et 
des manifestations: l’histoire du 
PQ le prouve, et notamment la 
dernière campagne électorale et la 
stratégie du “low profile”.

Mais pourtant, le chef de l’Oppo­
sition parlementaire, M. Morin — 
de même d’ailleurs que MM. Fer­
nand Daoust (FTQ), François-Al­
bert Angers (MQF) ou Maurice 
Champagne i Ligue des Droits de 
l’Homme) et combien d’autres —. 
a montré éloquemment, ces der­
niers temps, que le problème lin­
guistique peut se traiter avec 
calme, intelligence et dignité.

Une autre explication de l’atti­
tude actuelle du PQ loge dans la 
conviction de ses leaders que seule 
l’indépendance peut vraiment ré­
gler le problème de la langue. 
Même si cela était vrai (ce qui 
n’est pas prouvé), le PQ pourrait 
bien se dire, pourtant, que c’est 
avec des problèmes comme ceux-là 
qu’on concrétise l’option indépen­
dantiste.

Le mauvais débat au 
mauvais endroit...

On voit donc, en ce printemps de 
grâce 1974, cette incongruité qui 
étonnerait sûrement plus d’un ob­
servateur étranger: un parti indé­

nées, les francophones du Québec 
sont encore davantage engagés 
dans la voie de l’anglicisation, le 
PQ ne sera jamais porté au pou­
voir.”

Ces péquistes vous diront par ail­
leurs, très souvent, qu'ils sont eux 
aussi en faveur de i’annulation au 
scrutin fédéral — qui est un geste 
de maturité politique dans certai­
nes circonstances, et qui est la 
conséquence logique de l'option in­
dépendantiste.

Mais ils souligneront que de toute 
façon, et quel que soit le pourcen­
tage de votes annulés, le 8 juillet, 
la campagne du PQ n’aura guère 
d’effets concrets... tandis que si le 
parti avait engagé toutes ses éner­
gies sur le bill 22, peut-être aurait- 
il pu agir directement sur les évé­
nements.

Un débat en 
vase clos

cette période semi-estivale, d’orga­
niser à tout le moins des campa­
gnes d’information et de sensibili­
sation auprès de la population, ne 
serait-ce quo pour contrer l’énorme 
appareil de propagande qui s’est 
mis en branle du côté des anglo­
phones et du gouvernement... ne 
serait-ce que pour tenter un peu de 
combattre les préjugés populaires 
qui entravent tellement, ces 
temps-ci, la discussion claire au­
tour de la question linguistique.

Autrement dit, c’est en vase clos, 
dans le salon rouge où se déroulent, 
les audiences de la Commission 
parlementaire, que le PQ ‘ravaille 
en faveur de la survie et de l'épa­
nouissement du français au Qué­
bec... C’est pour le moins parado­

a rc-

xal.

La peur des foules 
et des passions

Cela rappelle la dernière campa­
gne électorale, où les tètes d’affi­
che du PQ ont délibérément évité 
de traiter du dossier linguistique, 
préférant parler de questions abs­
traites comme “le budget de l’an 
1” ou “les comptes nationaux”

Pourquoi? La réponse se trouve 
peut-être au congrès de fondation 
du MSA (qui allait devenir le PQ 
l’année suivante), en 1968, alors 
que René Lévesque menaçait de 
démissionner pour peu que le con­
grès adopte une position plus radi­
cale que la sienne sur la langue 
d’enseignement.

Sur ce sujet, M. Lévesque a tou­
jours été intraitable, d'un congrès 
à l'autre. Mais c’est sans doute 
moins par souci électoraliste que 
par conviction personnelle, que M. 
Lévesque a toujours attaché tant 
d'importance à une solution modé­
rée en ce domaine, et qu'il n’aime 
pas, de façon générale, parler de 
la langue. C'est en effet un -thème 
qu'il aborde rarement, et sans pas­
sion. Il a souvent fait état de ses 
appréhensions quant à la possibilité 
que celte question, explosive entre 
toutes, risque de déclencher des

Il reste que l'aile parlementaire 
du PQ s’occupe, avec une con­
stance et une conviction qui frap­
pent tous les observateurs, de la 
question de la langue. A la Com­
mission parlementaire, le chef de 
l’Opposition, M. Morin, et le porte- 
parole du PQ en matière d’éduca­
tion, M. Charron, sont au poste 
sans relâche, et il arrive souvent 
que le député Robert Burns vienne 
les seconder activement. Les trois 
autres députés péquistes, qui sont 
pourtant débordés par d’autres tra­
vaux parlementaires, prennent la 
peine d'assister le plus souvent 
possible aux audiences de la Com­
mission.

La majeure partie des efforts de 
l’aile parlementaire est engagée 
dans le débat sur le bill 22... Mais 
que se passe-t-il au niveau des au­
tres structures d’action du parti, 
qui peuvent bénéficier du travail 
bénévole et acharné de milliers de 
militants? Rien, faute de mots 
d'ordre et de mobilisation des trou-
pes.

Bien des militants estimeront 
qu’il aurait été possible, même en

Prospères, les Coréens du Sud s'accommodent de la loi martiale
a r

r\EUX décennies après la fin 
Lr de la guerre de Corée, la

même officiel. Cela la Corée ne 
peut l’admettre.

Mais les étudiants, les hommes 
politiques, les journalistes ne for­
ment qu’une petite minorité dans

une population estimée à 33 mil­
lions. La majorité considère la ré­

pression comme inhérente a la loi 
martiale; elle l'accepte avec un

sauce préoccupent le gouverne­
ment.

11 faut que ça craque quelque 
part, observe un officiel et ce qui 
risque de craquer c’est la liberté

des citoyens. "Une centaine de 
mille étudiants qui manifestent, ou 
cinq grèves simultanées, cela peut 
se traduire par un déclin de 5 pour 
cent dans le commerce”, affirme le

haussement d'epaules.
Quoi qu'il en soit, un fait reste 

indéniable: la Corée du Sud, pau­
vre, couverte de blessures, à la fin 
de la guerre, il y a vingt et un 
ans, elle a connu depuis un essor 
économique tel qu elle se trouve 
des citoyens. “Une centaine de 
maintenant parmi les pays les plus 
prospères de l’Asie.

Son taux de croissance, l'an der­
nier. aurait atteint 16.3 pour cent, 
selon la Bank of Korea, grâce prin­
cipalement à ses exportations de 
tungstène, de ' minerai de fer, de 
textiles et d'appareils électroniques. 
De plus, l'investissement de capi­
taux dans l'entreprise privée s'est 
amélioré.

Peu de leaders sud-coréens son­
geraient à renverser le chef de 
l’Etat, bien que des écrivains de 
premier plan, des professeurs, des 
hommes politiques languissent en 
prison.

Unis contre 
le communisme

Justement, en sus de la loi mar­
tiale, la remarquable croissance 
économique du pays, depuis qu'il a 
pris le pouvoir en 1961, à la suite 
d’un coup d’Etat sans effusion de 
sang, incite le peuple en général à 
souhaiter que Park Chung-Hee se 
maintienne à la barre. La crainte 
du communisme — particulière­
ment sous sa forme nord-coréenne 

— rend solidaires les Coréens du 
Sud, depuis la serveuse de bar jus­
qu'aux membres du gouvernement. 
Un demi-million de gardes de cha­
que côté du 38c parallèle qui sé­
pare le,s deux Carrées attestent que 
si la réunification se produit un 
jour ce ne sera pas demain.

□ United Press International

moitié sud du "pays du matin 
calme" se proclame une "dé­
mocratie de style occidental". 
Il ne s'agit sûrement pas d'une 
démocratie à l'américaine.

Ce que le président Chung-Hee et 
son gouvernement craignent le 
plus, après le communisme, c’est 
toute forme d'instabilité interne, de 
protestation sociale — depuis les 
minijupes jusqu’aux démonstrations 
estudiantines, en passant par les 
cheveux longs chez les garçons — 
toutes choses qui le mettent en co­
lère et l'incitent à se servir de la 
loi martiale proclamée il y a un jBÉifsr-a
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Opposants neutralisés
Le peuple semble d’ailleurs, dans 

son ensemble, indifférent à cette si­
tuation. encore que les journaux ne 
puissent pas publier des nouvelles 
contrariantes pour les gouvernants 
et que les grèves soient jugées très 
sévèrement.

Après avoir dissous VAssemblée 
nationale et l’avoir réorganisée de 
façon à pouvoir nommer lui-même 
un tiers de ses membres, le prési­
dent a isolé ses principaux oppo­
sants, Kim Dac-June, par exemple, 
qu'il a défait à la dernière élection 
présidentielle, en 1971. Kim a en­
suite lui à Tokyo où il a accusé 
son vainqueur de se comporter en 
démagogue. Park l’a fait enlever 
de son hôtel de la capitale japo­
naise, puis l’a contraint à revenir à 
Séoul.
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Fragilité économique
La stabilité économique, la crois-

photo de la Presse Associée
Un signe de la prospérité de Séoul, capitale de la Corée du Sud : au-dessus des milliers de cases oui couvrent les flancs des collines autour de la ville, se dressent 
les HLM de la rénovation.

Le problème du jouai : essai d'analyse scientifique
une langue caractéristique, moins 
corrompue par l'anglais et ayant 
conservé beaucoup de formes dis­
parues de la langue de la grande 
ville. De nos jours, avec l’avène­
ment des moyens de communica­
tions modernes et des mass media, 
les coins les plus reculés ne sont 
plus isolés.

Si le jouai s’anglicise de plus en 
plus, il ne fait aucun doute qu’il 
est toujours une sorte de français. 
Ses structures de base sont celles 
du français et même si la syntaxe 
subit l’influence de l’anglais, elle 
n’en reste pas moins en grande 
partie la même que la syntaxe 
française. Donc, discuter du jouai, 
ce n’est pas discuter d’une langue 
propre mais d’un niveau de langue.

Ce niveau se compare à un autre 
niveau que nous qualifierons de 
français québécois, pour le distin­
guer du français parlé en France 
ou du français international. 11 n’e­
xiste pas de frontière précise entre 
les deux niveaux de français au 
Québec. C’est uniquement une 
question de degré. Sauf pour les 
formes et les prononciations archaï­
ques telles que icitte, moé, toé, le 
français québécois a plusieurs ca­
ractéristiques du jouai mais ces ca­
ractéristiques sont seulement moins

accentuées. Les emprunts a 1 an­
glais par exemple sont plus contrô­
lés en français québécois qu’en 
jouai. Si le terme jouai n’était pé­
joratif. on pourrait l’appliquer à 
l’ensemble du français au Québec, 
la majorité parlant un jouai épuré. 
Mais le terme jouai s'applique au 
Québec à ce que la grande majo­
rité des Québécois considèrent 
comme “parler mal”, c’est-à-dire à 
la langue libre de toute règle par­
lée en certaines circonstances par 
une partie de la population. Un des 
critères que l'on pourrait appliquer 
pour distinguer le jouai du fran­
çais québécois pourrait être que le 
premier n’est plus compréhensible 
aux francophones autres que les 
Québécois eux-mêmes et c’est dans 
ce sens que nous l’entendons ici. Il 
est à noter que ceux (surtout les 
gens du peuple) qui utilisent spon­
tanément le jouai ne disent pas 
d’eux-mêmes qu'ils parlent jouai 
mais français. Jouai est un terme 
utilisé par la bourgeoisie intellec­
tuelle pour qualifier une langue 
qu’elle se garde bien de parler et 
envers laquelle elle manifeste un 
certain mépris.

lierai les plus récents, se distin­
guent des autres par le fait qu’ils 
sont sentis comme mots anglais et 
par conséquent prononcés à l’an­
glaise. Ainsi en France on dit buil­
ding, week-end sans sortir de la 
phonétique française, au Canada 
français, ces deux mots sont pro­
noncés comme en anglais. Il en est 
de même d’un très grand nombre 
de mots qui sont prononcés à l’an­
glaise: baby-sitting, goaler, party, 
brakes, etc...

Entre ces deux sources du jouai, 
il est certain qu’aujourd’hui la plus 
prolifique est la deuxième. Si on 
compare le jouai à l’argot, parlé 
en France dans certains milieux 
populaires, on constate que l’argot 
s’enrichit spontanément de mots et 
d’expressions qui lui sont propres 
et qui souvent viennent enrichir le 
français officiel. Le jouai au con­
traire a peu de créations qui lui 
sont propres, il s’enrichit pres­
que exclusivement de mots anglais 
empruntés généralement tels quels, 
c’est-à-dire sans modification ou 
adaptation de leur sens.

Aujourd’hui, il n’existe presque 
plus de différence entre le jouai de 
la ville et celui de la campagne. 
Autrefois le touriste arrivant en 
Gaspésie par exemple y découvrait

nonciation et des formes ar­
chaïques telles que icitte (ici), 
moé, toé, drette (droit), pantou­
te (pas du tout), etc...

Deuxièmement, l’anglais qui dès 
le début de la conquête anglaise en 
1759 a pénétré le français. Mais 
cette pénétration est restée long­
temps superficielle. Avec l’indus­
trialisation, la classe ouvrière dans 
les villes, et surtout à Montréal, en 
contact journalier avec l’anglais, et 
obligée de le parler plus ou moins, 
en est arrivée à parier un langage 
où les mots anglais sont peut-être 
devenus plus nombreux que les 
français. C’est ce qu'on appelle 
maintenant le jouai, un langage 
aux accents français archaïques, 
envahi par l'anglais, non seulement 
sur le plan du vocabulaire mais 
aussi sur celui de la syntaxe et de 
la phonétique.

Un grand nombre de ces anglicis­
mes sont parfaitement assimilés 
non seulement par les gens parlant 
jouai mais aussi par l’ensemble 
des Québécois: badrer (ennuyer), 
appointement (rendez-vous), cuiller 
à thé (cuiller à café), trafic (circu­
lation), intermission (entracte). 
Par contre, une catégorie impor­
tante d’emprunts à l’anglais, en gé-

r Du premier au quinze mai
R derniers, les lecteurs de 

LA PRESSE ont pu lire 
J dans ce journal une série 

de chroniques portant sur un 
article que j’avais publié dans 
“Le Devoir’’ le seize mars der­
nier et intitulé “Le problème 
du jouai : un essai d’analyse 
scientifique".

Il a semblé étonnant à beau­
coup que l’on jasse paraître une 
critique de longue haleine sur 
un texte qui n’avait jamais été 
publié dans ce journal.

A plusieurs reprises des pas­
sages de mou article ont été 
cités hors de contexte et inter-

prêtés d’une façon qui en faus­
sait entièrement' le sens.

Dans l'ensemble, les chroni­
ques n’ont pas renseigné le lec­
teur sur les idées contenues 
dans mon article mais au con­
traire ont pu l’induire en er­
reur, en lui faisant croire que 
ces idées exprimaient un rejet 
du français au Québec.

Etant donné cette situation, je 
présente mon article aux lec­
teurs de LA PRESSE afin qu’ils 
puissent se faire eux-mêmes une 
opinion sur cette question, si 
importante pour nous tous. En 
voici la première tranche.

par Mimi BEAUDRY-LOSIQUE
collaboration spéciale

I E TERME "jouai" désigne le 
Lm langage populaire au Ca­
nada français. Ce langage a 
deux sources principales : d'a­
bord, le français hérité direc­
tement des ancêtres normands 
et poitevins, dont fait foi le mot 
"jouai" (prononciation populai-

, re du mot cheval lui-même), au­
quel se sont ajoutés avec le 
temps un certain nombre de ca­
nadianismes (banc de neige, 
traîne sauvage, tuque, achi- 
gan, etc...). C'était jusqu'à il n'y 
a pas bien longtemps la langue 
des paysans, des "habitants", 
qui tranchait sur celle des 
gens plus éduqués par une pro-

DEMAIN :
Qui parle 
le jouai ?

k
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La Régie de l'assurance 
maladie en bonne santé
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ciaires aux quelque 657,000 personnes 
qui avaient droit au remboursement 
de leurs médicaments d’ordonnance.

Le coût global des médicaments et 
services dispensés dans le cadre du 
programme des médicaments a atteint 
519.3 millions au cours du dernier 
exercice financier, mais la Régie a 
prévu pour 1974-75 à ce chapitre une 
somme de $28.9 millions, y compris 
$8.3 millions pour les personnes âgées.

Dans son rapport, la Régie souligne 
qu'elle a perfectionné ses mécanismes 
de gestion et de vérifications, notam­
ment quant au contrôle des demandes 
de paiements transmises par les pro­
fessionnels de la santé.

En 1973-74, quelque 25,000 demandes 
de paiement ont été vérifiées selon 
une méthode d’échantillonnage: des 
enquêtes entreprises ont donné lieu à 
25 poursuites judiciaires.

Grâce ù l’emploi de l’informatique, 
la Régie compte effectuer en 1974-75 
dix fois plus de vérifications (250,000 
au lieu de 25,000).

Enfin, signalons qu'au 31 mars der­
nier, 6,235,115 bénéficiaires étaient in­
scrits au fichier actif de la Régie, qui 
a effectué au cours de l'exercice 
1973-74 près de 580,000 inscriptions 
nouvelles.

Les fichiers de la Régie dénombrent 
par ailleurs 16,089 professionnels de la 
santé, dont 5,461 médecins spécialis­
tes, 4.958 médecins omnipraticiens, 585 
optométristes, 1,947 chirurgiens dentis­
tes, 23 spécialistes en chirurgie buc­
cale. 2,257 pharmaciens et 853 profes­
sionnels de la santé hors du Québec.

millions, c'est-à-dire 11.7 p. cent de 
plus que pour 1973-74.

far l’effet de l'augmentation géné­
rale des salaires et revenus des coti­
sants, la Régie prévoit qu’au taux ac­
tuel de cotisation la contribution des 
particuliers et des employeurs aug­
mentera de 9.9 p. cent.

La part du gouvernement fédéral 
augmentera de 13.7 p. cent pour at­
teindre $209.1 millions.

En contrepartie, la Régie a ellecté 
dans ses prévisions budgétaires une 
somme de $470 millions à la rémuné­
ration des professionnels de la santé, 
à l’exclusion des pharmaciens.

Ces prévisions ont été faites en te­
nant pour acquis qu’aucune modifica­
tion ne sera apportée à la méthode 
actuelle de partage des coûts avec le 
gouvernement fédéral, ainsi que sur 
la base des ententes actuellement en 
vigueur entre Québec et les fédéra­
tions et associations de professionnels 
de la santé — ce qui relève, il faut 
bien le dire, d'un optimisme de com­
mande.

/par Gilles GARIEPY
QUEBEC — La Régie de l'assuran­

ce-maladie parait en bonne santé fi­
nancière.

Malgré que ses dépenses aient aug­
menté plus rapidement que ses reve­
nus. la régie québécoise chargée d’ad­
ministrer le régime, d’assurance-ma­
ladie a enregistré un surplus de $25.6 
millions au cours de l’exercice finan­
cier terminé le 30 avril dernier, por­
tant l'excédent accumulé depuis sa 
création ù $79.4 millions.

En outre, bien que ses dépenses 
soient appelées à s’accroître en 1974­
75. la Régie estime que scs revenus 
augmenteront automatiquement d e 
11.7 p. cent par rapport au dernier 
exercice.

En conséquence, la Régie recom­
mande que les contributions des parti­
culiers et des employeurs au finance­
ment du régime soient maintenues au 
taux actuel.

Dans son 5e rapport annuel, déposé 
,-i l’Assemblée nationale hier, la Régie 
de l'assurance-maladie du Québec 
i RAMQ) déclare des revenus de 
'157.098.013 et des dépenses de 
■131.476,276: la rémunération des pro­
fessionnels de la santé a coûté 
S 109.746,827 cl les frais d’administra­
tion du régime, $21.729,469.

Du côté des revenus, les employeurs 
i i les particuliers ont contribué $265.5 
millions i une hausse de 13.7 p. cent), 
tandis que le gouvernement fédéral a
ersi $183.9 millions, à peine 1.2 p. 

( eut de plus qu’en 1972-73. Les autres 
revenus <9.8 p. cent) proviennent sur­
tout des intérêts sur placements.

Pour l’exercice financier 1974-75. la 
Régie prévoit des revenus de $510.7
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A noter que, depuis le 1er mai der­

nier. un programme de services den­
taires pour les enfants de moins de 8 
ans s'est ajouté aux services déjà as­
surés par le régime d’assurance-mala­

n r>
(Droits Réserves)

die.
majorité, estiment qu il n’y a pas ma­
tière à enquête, ils la rejetteront.

Si, au contrare, les libéraux veulent 
faire la preuve que leur collègue de 
Johnson est sans reproche, ils vote­
ront en faveur de la motion péquistc. 
Et c'est alors seulement que l’enquête 
demandée pour le 4 juillet commen­
cera.

D’autre part, les statistiques de la 
Régie indiquent que 24 médecins, dont 
23 spécialistes, ont réclamé en 1973 
plus de $200,000. L’an dernier, seule- 
pareil exploit.
ment 17 d'entre eux avaient réalisé

Environ 385 médecins, sur 8.216 ont 
réclamé plus de $100,000. Chez l’en­
semble des professionnels de la santé. 
1,081 d’entre eux ont effectué des 
soins totalisant entre $70,000 et 
$100,000. Un dentiste et un optomé­
triste figurent dans cette dernière ca­
tégorie.

Question de fait, les professionnels 
de la santé sont présentement en né­
gociations avec le gouvernement pour 
renégocier leurs barèmes de rémuné­
ration.

M. Burns a présenté une motion pour 
demander que la commission de l’As­
semblée nationale se réunisse le 4 
juillet prochain pour enquêter sur les 
faits qu’il a cités et qui pourraient 
rendre le député de Johnson inhabile 
à siéger.

C’est vendredi que cette motion sera 
débattue. Si les libéraux, forts de leur

Ce nouveau programme, touchant 
600,000 enfants, coûtera $9.5 millions à 
la Régie pour l'exercice 1974-75.

De même, le programme de médi­
caments gratuits, déjà offerts aux as­
sistés sociaux, a été étendu le 1er jan­
vier dernier aux personnes âgées re­
cevant le maximum du supplément de 
revenu annuel garanti.

1973, les Québécois se sont
40 millions de fois

dent dans les hypothèses: l'ambas­
sade du Canada a déjà fait des re­
marques “amicales” au Quai d’Or­
say, après que l’Office en 1969 eut 
accordé un statut de réfugié à Ri­
chard Bizier.)

Si des pressions, officielles ou of­
ficieuses, sont exercées, auront-el­
les une influence sur la décision 
française? Ce n’est pas certain. 
Peu après son élection, Valéry Gis­
card d'Estaing a annoncé, entre 
autres mesures “libérales”, que la 
France deviendrait la “terre d’a­
sile” pour les réfugiés, ce qu’elle 
était par le passé.

Son gouvernement se trouve au­
jourd'hui confronté à un premier 
test: si. deux semaines après sa 
déclaration, Giscard d’Estaing 
laisse expulser les premiers réfu­
giés qui demandent d’entrer en 
France, il peut s’attendre à quel­
ques reproches amers. D'ailleurs, 
quels sont les inconvénients de la 
venue en France de Lanctôt et de 
ses amis? Le Canada, qui n'a d’ail­
leurs pas de relations privilégiées 
avec la France, ne demande pas 
leur extradition; le groupe est relié 
à une affaire d'enlèvement politi­
que mais qui date de quatre ans et 
qui n’a coûté la vie à personne; 
enfin, complètement “brûlés” aux 
yeux de la police, Lanctôt et ses 
amis peuvent difficilement présen­
ter des dangers pour la “sécurité” 
de l’Etat.

Voilà où en était la situation à 
Paris mercredi soir : quelque part 
entre l’Intérieur et les Affaires 
étrangères, on était sur le point de 
prendre une décision. Pour le 
reste, ici, c’est une affaire qui ne 
fait pas grand remous. En dehors 
de l'“Aurore”, aucun journal, pas 
plus que la radio ou la télévision, 
n’en ont fait mention pendant la 
journée.

FELÛUISTESifen SUITE DE LA PAGE Al
d’étrangers, travailleurs notam­
ment, à qui le ministère de l’Inté­
rieur reprochait d’avoir des activi­
tés politiques.

En principe. l'Office pour les ré­
fugiés qui prend la décision d’ac­
corder le statut officiel à tel ou tel 
exilé, est un organisme autonome. 
Mais il est sous la “tutelle” du mi­
nistère des Affaires étrangères et, 
de l'avis même de fonctionnaires 
qui y travaillent, l’autonomie dont 
il jouit est plutôt théorique. C’est- 
à-dire que le Quai d'Orsay peut 
peser d'un poids considérable sur 
une de ses décisions. Ces décisions 
sont officiellement dictées par des 
motifs humanitaires, mais les con­
sidérations politiques ne perdent 
pas leurs droits. D’autant plus que 
le gouvernement peut bloquer la 
décision à un autre niveau: telle 
personne peut obtenir la qualité de 
“réfugié”, mais se voir refuser par 
l'intérieur le permis de séjour pour 
des raisons de “sécurité”.

Un exemple: dans le cas des au­
tonomistes basques, on a remarqué 
que la décision d’expulsion interve­
nait à un moment où les relations 
entre Madrid et Paris se resser­
raient de façon sensible. Un gou­
vernement “ami” peut facilement 
conseiller à la France de ne pas 
accorder l'asile à tel réfugié.

Dans le cas de Lanctôt et de ses 
amis, le Canada a-t-il déjà exercé 
(ou va-t-il exercer) des pressions 
sur le gouvernement français pour 
que le droit d’asile soit refusé? 
D’après les déclarations de l'am­
bassade, il semble que non: si le 
gouvernement Trudeau avait à le 
faire (pour des raisons électorales 
par exemple), il le ferait publique­
ment. (Encore là, il faut être pru-
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soicmeri'Glï
par Gilles GARIEPY

QUEBEC — Les Québécois se sont 
uni prodiguer l’année dernière une 
quantité record de soins médicaux. En 
effet, près de 40 millions d'actes ou 
services assurés ont été payés en 1973 
uar la Régie de l’assurance-maladie.

Ceci veut dire que les Québécois ont 
consommé” l’année dernière 9.5 p. 

cent plus de services qu'en 1972 et 
17 9 p. cent de plus qu'en 1971, pre­
mière année complète d'application du 
r gime d"assurance-maladie.

De 33.6 millions en 1971. le nombre 
de services est passé à 36.5 millions 

■n 1972 et à près de 40 millions l'an 
dernier.

La consommation par personne rési­
dant au Québec est passée, elle, (le 
5.58 services en 1971 à 6.04 en 1972 et 
s'établit à 6.58 en.1973.

C'est ce que révèle un document de 
statistiques annuelles déposé hier à 
l’Assemblée nationale, en même 
temps que le 5e rapport annuel de la 
Régie de l'assurance-maladie, par le 
ministre des Affaires sociales, M. 
Claude Forget.

Ce sont les services médicaux qui 
constituent, de loin, la plus grande 
partie des services assurés, soit 95.5 
p. cent, les services d'optométrie n'en 
représentant que 3.1 p. cent et les 
services de chirurgie buccale 1.4 p. 
cent.

mérité un peu plus que leur nombre, 
la hausse des coûts étant de 22.5 p. 
cent depuis 1971 et l'augmentation du 
nombre, de 17.9 p. cent.

Pour les 40 millions de services as­
surés dispensés en 1973, la Régie de 
l’A s s u r a n c e -m a 1 a d i c a versé 
$343.000,000 à 8,216 médecins, 394 chi­
rurgiens dentistes, 26 spécialistes en 
chirurgie buccale et 570 optométristes.

Les visites et les consultations re­
présentent à elles seules 62 p. cent du 
nombre de services assurés pavés en 
1973.

Le document de statistiques indique 
par ailleurs que, dans l'ensemble du 
Québec, le nombre de professionnels 
de la santé s’est sensiblement accru. 
De 131 professionnels de la santé par 
100,000 habitants, en 1971, ce nombre 
est en effet passé en 1973 à 151 pro­
fessionnels par 100,000 habitants.
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advenant qu’il soit incapable de prou­
ver l’accusation qu'il a avancée.

Le leader gouvernemental Gérard-D. 
Lévesque parlait lui-méme “des con­
séquences encore plus sérieuses pour 
le député qui a porté cette accusa­
tion”.

Selon la question de privilège soule­
vée par le député péquiste, ce dernier 
s’est dit informé que le député Jean- 
Claude Boutin, qui est avocat de pro­
fession, avait reçu depuis son élection, 
le 29 octobre dernier, des mandats du 
procureur général pour le représenter 
devant les tribunaux dans de nom­
breuses causes, dans le district judi­
ciaire de Saint-François.

Or. la Loi de la législature, à l’arti­
cle 75, dit ceci: “Sauf les dispositions 
spéciales ci-après, nul, s’il accepte ou 
occupe une charge, un office ou un 
emploi, d’une nature permanente ou 
temporaire, sous le gouvernement de 
la province, auquel un traitement ou 
salaire annuel, ou des honoraires, al­
locations, émoluments ou profits d’un 
genre quelconque venant de la pro­
vince sont attachés, n’est éligible 
comme député à l’Assemblée natio­
nale et ne peut siéger ou voter en 
cette qualité, pendant qu’il occupe 
cette charge, cet office ou cet em­
ploi.”

Selon M. Bums, cet article a pour 
conséquence que, si M. Boutin a agi 
comme avocat pour le gouvernement 
entre la présentation de sa candida­
ture et l’élection, il n’était pas éligi­
ble. S’il a représenté le gouvernement 
après son élection, “il ne pouvait être 
député”.

La défense immédiate de M. Boutin 
a été la suivante: “En aucun moment 
je n’ai plaidé devant les cours pour le 
gouvernement du Québec après 
élection.”

De plus, il a tenu à lire à l’Assem­
blée nationale une lettre qu’il a adres­
sée — mais seulement le 16 avril der­
nier — au ministre de la Justice.

C’est “par précaution”, confiera-t-il 
par la suite aux journalistes, qu’il a 
tenu à faire cette mise au point 
écrite. La missive commence en effet 
comme ceci: "Cette lettre est pour 
confirmer l’entretien téléphonique que 
j'ai eu avec votre chef de cabinet, M. 
Charles Bélanger, immédiatement 
après les élections provinciales du 29 
octobre, relativement aux différents 
mandats qui m’étaient confiés par le 
Gouvernement du Québec ..

M. Boutin ajoutait au paragraphe 
suivant : “En effet, suite à mon élec­
tion comme député du comté de John­
son à l’Assemblée nationale, j’avais 
fait mention à M. Bélanger que je re­
fusais tout mandat et renonçais à tout 
mon temps qui pouvait m’être dû 
après le 29 octobre 1973."

(En somme, dans ce passage, le dé­
puté renonce aux honoraires que le 
gouvernement aurait pu lui devoir 
pour du travail effectué après le 29 
octobre. Ce qui pourrait laisser croire 
que, s’étant rendu compte de la posi­
tion irrégulière dans laquelle il a pu 
se trouver, il ait décidé de régulariser 
sa situation en refusant ses honorai­
res.)

Pourtant, le député de Maisonneuve 
a bel et bien en main une copie d’une 
poursuite signifiée, en vertu du code 
de la route, par Me Jean-Claude Bou­
tin, au nom du procureur général. Et 
elle date du 20 novembre 1973, donc 
après l’élection générale.

A noter — surtout en ayant en mé­
moire l’article 75 de la Loi de la lé­
gislature — que la session ne s’est ou­
verte que le 22 novembre 1973 et que 
le député de Johnson, pas plus que les 
autres, n’avait pu "siéger” et “voter” 
avant cette date.

Qu’arrivera-t-il maintenant ? Con­
jointement à sa question de privilège.

Le coût per capita des services assu­
rés est passé de $47.10 en 1971 à 
$57.23 en 1973, tandis que le coût 
moyen d’un service s'est accru de 
$3.45 à $8.70, au cours des trois der­
nières années.

Le coût des services assurés a aug-

des billets dans les kiosques à jour­
naux. dans les grands magasins, dans 
les bureaux de la Ville, etc. A Mont­
réal, le bon de caisse représente par­
fois deux ou trois cents dollars, de 
quoi allécher dangereusement les ban­
dits. On sait qu’en avril dernier une 
série de hold-up ont été perpétrés con­
tre des chauffeurs de la CTCUM. Le 
bon leur était remboursé, mais pas 
l’argent, ni les biens personnels qu'ils 
avaient pu se faire voler.

La Fraternité a déjà entamé des né­
gociations avec la compagnie afin de 
faire admettre la méthode du “mon­
tant exact”. Et la CTCUM a convenu 
d'un accord de principe à ce sujet. 
Elle a fixé la mise en application du 
“montant exact" en janvier prochain, 
ce qui a soulevé l'ire des chauffeurs 
qui s'attendaient à ce que cc soit fait 
dès le 24 juin.

Hier soir, après la réunion, les 
membres de la Fraternité ont formé 
des comités de surveillance et d’infor­
mation chargés d’assurer le bon fonc­
tionnement de la grève et d’éviter que 
des actes de violence soient commis. 
Comme lieu de rassemblement, ils ont 
choisi la salle de curling du centre 
Paul-Sauvé.

ayant abandonné ou commencé leur 
pratique au cours de l'année aussi 
bien que les médecins semi-retraités 
prodiguant occasionnellement des 
soins.

Du reste, dans son rapport statisti­
que de 1973, la Régie établit que 15 
pour cent de ces médecins gagnent 
moins de $4,000 tandis que 34 pour 
cent gagnent moins que $20,000.

Si on veut comparer la “moyenne” 
de cette année de $40,750 avec le chif­
fre véritablement correspondant de 
l'an dernier, celui-ci serait de $38,425. 
Cc qui veut dire que la rémunération 
moyenne des médecins a grimpé de 
quelque $2,325 de 1972 à 1973.

Il faut cependant noter que cette 
moyenne ne constitue pas le “salaire” 
exact des médecins puisque ces der­
niers doivent, à même cette somme, 
assumer leurs frais professionnels. 
Par contre, la même moyenne ne 
comprend pas les revenus que les mé­
decins peuvent avoir de source autre 
que la Régie.

La rémunération moyenne que les 
médecins obtiennent néanmoins de la 
Régie varie beaucoup d’une région à 
l’autre. C’est ainsi que les 12 spécia­
listes de la Côte-Nord et du Nouveau- 
Québec ont reçu une moyenne de 
$76,307 tandis que ceux du Nord-Ouest 
et du Saguenay-Lac-St-Jean touchaient 
un peu plus de $60,000.

Les omnipraticiens du Nord-Ouest 
ont récolté en moyenne $50.113, cepen­
dant que leurs confrères de la région 
de Montréal et de Québec n’enregis­
traient que des moyennes respectives 
de $40,000 et $39,000. Encore moins 
pourvus, les omnipraticiens des Can­
tons de l’Est se contentaient de moins 
de $37,000. Mais, paradoxalement, 
c'est dans les régions où les médecins 
reçoivent les plus fortes rémunéra­
tions que le coût moyen des services 
est le moins élevé.
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quetuers devant chaque garage. Quel­
que 400 chauffeurs d’autobus ont ainsi 
refusé hier «pour des raisons de sé­
curité ou de morale) de franchir les 
piquets de grève dressés par les po­
liciers du métro, ce qui a eu pour 
effet d'annuler complètement tout 
transport public dans tout lu secteur 
de Montréal situé au nord de Jean- 
Talon, de l’est à l’ouest de Vile.

Chauffeurs et opérateurs de la 
CTCUM se sont donc mis en grève à 
! heures ce matin pour appuyer les 
chauffeurs de Saint-Michel et Legen­
dre qui sont menacés de perdre deux 
jours de paie. Mais fondamentale­
ment, la grève a aussi d'autres rai­
sons: indexation des salaires et "tarif 
exact”.

La Fraternité a déjà présenté deux 
demandes d’indexation à la CTCUM. 
La dernière demande était accompa­
gnée d'un tableau statistique et infor­
matique illustrant à quel point le dol­
lar avait été dévalue au cours des 
dernières années. La CTCUM a fait 
parvenir une lettre à M. Lapierrc l'in­
formant que les demandes d'indexa- 
' ion de la Fraternité seraient prises 
ui considération. En se mettant en 
jrêve, les chauffeurs entendent faire 
pression auprès de la compagnie pour 
qu'elle s’active un peu et qu'elle s'en­
gage plus avant dans les négociations.

Le “tarif exact” est déjà pratiqué 
dans certaines compagnies de trans­
cris urbains. Les passagers qui utili­

sent ccs services doivent payer au 
chauffeur lu montant exact de la 
course. Celui-ci n’a donc plus à pren­
dre la responsabilité du bon de caisse 
qu'on lui confiait afin qu'il puisse 
faire la monnaie. Les passagers 
paient le montant exact ou se procurent

Choquette ne veut 
pas "prendre le risque" 
de violer sa parolemon

par Daniel L'HEUREUX
de notre bureau d’Ottawa

QUEBEC — Même si le gouver­
nement du Québec ne s’est pas en­
gagé, en 1970, à ne pas demander 
l’extradition des ravisseurs de l’at­
taché commercial James Cross, ad- 
venant que ceux-ci quittent un jour 
leur asile de Cuba pour un pays 
autre que le Canada, “il n’y avait 
rien dans les accords qui disait 
qu’ils étaient condamnés à rester à 
Cuba”.

Après avoir ainsi explicité hier, à 
l’Assemblée nationale, les raisons 
qui la justifient de ne pas deman­
der l’extradition des ravisseurs de 
James Cross, actuellement à 
Paris, le ministre Jérôme Cho­
quette a conclu de façon étonnante 
ses réponses aux questions du dé­
puté créditiste Canal Samson : “Je 
ne crois pas qu’il faille prendre le 
risque pour nous de violer des en­
gagements et une parole que nous 
avons donnée à cette époque”.

M. Choquette n’a pas expliqué 
dans quel sens il entendait 
“prendre le risque”, laissant à 
ceux qui l’ont entendu la liberté de 
penser qu’il veut peut-être assurer 
sa crédibilité advenant qu’il ait à 
nouveau à négocier dans l’avenir 
avec d’autres ravisseurs.

Le ministre était amené à défen­
dre sa position pour la deuxième 
journée consécutive, cette fois pour 
faire suite aux déclarations de l’a­
vocat qui avait servi d’intermé­
diaire entre le gouvernement et les 
ravisseurs de M. Cross, au moment 
de la libération de ce dernier, à la 
fin de 1970.

Cet avocat, Me Bernard Merglcr, 
vient en effet de confier à deux 
quotidiens anglophones que l’accord 
conclu à cette époque ne contenait 
aucune clause empêchant le gou­

vernement de demander l'extradition 
des ravisseurs de M. Cross, adve­
nant qu’ils quittent Cuba.

Les déclarations de Me Merglcr 
ont piqué au vif le ministre de la 
Justice, qui a insisté pour dire, de 
son siège de député: “Je me de­
mande s’il parle en qualité d’avo­
cat pour MM. Carbonneau et com­
pagnie. C’est une question qu’on 
peut se poser et je la pose publi­
quement”.
Pas d'entente écrite

M. Choquette a ensuite expliqué 
“qu’il n’y avait pas eu d’entente 
écrite relativement au sauf-conduit 
et au départ des ravisseurs de M. 
Cross”. Même plus, l’accord verbal 
qui a été conclu est, selon le minis­
tre, généra], peu précis et “assez 
flou”.

Le ministre estime qu’il faut res­
pecter l’accord verbal, “autant dans 
l’esprit que dans la lettre”. Or, il 
n’y avait rien dans les accords qui 
disait qu’ils étaient condamnés à 
rester à Cuba.
Qui a payé la note ?

Visiblement agacé par les ques­
tions sur ce sujet, le ministre a 
même lancé à l’endroit des députés 
créditistes qui le questionnaient: 
“Il n’y a rien à répondre à 
gens-là, ils ne comprendront jamais 
rien”.

C’est _ ainsi qu’il s’est refusé à 
dire qui avait payé pour le séjour 
a cuba des exilés de la crise d’oc­
tobre, Sa seule réponse, négative, 
laisse néanmoins sous-entendre que 
c’est peut-être le gouvernement fé­
déral qui y est pour quelque chose.

“Ce n’est pas le gouvernement 
du Québec qui paye la facture de 
séjour de ces gens-là depuis quatre 
ans... Il n’y a pas eu de lingots 
d’or non plus, est-ce assez clair ?”
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C’est ainsi qu’on pouvait dire — et les 
communiqués de la Régie, l’an der­
nier. se plaisaient à le souligner — 
que la rémunération moyenne versée 
fi 4,927 médecins s'établissait à tout 
près de 857,000.

Cette année, un tel tableau n’appa- 
rait plus. La moyenne est établie à 
partir de 3,216 médecins ayant reçu 
au moins un paiement de la Régie. Ce 
qui veut donc dire qu’on peut retrou­
ver dans ce groupe des médecins

Découverte d'une escroquerie d'une 
centaine de millions de dollars

NEW YORK (.AFP) — Quelques cé­
lébrités et personnalités américaines 
du monde des spectacles et des affai­
res ont été les victimes de cc qui 
semble être une des plus grandes af­
faires d’escroquerie de tous les temps, 
a révélé mercredi le Wall Street Jour­
nal.

Le grand quotidien économique de 
New York rapporte que sur un total 
de quelque $130 millions investis dans 
une affaire frauduleuse de recherche 
pétrolière, cent millions ont été dé­
tournés.

Parmi les victimes figurent notam­
ment Andy Williams, qui a perdu 
$533,000, le chanteur de rock David 
Cassidy, qui y a laissé $300.000, cl 
Liza Minelli pour $321,000. L'ancien 
président du conseil d'administration

de General Electric, M. Fred Borch. 
avait de son côté investi $450.000, et 
le président directeur général de Wes­
tern Union, M. Russell McFalI, prés 
de $400,000.

Même le président directeur général 
de la First National City Bank, M. 
Walter Wriston, s’est, semble-t-il, fait 
posséder de quelque $211,000.

Ces sommes ont été englouties dans 
une affaire de forage pétrolier mainte­
nant cr. faillite. Home Stake Produc­
tion Co., basée dans l’Oklahoma, grâce 
aux talents de persuasion d’un avocat, 
du même Etat, Robert Tripp.

Les investisseurs potentiels étaient 
en général invités à diner dans quel­
ques-uns des restaurants les plus élé­
gants de New York et convaincus du 
sérieux de l’affaire en apprenant que

d'autres personnalités avaient déjà 
pris d'importantes participations. L'un 
des partenaires d’une des plus gran­
des firmes de courtiers de New York, 
Simpson Thacher and Bartlett usait 
également de son prestige pour garan­
tir le sérieux de l’opération.

Parmi les complices de l’affaire se 
trouve un horticulteur de Californie 
qui peignait en orange ses tuyaux 
d’irrigation pour faire croire qu’il s’a­
gissait d’installations pétrolières.

La destination finale des sommes in­
vesties n’est pas encore entièrement 
claire, mais il est déjà évident que 
sur le total de 130 millions, très peu a 
été utilisé dans le domaine pétrolier. 
La direction des impôts a déjà établi 
que sur 23 millions versés en 1970, 3 
seulement ont atteint leur but officiel

ces
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La Saint-JeanEMISSION DE LA CARTE D’IDENTITÉ 
POUR TARIF REDUIT AUX PERSONNES ÂGÉES Accusations de 

brutalité contre 
: des policiers

i AE^»,T,?,li,^cès'verbal d'une assemblée de la COMMISSION DE TRANSPORT DE 
LA COMMUNAUTE URBAINE DE MONTREAL tenue à son siège social, 159 ouest, rue 
Craig, Montreal, le 14 juin 1974.

Monsieur Lucien L'Allier, président-directeur général, présente la proposition suivante: 
QU'IL SOIT RESOLU, comme suit:

1'i.u'n 1974, à dix heures, toute personne âgée de soixante-cinq (65) ans ou plus 
ei recevant en tout ou en partie le supplément de revenu garanti en provenance du Gouvernement 

• a' Pourvu qu'elle ait son domicile dans le territoire desservi par la commission, sera 
admise a voyager dans le réseau de métro et de surface de la commission, moyennant le paie­
ment du tarif suivant, par passage:
a) en monnaie: S0.25; ou
b) en billets: 5 pour $1.00;
îrllj0 Pe.rsonnG’ désirant se prévaloir du tarif réduit ci-dessus, devra se procurer une carte 
a identité, portant sa photographie, que la commission lui émettra sur preuve qu elle a son 
domicile dans le territoire desservi par la commission, qu elle est âgée de soixante-cinq (65) ans 
ou plus et qu elle reçoit en tout ou en partie le supplément de revenu Garanti en provenance du 
Gouvernement du Canada;

3. les règlements actuels concernant les correspondances émises sur paiement du taux de passage 
s appliquent aux personnes détenant la carte prévue par la présente résolution.
Et ladite proposition étant mise aux voix, elle est adoptée à l'unanimité.

ÉPARGNES ESTIVALES
Ensemble-photo Minolta SR T100
EPARGNEZdurant trois heures dans le 

fourgon cellulaire. “Nous 
étions 12 environ. La chaleur 
montait par le plancher. 
L’eau coulait tellement il fai­
sait chaud. Nous étions en 
sueur. Un gars est tombé et 
l’un de nous lui à donner la 
respiration artificielle de bou­
che à bouche. C’était horrible 
à voir. Lorsque nous sommes 
sortis du véhicule pour entrer 
en cellule ça été un cadeau. 
Nous avions alors de l’air."

Un autre étudiant, dont le 
prénom est Louis, déclare 
qu’il était près de la place j 
Vauquelin en train de regar­
der une automobile brûler | 
lorsqu’un “hippie” lui a 
tapé dans le dos.
“Il m’a dit aimes-tu ça. ; 

J’ai répondu oui. Au même : 
moment, il m’a frappé par­
tout. D’autres sont arrivés. ! 
Je croyais que c’était des ; 
motards qui voulaient voler I 
mon argent.

“Ils m’ont lancé dans un 
fourgon cellulaire. Le véhi­
cule a par la suite fait la 
ronde dans le vieux Mont­
réal. J’ai vu les mêmes hip­
pies lancer des roches pour 
provoquer des gens”, d’affir­
mer le jeune homme qui a 
refusé de donner son nom de 
famille.

Finalement, un jeune 
homme de 20 ans, Jean Fou­
gues, déclare également qu’il 
a été arrêté parties policiers 
déguisés en hippies.

Il dit avoir été traîné jus- j 
qu’à une auto patrouille pour ! 
être ensuite placé dans un 
fourgon cellulaire, lis étaient 
14 dans le véhicule. Le mo- 1 
leur tournait et il n’y avait i 
pas d’air.

par Jean-Paul 
CHARBONNEAU

Quatre jeunes gens, arrêtés 
à quelques pas de l’hôtel de 
ville le soir de la Saint-Jean, 
accusent des policiers dégui­
sés en hippies de les avoir 
battus pour ensuite les enfer­
mer dans un fourgon cellu­
laire durant plusieurs heures.

11 s affirment également 
qu'ils étaient entassés dans 
le véhicule où la chaleur at­
teignait 150 degrés. Us disent 
avoir vu des “prisonniers” 
perdre conscience parce 
qu’ils manquaient d'air.

Ces jeunes gens, qui mardi 
matin étaient accusés d’avoir 
été trouves en possession 
d’armes offensives, soutien­
nent qu’ils ont été arrêtés 
sans aucune raison.

L’un d’eux, Daniel Sanders, 
affirmé qu’il était environ 
10h40 lorsque des individus 
portant cheveux longs et bar­
bes l'ont accosté.

’’Ils m’ont roué de coups 
de pieds et de poings à l’es­
tomac et aux jambes. Puis, 
rendu près du panier à sa­
lade, quatre policiers, portant 
le mot “sergent” sur leur in­
signe de poitrine, m’ont 
donné des coups de matra-

“11s ont ouvert la porte du 
véhicule et ils m’ont lancé à 
l’intérieur. J’ai passé deux 
heures dans le panier. Une 
fois au quartier de détention, 
j’ai demandé à voir un mé­
decin. Us m’ont envoyé une 
garde-malade”, de préciser 
Sanders, un étudiant en droit 
âgé de 24 ans.

Pour sa part, un étudiant 
de 21 ans qui veut garder 
l’anonymat, dit qu’il a été
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m"CERTIFIE CONFORME”
Le secrétaire et conseiller juridique (signé) Yvon Clermont, c.r. < '■v

«É®Endroit: Mezzanine nord do la station do métro Berri-de Montigny.
Dates: Du 26 juin au 2 août, les samedis et dimanches exceptés. Le Bureau sera fermé

le 1er juillet.
Heures: De 9 h 30 à 15 h 30.

Appareil Minolta 
SR T 100 

avec reglage 
d’exposition 

dans le viseur 
a pleine clarté

$29995Celles qui y ont droit
• Toute personne âgée de 65 ans et plus et recevant, en tout ou en partie, le supplément du 

revenu garanti;
• Lesdites personnes doivent demeurer dans une des villes desservies par la CTCUM. 
Processus à suivre
• Remplir le coupon ci-dessous.
• Se présenter au bureau d'émission des cartes d'identité, aux jours suivants:

les lundis : les personnes dont les noms commencent par les lettres ABC
les mardis : de D à G inclus
les mercredis: de H à L inclus 
les jeudis 
les vendredis

L'ENSEMBLE

DES EPARGNES APPRECIABLES ET UN ENSEMBLE MAGNIFIQUE.
Voici ce que comprend l'ensemble et quelles épargnes vous réalisez. 

(On peut se procurer les articles séparés aux prix indiqués)
de M à Q inclus 
de R à Z inclus

• Avoir en sa possession le coupon dûment rempli, sa carte d'assurance-maladie et la carte 
d'admissibilité aux médicaments gratuits, pour celles qui en possèdent une.

La carie d'identité avec photo sera émise gratuitement et sera valable jusqu'au 30 juin 1977.
notai: paix

COURANTAppareil Minolta ST R 100
avec lentille Minolta 50mm f/2

Grand étui Minolta
(pour l'appareil etacc.)

Minolta MC 135mm f/3.5
Téléobjectif

Ensemble flash électronique
Minolta Electroflash S

“RIA SUG

S199.95S290.00découper remplir apporter avec vous

NOM PRENOM

ADRESSE

VILLE.

N* D'ASSURANCE SOCIALE .

S 19.95DATE DE NAISSANCE S 25.00
No TEL.

S 89.95S120.00No OE LA CARTE D'ADMISSIBILITÉ AUX MÉDICAMENTS GRATUITS

No DU DOSSIER 
(de la sécurité de vieillesse! 4-. MONTANT que

S 30.00 $ 23.95
PRIX TOTAL des articles séparés

ENSEMBLE Minolta S R-T 100 1299.95

SIGNE
Je certifie quo les renseignements 
ci-dessus sont exacts $333.80TEMOIN

ADRESSE

Pour renseignements additionnels: 877-6260

ÉPARGNES totales de $33.85

iry m N /#/ iHczam
», 0 M

L'hôtel Iroquois 
n'a pas été vidé

5488o., rue SHERBROOKE
(coin Girouard) 489-8401

1197. CARRE PHILLIPS 
866-8761

Heures d'affaires: Lundi au vendredi 8 h 30 a m. a 6 h p m

Magasin de la rue Sherbrooke ouvert jusqu'à 9 h p m vendredi soir
Samedi 9 h a m. a 5 h p m

A la une de LA PRESSE parole de l’Iroquois, Me Gli­
de mardi, nous avons par er- vier Pratt, nous a informé 
reur mentionné, au bas d’une hier que l’hôtel n’avait pas 
photo prise devant l’Hôtel été vidé et que les policiers 
Iroquois, que les policiers n'y avaient même pas mis 1 
que l’on voyait à l’oeuvre lés pieds le soir de l’émeute.

: étaient en train de “vider Nous nous excusons donc de 
l'hôtel Iroquois”. Un porte- cette erreur d'observation.
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C’est pas mêlant, 
fil n’y a pm'iima seul 

brandy blanc!
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II iBrevet en instance

DES EPREUVES ONT DEMONTRE QUE CE NOUVEAU DISPOSITIF 
VACUUM REDUCTEUR D’ESSENCE PERMET DE REALISER DES 
ÉCONOMIES 0 ESSENCE ALLANT JUSQU'A 25%\

'D'importantes compagnies canadiennes de location d'automobiles, des 
propriétaires de camions ou de flottes d’autos, des conducteurs indépen­
dants et des laboratoires d'essai ont constaté une économie de 15 à 25% 
d'essence après l'installation du GT mini fuel-jector.

'Noms disponibles sur demande

Vous buvez votre brandy blanc Mont Blanc "comme 
ça”, "avec rien”...? Parfait! Il est si pur et vieilli avec 
tant de soin qu’il est bien à votre goût!
Vous buvez votre brandy blanc Mont Blanc avec un 
jus, une autre boisson alcoolique, une eau gazeuse...? 
Parfait! Il est le seul brandy qui se mélange, le seul qui 
se marie si bien aux saveurs que vous aimez.
C’est pas mêlant, le brandy blanc Mont Blanc.. ."avec 
rien” ou "avec quelque chose”! Parfait!

!,
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REGULATEUR DE PRESSION 
UNIQUE EN SON GENRE
Le GT mini fuel-jector est 
muni d'un "bouton de réglage" 
qui permet de régler 
la pression en fonction 
du rendement désiré

INSTALLATION
FACILE
Sur certaines autos, 
l'installation complète se 
fait en quelques minutes
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FONCTIONNEMENT 
DU MINI FUEL-JECTOR
Notre produit — un dispositif actionne a vide 
— alimente le moteur d'essence sous vacuum 
au besoin. Ce principe s'applique également 
pour les systèmes d'essence à injection 
L'appareil fonctionne comme suit: le vacuum 
maximum se produit lorsqu'une auto tourne 
au ralenti, freine ou marche au débrayé. A ce 
moment, le vacuum soulève le diaphragme 
et permet à la bille et au mécanisme à ressort 

‘ de régler l’arrivée d'essence. Il est donc 
évident qu'en conduite "marche-arrêt", au 
ralenti, au débrayé, etc . une auto consomme 
plus d'essence et. en réglant ceci par vacuum 
(consommation excessive du moteur), on 
économise de l'essence.
Lors d'accélérations brusques, le vacuum 
s'épuise et diminue Alors, notre dispositif 
propulsif ouvre la soupape et permet une 
arrivée d’essence maximum.
Conclusion, notre mécanisme regie la pres­
sion de l'arrivée d'essence et utilise le vacuum 
pour plus d’économie.

NI UN GADGET 
NI UNE TROUVAILLE 
PUBLICITAIRE 
UN DISPOSITIF 
DE PRÉCISION
UNE TOUTE 
NOUVELLE INVENTION 
ÉPROUVÉE
GARANTIE POUR UN AN 
(conditions sur l'emballage) 
S'ADAPTANT A LA 
PLUPART DES 
CAMIONS ET AUTOS.
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LE GT MINI FUEL-JECTOR 
VOUS ASSURE . ..

. UNE MEILLEURE 
ACCELERATION 

. UNE ECONOMIE 0 ESSENCE 

. UN RENDEMENT GENERAL 
PLUS REGULIER 

. UN DEMARRAGE PLUS 
RAPIDE ETE COMME HIVER 

. MOINS DE POLLUTION

■
ML'LMAS ci'fu.thk.
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Régulaient 
de pressionRaccord j la source 

de vide

DiaphragmeChambre a v-dc

Et tout le monde le mélange!IBIIIB
Sortie de 
I essence

Entree de 
I essence

<SEULEMENT

$3995 Blancola
1 V4 oz de brandy blanc 
Mont Blanc 
1 tranche de limette 
glaçons
3 à 5 oz de 7up (au goût)

DISTRIBUE AU CANADA PAR
OXFORD AUTOMOTIVE PRODUCTS 
MAINTENANT DISPONIBLE CHEZ

Mont Blanc Stinger
1 '/< oz de brandy blanc 
Mont Blanc
3 4 oz de crème de menthe 
blanche Leroux 
glaçons, zeste de citron.

Connaissez-vous le Blancola? 
C'est nouveau, délicieux et 
rafraîchissant. Découvrez un 
autre excellent mélange, le 
Mont Blanc Stinger.EATON ES QONNY TIRE

O '.SISHTRS UZeller
Un produit Thomas Adams Distillers Ltd.. ..Notre premier souci, c'est le qualitéHorizoniniM

Contre de l’auto Centre de l’auto

Vê,

-i
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FLASH/ELECTIONSVotez communiste, socialiste ou 
syphilis, et sacrez-nous la paix

tic son DC-9. Il s’envole vers Tim­
mins, en Ontario, où il entend cau­
ser avec le plus de gens possible, 
après quoi il se rendra à Toronto, 
où, ce soir, il participera à un 
meeting en plein air.

Le chef du Parti conservateur, 
M. Robert Stanfield, enregistre des 
interviews à Montréal et s'en va 
ensuite, à bord de son DC-9, en di­
rection d’Edmonton, pour visiter la 
circonscription voisine de Pembina.

Le chef du N PD, M. David 
Lewis, se trouve également dans 
l’Ouest. Il participe à un meeting à 
Saskatoon et y cause avec les 
gens.

Le chef du Crédit social, M. Itéal 
Caouette, se rend à Rivière-du- 
Loup.

Les nouveaux venus
La tradition parlementaire favo­

rise les candidats qui en sont à 
leur première expérience politique, 
selon l'exemplaire de juillet de la 
revue économique de la Banque de 
Montréal.

La revue, dans un article traitant 
des élections du 8 juillet, souligne 
que d'après les statistiques, quel­
que 50 p. c. des membres du Par­
lement seront probablement des 
nouveaux venus dans les affaires 
publiques.

Il est rare que moins de 40 p. 
cent des députés ne soient pas des 
nouveaux lors d’une élection géné­
rale, poursuit la publication et à au 
moins cinq occasions depuis 1807, 
plus de la moitié de la représenta­
tion à la Chambre des Communes 
a été changée.

Parfois, note-t-on, jusqu’à 90 p. 
cent des membres du Parlement 
ont moins de cinq ans d’expé­
rience.

Par conséquent, souligne-t-on en 
conclusion, les nouveaux députés 
doivent consacrer une importante 
partie de leur temps à l’apprentis­
sage de la tradition parlementaire.

Dief et Israël
M. John Diefenbaker a été chau­

dement ovationné par environ 1,000 
partisans juifs du Parti conserva­
teur hier soir après qu’il eut repro­
ché au gouvernement Trudeau son 
indifférence vis-à-vis du sort 
d’Israël et des juifs soviétiques.

Accueilli par des enfants brandis­
sant des drapeaux israéliens, à To­
ronto, l’ancien premier ministre con­
servateur s’en est pris à l’omission 
du premier ministre de prendre po­
sition en faveur d’Israël.

Dans un discours de 90 minutes 
prononcé dans une école juive de 
la circonscription de Toronto-Eglin- 
ton, représenté dans le dernier 
Parlement par le ministre des Af­
faires extérieures, M. Mitchell 
Sharp, le vieux lion des Prairies a 
affirmé que M. Trudeau avait affi­
ché sa suprême indifférence envers 
le peuple juif lorsqu’il est allé à 
Moscou et qu’il a approuvé un 
appel lancé par l’Union soviétique 
demandant à Israël de libérer les 
territoires arabes occupés.

Aucun désaccord...
Le chef conservateur Robert 

Stanfield estime que M. John Die­
fenbaker semble satisfait du projet 
de gel temporaire des revenus et 
des prix proposé par le Parti con­
servateur.

M. Diefenbaker, qui a commencé 
à participer à la campagne, au ni­
veau national, il y a une semaine 
environ, a déclaré à lTle-du-Prince- 
Edouard lundi dernier qu'il ne 
contrôlerait pas les salaires avant 
que ceux-ci n’aient atteint le même 
niveau que les prix.

M. Stanfield a déclaré hier qu’il 
s’était entretenu avec l’ancien pre­
mier ministre canadien et qu’il 
était assuré que M. Diefenbaker 
n’était pas en désaccord avec la 
politique du parti.

A la suite de la déclaration de 
M. Stanfield, M. Diefenbaker a in­
diqué qu’il appuyait en principe la 
politique du parti sur les contrôles.

Toute une offre
Un homme poussant devant lui 

une brouette a fait hier à M. David 
Lewis une offre que le chef néo-dé­
mocrate n’a pu faire autrement 
que de refuser.
“Hé, David”, s'est exclamé l'in­

dividu au moment où le leader du 
NPD passait près d’une écurie sur 
les terrains de l'Exposition de la 
Tête des Grands Lacs, à Thunder 
Bay, en Ontario. “Voici un peu de 
cette matière que tu répands un 
peu partout; ici, nous la faisons 
nous-mêmes”.

La brouette contenait un peu de 
foin recouvert de fumier frais de 
cheval.

M. Lewis, souriant, s’est éloigné 
lentement en répondant: “Je pense 
que vous vous êtes trompé 
d’homme”.

— Caouette
i

plus dans Portneul, où son collègue 
Rolland Godin ne doit 'son siège qu'à 
une majorité de quelque 500 voix.

Se fiant à son flair de vieux politi­
cien. le chef créditiste continue d’af­

firmer que son parti fera des percées 
surprenantes le 8 juillet. A un audi­
teur de Trois-Rivières qui, se disant 
ex-créditiste, lui prédisait le même 
sort que l’UN a connu au Québec, Vau-

tomne dernier, il a send hier une ré­
plique bien caouettistc:
“Votez libéral, socialiste, commu­

niste ou syphilis, si vous le voulez, et 
sacrez-nous la paix!”

par Paul LONGPRE
| envoyé spécial de LA PRESSE

LA POCATIERE — M. Caouctte a 
cassé sa pipe. Au sens propre de l'ex­
pression, bien entendu.

Fumeur impénitent depuis toujours
— quatre paquets de cigarettes par 
jour et nombre de fourneaux de pipe
— il a mis fin à tout cela le soir de 
la Saint-Jean, dans l'espoir de faire 
jurer jusqu’au 8 juillet le mince filet 
de voix qu'il lui reste, après une cam­
pagne largement consacrée aux tribu­
nes radio-téléphoniques.

Ajoutée à la pression normale du 
sprint final, on s'attendait de le voir 
plus irascible. 11 y a bien quelques 
conversations téléphoniques cassantes 
avec des auditeurs qui lui reprochent 
ces jours-ci les erreurs d'aiguillage de 
candidatures, l'affaire Dupuis ou l'af­
faire Jones, mais notre homme aurait 
eu les mêmes répliques la semaine 
dernière, en écrasant rageusement sa 
40e cigarette.

C’est hier soir que la réaction s'est 
fait sentir. Le chef créditiste, devant 
une centaine de militants de La Poca- 
tière, s’est lancé dans une diatribe 
contre l'industrialisation du Bas-du- 
Fleuve, contre les garderies. A moins 
que ce retour aux sources n’ait tout 
simplement été inspiré par les char­
mes bucoliques de la belle région de 
Kamouraska.

La pollution 
des grandes villes

Venu prêter main forte à son collè­
gue Charles-Eugène Dionne, qui repré­
sente le comté de Kamouraska aux 
Communes depuis 1962 et dont la ré­
élection semble une affaire de routine, 
M. Caouette a supplié les gens du 
Bas-du-Fleuve de ne pas importer 
chez eux la pollution des grandes vil­
les industrielles.
“La vie naturelle, humaine et so­

ciale est bien plus importante que 
l’industrialisation.’’

Au nom de ce principe, il rejette 
l’idée de polluer le beau pays de Ka­
mouraska par l’établissement d'un 
port pour super-pétroliers.

Parti dans cette veine. M. Couette a 
senti le besoin de parler de politique 
familiale et de dénatalité. Le régime 
du revenu garanti réclamé depuis des 
années par les créditâtes, a-t-il sou­
tenu. viendrait corriger la courbe dra­
matique de dénatalité que connaît le 
Québec, jadis si prolifique. C’est le 
besoin bien plus que le désir de libé­
ration qui pousse, à son avis, les 
mères de famille à aller travailler à 
l’usine ou au bureau.

Quant aux nombreuses requêtes for­
mulées depuis quelques années en mi­
lieu urbain pour la mise sur pied d’un 
réseau de garderies avec l’aide de 
l'Etat, M. Caouette s’y oppose farou­
chement, comme une mesure carré­
ment communiste.
“Avec ces garderies, a-t-il dit. en 

substance, on a disloqué le lien fami­
lial. C’est la plus grave erreur qu’aient 
faite nos gouvernements. Cette for­
mule a été inventée en Russie soviéti­
que. après la révolution de 1919, qui 
visait essentiellement à briser la fa­
mille pour mieux contrôler ensuite la 
société, les enfants appartenant à 
l’Etat. ”

“Socialiste, communiste 
ou syphilis..."

M. Caouette poursuit aujourd'hui sa 
campagne dans le Bas-du-Fleuve, 
avant de se rendre en fin de semaine 
donner un coup de main à son fils. 
Gilles, dans le comté de Charlevoix. 
Partout il suit le même programme. 
Il profite de toutes les émissions de 
ligne ouverte des stations de radio et 
de télévision. S'il passe dans un 
comté détenu par un créditiste, il par­
ticipe en soirée à une assemblée pu­
blique.

A noter que le chef créditiste a tout 
de même évité de se rendre dans la 
circonscription de Drummond, bien 
que les observateurs s’attendent à ce 
que le député sortant. M. Jean-Marie 
Boisvert, soit cette fois en sérieuses 
difficultés, lui qui avait causé toute 
une commotion en détrônant l’ex-mi­
nistre libéral Jean-Luc Pépin, au der­
nier scrutin. Il ne s’est pas rendu non
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TV Un bon geste
David O’Flynn, ancien président 

de l’Association libérale d’Oshawa, 
a inauguré un fonds destiné à 
payer la réparation de la voiture 
de Russel Rak, un candidat du 
Parti communiste du Canada dans 
le comté d’Oshawa-Whitby.

M. Rak conduisait, lundi soir, son 
véhicule décoré de croix gammées 
et de slogans, quand il a été atta­
qué par des vandales, présumé- 
ment des gens de la Western 
Guard, un organisme d’extrême- 
droite à Toronto, qui présente des 
candidats au nom du “pouvoir 
blanc”.

Le candidat Rak a remercié M, 
O’Flynn de son don de $10 qui a 
lancé le fonds de souscription, au 
cours d'une réunion qui groupait 
tous les candidats du comté.
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Une bonne nouvelle

M. Otto Lang, ministre responsa­
ble de la Commission canadienne 
du bip. a annoncé hier que 75 mil­
lions de boisseaux de blé, d’une va­
leur de $350 millions, seront expé­
diés en Chine, entre les mois de 
juillet et décembre, cette année.

M. Lang a déclaré au cours 
d’une conférence de presse que 
cette vente survient “en une pé­
riode difficile” parce que la Com­
mission canadienne du blé tente de 
maintenir les prix à un niveau cons­
tant.

Il a dit que l’expédition du blé à 
la Chine se fera “très rapide­
ment”. Le prix et la quantité im­
pliqués dans la vente à la Chine 
nécessiteront des prix de soutien 
aux producteurs.
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lélépholo PC

le chef du NPD, M. David Lewis, au cours d'une conférence de presse impromptue hier à bord d'un autobus, à Kitchener, en 
Ontario, a dénoncé la Banque de Montréal pour avoir haussé son taux d'intérêt de onze et demi p. cent. Selon lui, cette me­
sure est inexcusable et innacceptable.

Le NPD est heureux du déroulement 
de sa campagne ces derniers jours Le PC flatte l'armée

Le Parti conservateur s’engage à 
améliorer le sort des hommes et 
des femmes qui sont dans les for­
ces armées du Canada. Il fait part 
de son intention à ce sujet dans 
une brochure qu’il a envoyée aux 
militaires.

C’est ce qu'annonce le capitaine 
Tom Browne, porte-parole de la 
Défense nationale en Ontario.

Tous les partis, dit-il, reçoivent 
des listes du personnel des forces 
armées et le nom de la circon­
scription où les militaires ont leur 
domicile; ils les reçoivent du direc­
teur du scrutin dans chacun des 
comtés,, mais, jusqu’ici, seuls les 
conservateurs ont fait appel aux 
militaires.

Dans leur brochure, les conserva­
teurs promettent de plus gros bud­
gets pour la Défense et ils disent 
que la connaissance du français ne 
doit pas entrer en ligne de compte 
lorsqu'il est question d’une promo­
tion.

par Pierre SAINT-GERMAIN
envoyé spécial de LA PRESSE

THUNDER BAY. Ontario - Après 
six semaines de campagne intense. M. 
David Lewis — qui a eu 65 ans di­
manche — se sent en pleine forme.

— Je ne prends même pas une aspi­
rine, a-t-il confié hier à LA PRESSE 
au cours d’un entretien à bord de la 
■‘Marguerite de l’air” — le Convair 
nolisé par le parti — avant d'arriver 
à Thunder Bay.

M. Lewis, qui avait subi un examen 
médical avant de partir en campagne, 
trouve moyen de relaxer chaque jour 
— ne serait-ce qu’un petit somme à 
18,000 pieds d’altitude — et évite le 
plus possible de se mettre au lit passé 
minuit.

Encore dix jours, et l'on saura dans 
quelle mesure la campagne de M. 
Lewis aura porté fruit.

En attendant, le leader fédéral du 
NPD prend avec un grain de sel les 
résultats du dernier sondage Gallup, 
selon lequel M. Lewis se classe der­
nier parmi les chefs des trois princi­
paux partis pour ce qui est de l’effi­
cacité de leur campagne et de la sin­
cérité de chacun d’eux.

Ce sondage indique que 38 p. cent 
des électeurs interrogés considèrent 
que M. Trudeau a jusqu'ici mené la 
meilleure campagne, comparativement 
à 13 p. cent pour M. Stanfield et 8 p. 
cent pour le leader néo-démocrate. Au 
sujet de la sincérité, M. Trudeau 
vient en tête avec 33 p. cent, suivi de 
M. Stanfield avec 18 p. cent et de M. 
Lewis avec 9 p. cent.
Les moyens financiers

Selon le chef néo-démocrate, le fait

que les gens voient la campagne de 
M. Trudeau comme la plus efficace 
est en grande partie attribuable aux 
moyens financiers dont dispose le 
Parti libéral.

— Le NPD, a indiqué M. Lewis, ne 
peut se payer autant “d’advance- 
ment”. autant de collaborateurs, au­
tant d’agents de relations publiques, 
autant d’organisateurs que le Parti li­
béral — et aussi que le Parti conser­
vateur. M. Trudeau peut compter lui 
sur des millions, tandis que le NPD 
n'a que des dollars. C'est une diffé­
rence énorme.

M. Lewis a aussi fait observer que 
le NPD ne peut non plus se permettre 
autant de publicité payée à la radio 
et à la télévision que les deux autres 
grands partis.

— D’ailleurs, de lancer le chef néo­
démocrate, si nous avions les moyens 
financiers que possèdent les deux- 
vieux partis, nous ne serions plus le 
NPD. Quant à la question de sincé­
rité. M. Lewis dit ne pas comprendre 
le sondage Gallup.

— J’ai l'impression que les Cana­
diens qui me connaissent, qui m'écou­
tent. explique-t-il, ont toujours dit 
qu'ils reconnaissent, qu’ils admirent 
ma sincérité. Il me semble donc qu'il 
y a une relaton étroite entre les pour­
centages concernant la meilleure cam­
pagne (c’est une question de moyens 
financiers, je le répète) et les pour­
centages sur la sincérité.

Quoi qu’il en soit, M. Lewis se dé­
clare très satisfait de sa campagne 
jusqu’à présent. Il souligne avec plai­
sir que les foules viennent de plus en

plus nombreuses aux meetings du 
NPD.
Un mouvement naturel

— Au début, fait-il remarquer, nous 
avions le devoir d'établir des contacts 
avec tous les travailleurs du NPD- 
même dans les régions où le parti 
est très faible. Par conséquent, nous 
ne pouvions attirer des milliers de 
personnes. Mais, comme vous avez vu 
depuis quelques jours, notre campa­
gne ne se porte pas si mal. Pour les 
deux dernières semaines, nous avions 
décidé d’aller dans les régions où le 
NPD est très fort, comme celle de 
London, Windsor, Kitchener, où il y a 
des chances réelles de gagner des siè­
ges.

Et M. Lewis exprime l'espoir qu'il 
attirera, d’ici au 8 juillet, des foules 
aussi considérables.

— C’est un mouvement naturelmous 
ne forçons pas les foules à venir nous 
applaudir, a conclu M. Lewis.

Le leader du NPD s'envole au­
jourd’hui vers les Prairies. Il se ren­
dra ensuite en Colombie-Britannique 
avant de regagner, petit à petit, To­
ronto pour les derniers jours de la 
campagne.

Hier, M. Lewis a eu une journée 
plutôt calme. Après avoir quitté Kit­
chener le matin, il a passé quelques 
heures à Toronto. Il y a enregistré 
des interviews à la radio et à la télé­
vision. Le chef néo-démocrate s’est 
ensuite rendu, en avion toujours, à 
Thunder Bay. Ilya enregistré une 
émission télévisée et a rencontré en 
soirée des travailleurs et des militants 
du NPD.

Les conservateurs s'engagent 
également à améliorer le logement 
des militaires et à hausser notam­
ment leurs allocations pour le vête­
ment.

Les noms de 82,119 militaires 
sont inscrits sur les listes électora­
les. A ce nombre, il faut ajouter 
70,000 noms, ceux des femmes des 
militaires et des enfants adultes de 
ces couples.

Habituellement, le gros du vote 
militaire va aux libéraux.

Les chefs en campagne
Le premier ministre Trudeau 

quitte aujourd’hui Yarmouth à bord

Quelques comtés de plus feraient l'affaire : ' •

quand même une valeur de symbole 
qui pourrait nuire grandement à M. 
Richardson s’il ne se réalisait pas.

Au début de la campagne les deux 
principaux candidats ont exprimé leur 
opinion sur le projet de loi 22 du Qué­
bec. L’ancien membre du cabinet Ro- 
blin, M. Lyon, reconnu depuis des an­
nées comme un adversaire convaincu 
de la progression du français au-delà 
de la Rivière Rouge, a immédiate­
ment dénoncé le bill comme “un ana­
chronisme, susceptible de nuire gran­
dement aux relations harmonieuses 
avec les citoyens de langue anglaise 
au pays, de même qu’un accroc grave 
aux principes de la liberté du choix 
des parents pour ce qui est de la lan­
gue d’enseignement pour leurs en­
fants”,

M. Richardson s’est beaucoup moins 
avancé que son adversaire sur ce ter­
rain, s’en tenant à la ligne générale 
du Parti libéral en cette matière. 
Mais la discussion en est restée là, 
car on a vite constaté que le pro­
blème n’intéressait qu’un petit nombre 
d’électeurs et donc ne pouvait avoir 
beaucoup d’influence sur le choix des 
votants ot le résultat des élections.

dement l’édifice du parti dans cette 
région du pays, qui ne compte que 
trois représentants pour 45 sièges.

Aucun espoir en Alberta
Les organisateurs libéraux les plus 

optimistes espèrent gagner un siège 
au Manitoba, peut-être deux en Sas­
katchewan, mais aucun en Alberta, 
province qui, encore une fois, devrait 
renvoyer un bloc bleu solide de dépu­
tés à Ottawa. De ce côté-là non plus, 
ils n’espèrent aucun miracle. Les af­
frontements récents du gouvernement 
alberta in avec Ottawa au sujet de la 
politique énergétique n’ont pas amé­
lioré les chances des candidats libé­
raux, il va sans dire.

Un important sujet d'intérêt local, le 
retour des ateliers de réparation d’Air 
Canada à Winnipeg, domine tous les 
autres dans cette lutte très vive entre 
MM. Richardson et Lyon, où ils lais­
sent loin en arrière d’eux les autres 
candidats: NPD, communistes et “li­
bertaires”.

Ici, ce n’est pas d’inflation et de gel 
des prix et des salaires dont on dis­
cute surtout, mais bien de la possibi­

lité d’apporter quelque 800 emplois 
nouveaux à la région de Winnipeg en 
relocalisant des ateliers qui avaient 
été progressivement déménagés à 
Montréal sous l’effet de décisions pri­
ses depuis 1902 par des gouverne­
ments conservateurs et libéraux. Il 
parait que M. Richardson aurait ob­
tenu une promesse ferme de transfert 
de la part de M. Trudeau en mena­
çant de ne plus se représenter dans 
cette circonscription, ce qui aurait si­
gnifié pour les libéraux la perte d’un 
siège très important.

Cependant, si l’on examine de près 
la carte électorale du Manitoba en 
vue du 8 juillet prochain, on se de­
mande dans quel coin les libéraux 
iront dénicher un troisième comté, 
après ceux de Saint-Boniface (déjà 
concédé à Jos Guayj et de Winnipeg- 
Sud. A l’bxception de Selkirk et de 
Churchill, tous les autres ont élus en 
1972 avec des majorités considérables 
des conservateurs ou des NPD. Dans 
Churchill, le libéral Jean Allard ne 
parait pas avoir beaucoup de chance 
de l’emporter contre le conservateur 
Cecil Smith, élu avec seulement 400 
voix de majorité pourtant en 1072.

MaLÉËÉfagpa
##

par Cyrille FELTEAU
envoyé spécial de LA PRESSE

Les libéraux n'es­
comptent pas de miracles dans Winni- 
pcg-Sud, mais ils seraient pleinement 
satisfaits si leur candidat, James Ri­
chardson, ministre de la Défense dans 
le cabinet Trudeau, était réélu le 8 
juillet avec une majorité comparable 
à celle de 1972, soit plus de 8.500 voix.

Cette fois, les conservateurs ont un 
candidat de poids à lui opposer, nul 
autre que Sterling Lyon, ancien mem­
bre du cabinet de Duff Roblin qui, 
après une retraite prématurée de la 
l>olitique, revient essayer sa chance 
dans l'arène fédérale. C’est, sans con­
tredit, le meilleur adversaire que les 
conservateurs pouvaient présenter 
contre Richardson, dont les oeuvres et 
le prestige, au Manitoba, se compa­
rent avantageusement à ceux d’Otto 
Lang en Saskatchewan.

Comme le ministre de la Justice, 
James Richardson est un pilier du 
Parti libéral dans l'Ouest. Mais les di­
rigeants du parti désireraient fort 
cette fois que les piliers augmentent 
wy nombre, afin de soutenir plus s»Ii-

Pour ce qui est de Selkirk, où un 
néo-démocrate, Doug Rowlan, a été 
élu la dernière fois avec 30 voix de 
majorité seulement, les libéraux eux- 
mêmes disent qu’il a pris son rôle au 
sérieux depuis et qu’il triomphera le 8 
juillet avec une majorité plus confor­
table.

WINNIPEG

-
- 1

WlSa personnalité et 
ses oeuvres

La force électorale de James Ri­
chardson réside évidemment en sa 
personnalité et dans ses oeuvres, qui 
sont nombreuses autant comme ancien 
ministre des Approvisionnements que 
de la Défense. Depuis six ans, le dé­
puté et ministre fédéral s’est occupé 
efficacement de sa circonscription. 
Pour ne citer qu’une de ses réussites 
mais la plus prestigieuse, il a obtenu 
la transplantation de l’Hôtel de la 
Monnaie d’Ottawa à Winnipeg. Ironie 
du sort, l’atelier de réparation promis 
par le gouvernement libéral ne se re­
trouve pas dans le comté de M. Ri­
chardson, mais dans une circonscrip­
tion voisine, Winnipeg-Sud-Centre, re­
présentée par le conservateur Dan 
Mckenzie, mais le transfert comporte
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Trudeau répète qu il n'a pas l'intention 
de courir après les ravisseurs de Cross

documents officiels permettant le dé­
placement vers d’autres pays. Mais 
Ottawa a toujours refusé systémati­
quement.

Ce que les conseillers du gouverne­
ment pensent est qu’il aurait pu y 
avoir une entente quelconque entre La 
Havane, Paris et Alger, via Prague, 
pour permettre le voyage du groupe 
de Cuba jusqu’en Algérie.

Mais ce ne sont que des spécula­
tions. puisqu’Ottawa soutient qu’il a 
été tenu complètement à l’écart des 
arrangements qui ont pu être faits.

Cette histoire a cependant vraiment 
été une parenthèse dans la campagne 
qu’a menée hier M. Trudeau en Nou­
velle-Ecosse, où il a visité cinq cen­
tres commerciaux.

En plus des remarques habituelles, 
le premier ministre a promis de don­
ner aux pêcheurs un ministre qui 
s’occuperait uniquement des pêcheries 
et de verser $150 millions pendant 
cinq ans pour les ports dans les pro­
vinces atlantiques.

La tournée se poursuit aujourd’hui 
en Ontario.

par Claude TRUCOTTE
envoyé spécial de LA PRESSE

YARMOUTH — Le premier minis­
tre Trudeau a réitéré hier une fois 
pour toutes à la demande des journa­
listes que son gouvernement n’a aucu­
nement l’intention de “courir” après 
les gars du FLQ en exil.

Une demande d’extradition qui se­
rait exaucée aurait pour effet premier 
de donner aux felquistes une tribune 
exceptionnelle, soit celle des tribu­
naux, pour publiciser leur cause, 
comme cela s'est produit au cours de 
certains procès qui ont suivi l’affaire 
Cross-Laporte. Cet argument est déjà 
suffisant aux yeux du gouvernement 
libéral pour ne pas rechercher le re­
tour des Carbonneau, Cossette-Tru- 
delle et des autres.

Il n’en reste pas moins que des 
poursuites seraient tout de suite enta­
mées si le groupe décidait de son 
plein gré de rentrer au Canada, ce 
qui viendra tôt ou tard, selon M. Tru­
deau.

Ils sont des exilés; ils n’ont aucun

On fait valoir en outre que la ligne 
de pensée du premier ministre au 
sujet du FLQ ne peut pas être plus 
franche, plus claire et plus directe.

Quand, il y a quelques mois, des ru­
meurs ont circulé au sujet de la cel­
lule felquiste à Cuba, qui aurait sou­
haité rentrer au pays, les conserva­
teurs, a déclaré M. Trudeau, ont été 
les premiers à suggérer qu’on ne leur 
donne pas le droit de revenir.
Très confus 
encore

Quoi qu'il en soit, M. Trudeau n'en 
savait hier soir encore que très peu 
sur les déplacements du groupe fel­
quiste.

Il ignorait comment les ravisseurs 
de M. Cross avaient pu entrer en 
France et n’avait même pas encore 
reçu de Paris la confirmation offi­
cielle de leur arrivée dans ce pays.

Au gouvernement fédéral, on savait 
depuis plusieurs mois que certaines 
démarches avaient été faites par des 
amis des réfugiés pour obtenir du mi­
nistère des Affaires extérieures des

plus de jouer en grosse manchette la 
demande d’extradition formulée par 
M. Stanfield, publiait un éditorial cin­
glant, qui laissait entendre aussi que 
M. Trudeau était peut-être plus inté­
ressé à recueillir le vote indépendan­
tiste qu'à punir les felquistes.

Le Globe, qui est pourtant un jour­
nal de tendance libérale, ajoutait que 
M. Trudeau aurait intérêt à suivre 
l'exemple donné par M. Stanfield dans 
l’affaire du maire Jones à Moncton, 
en commentant que le chef conserva­
teur voyait vraiment le pays dans son 
ensemble.

Evidemment, les libéraux n’ont pas 
été sans remarquer ces déclarations 
diverses, mais' dans l’entourage du 
premier ministre, on a garde le calme 
des gens qui ont la conscience en 
paix.

document officiel, passeport ou autre, 
de la part du gouvernement canadien 
et aucun pays n’est vraiment inté­
ressé à recueillir ces gens, de telle 
sorte que la vie à l'étranger sera 
vraiment difficile pour eux et qu’ils 
seront éventuellement repoussés vers 
le Canada.

Telle est la thèse de M. Trudeau et 
de ses conseillers.

Le premier ministre a rappelé en­
core hier au cours d’une conférence 
de presse impromptue donnée dans un 
autobus que le gouvernement au mo­
ment de l’affaire Cross-Laporte n'a 
accepté aucune condition posée par 
les ravisseurs et qu’en échange delà 
vie sauve pour le diplomate britanni­
que, il a offert de les laisser partir 
dans le pays de leur choix.

Aucune autre condition n'a été 
posée, de telle sorte que le départ de 
Cuba pour un autre pays échappe à 
tout contrôle d'Ottawa.

Si les felquistes s'établissent en Al­
gérie, le Canada demandera assuré­
ment au gouvernement de ce pays de

ne pas leur permettre d’avoir des ac­
tivités qui pourraient porter atteinte à 
l’unité canadienne.
Impact
électoral

Cette histoire felquiste qui a rebondi 
dans la campagne électorale comme 
un cheveu sur la soupe pourrait ali­
menter le débat sérieusement si les 
conservateurs et certains média per­
sistent à pousser le gouvernement au 
pied du mur avec cette question.

Le chef .du Parti conservateur. M. 
Robert Stanfield, a accusé, à Corn­
wall, en Ontario, le gouvernement li­
béral de permettre aux “terroristes 
séparatistes impliqués dans un enlève­
ment politique au Québec en 1970 de 
poursuivre leur conspiration à Paris”.

Le plus grand quotidien de la Nou­
velle-Ecosse publiait de son côté une 
dépêche, hier, concernant des déclara­
tions de M. Diefenbaker, qui soutenait 
que M. Trudeau recherchait le vote 
de centaines de milliers de séparatis­
tes et de felquistes au Québec.

Le Globe and Mail de Toronto, en

Prétendre comme M. Diefenbaker 
que le chef libéral veut obtenir pour 
lui des milliers de votes feiqulest au 
Québec, c'est de la grosse blague, ré­
pond-on, car tout le monde sait au 
Québec que le FLQ n’a pas beaucoup 
de partisans.

Les promesses de Trudeau 
coûteraient $2 milliards

La campagne d'annulation 
du PQ a dû être modifiée
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.«mmpar Marcel PEPIN
envoyé spécial de LA PRESSE

MAGOG — “Nous sommes dans un 
état de crise. Le pays est en proie à 
une inflation galopante et si on ne fait 
rien, il se retrouvera au seuil d’une 
récession économique pénible.”

C’est dans ces termes que M. Ro­
bert Stanfield a évoqué hier soir l'im­
minence d'une récession de manière 
plus marquée qu’a l'habitude. Le chef 
conservateur a livré à Magog l'une de 
scs plus vigoureuses attaques contre 
le premier ministre Pierre Elliott Tru­
deau et la politique économique du 
gouvernement libéral depuis le début 
de cette campagne.

“Qu'a dit M. Trudeau devant la si­
tuation alarmante actuelle”? a-t-il de­
mandé. 11 s’est contenté de dire: 
“Nous ne devons pas être obsédés par 
l'inflation”. Je connais des révolutions 
qui ont commencé par moins que cela, 
a commenté M. Stanfield. En fait 
d'inconséquence et d'effronterie, c'est 
du “solide”, a ajouté le chef conser­
vateur en parodiant le slogan libéral.

Un choix maintenant
Selon M. Stanfield, si le gouverne­

ment libéral est réélu, il n’aura pas 
d'autre choix dans deux mois, quatre 
mois ou six mois que d’appliquer une 
politique de contrôle des prix et des 
revenus. “Mais la différence entre le 
faire maintenant et le faire dans ce 
temps-là, c’est qu'alors, il sera peut- 
être trop tard pour arrêter les dom­
mages et nous nous retrouverons en 
pleine récession économique.”

S’adressant à un auditoire de quel­
que 400 personnes du comté de Bro- 
mc-Missisquoi, représenté au cours du 
dernier Parlement par le conservateur 
Reward Grafftey, M. Stanfield a pré­
cisé qu’à son avis, les électeurs doi­
vent faire tout de suite un choix: ou 
ils ont le courage, la bonne volonté et 
l’audace de faire face à la situation, 
consentant certains sacrifices pour re­
dresser l'économie, dit-il, ou ils préfè­
rent se conter des histoires et atten­
dre que le bateau coule avant d'es­
sayer de le sauver.

Attaquant la vague de promesses 
électorales qui précède les libéraux, 
M. Stanfield s’est dit d’avis qu'il s’a­
gissait là d'une attitude de désespé­
rés. "Jusqu'ici, dit-il, les promesses 
de M. Trudeau coûteraient $2 mil­
liards. Cela n’est pas gouverner, c’est 
rire de nous autres.”
Equilibre au Parlement

De passage dans la circonscription 
de Brome-Missisquoi quelques jours 
seulement après le couple Trudeau, 
M. Stanfield a réitéré son invitation 
aux électeurs québécois de ne point 
bouder le Parti conservateur le 8 juil­
let. “Ce que je recherche, ce que j’es­
père cette fois au Québec, dit-il, c’est

aune sorte de coalition des forces et 
des volontés, non pas tellement pour 
mettre un terme à la domination libé­
rale sur le Québec comme pour réta­
blir un meilleur équilibre au Parle­
ment.”

Répétant qu'il est malsain à son 
avis que le Parti libéral s'appuie ma­
joritairement sur le Québec et que le 
Parti progressiste-conservateur s'ap­
puie surtout sur les provinces anglai­
ses, M. Stanfield a lancé un appel 
“aux indécis, aux libéraux mécon­
tents, aux créditistes déçus et à tous 
les hommes de bonne volonté qui, 
par-delà les étiquettes et les barrières 
partisanes, rêvent d’un gouvernement 
plus humain et plus droit”.

Visiblement agacé par l’acharne­
ment des libéraux à chasser de leurs 
comtés les quelques députés conserva­
teurs québécois, M. Stanfield a mis 
son auditoire en garde contre “le 
piège d'un Trudeau-Express ou le sou­
rire charmant d’une jeune épouse de 
premier ministre”.
Saint-Jean

Plus tôt dans la journée, M. Stan­
field a visité un groupe de vieillards 
dans le comté d’Hochelaga et une 
centaine de partisans du comté de 
Saint-Jean, où se présente le journa­
liste Raymond Grenier.

A Saint-Jean, un jeune homme, Luc 
Guérin, a présenté à M. Stanfield une 
requête signée supposément par 1,000 
jeunes demandant au Parti conserva­
teur d'acorder la priorité à un pro­
gramme d'embauchc des étudiants 
pendant l’été.

M. Stanfield n'a pris aucun engage­
ment sur-le-champ, se contentant de 
garantir le maintien de la base mili­
taire dans cette ville et la poursuite 
du programme de bilinguisme dans 
les forces armées. Sur le plan stricte­
ment local, il a promis des fonds pour 
indemniser les victimes d’inondations 
sur le Richelieu et il a évoqué la pos­
sibilité d’entreprendre la réfection du 
canal Chambly dans le cadre d’une 
politique touristique pour cette région.

En matinée, M. Stanfield s’est ar­
rêté à Cornwall, où l’ancien ministre 
ontarien Fernand Guindon, soutenu 
par le premier ministre William 
Davis, tente de prendre ce siège dé­
tenu jusqu’ici par le président des 
Communes, M. Lucien Lamoureux, 
qui ne se représente plus.

chcl Lalande, du contentieux du Con­
seil de la radio-télévision à Ottawa, 
émit l’avis que riem dans la Loi delà 
radiodiffusion ni dans les règlements 
du CRTC n'interdit à quiconque d'in­
citer ses concitoyens à annuler leur 
vote, et que le CRTC, par ailleurs, 
n'a pas à se faire l’interprète de la 
Loi électorale.

“11 est important de souligner que 
le PQ ne suggère pas aux gens de 
s'abstenir de voter, mais d’annuler 
leur vote”, nous a expliqué Me Boi- 
vin. “Or, annuler son vote quand on 
n’a confiance en aucun des candidats 
en présence doit sûrement être aussi 
légitime que voter. Il serait d’ailleurs 
assez cocasse que la loi, en régime 
constitutionnel à caractère britanni­
que, force les gens à voter, c'est-à- 
dire à manifester une préférence, 
quand leur conscience leur commande 
de ne pas le faire...”

par André BELIVEAU
Une campagne publicitaire du Parti 

québécois destinée à convaincre la 
population d'annuler son vote lors des 
élections du 8 juillet a du être consi­
dérablement modifiée par suite du 
refus de certaines stations radiophoni­
ques de diffuser ses messages.

Pour M. Guy Joron. membre de l'e­
xécutif national du PQ et responsable 
des communications et de la publicité 
au sein du parti, la réaction des diffu­
seurs s’explique difficilement par les 
seuls aspects juridiques de cette af­
faire. “11 y a eu interférence politique 
à certains niveaux, j'en suis con­
vaincu”, nous a-t-il déclaré hier soir.

Cette opération, pour laquelle le 
Conseil national du parti avait prévu 
un budget de l’ordre de $25,000, devait 
débuter le 20 juin dans la presse 
écrite et dans une quarantaine de sta­
tions radiophoniques du Québec. Quel­
ques stations, dont celles de l'impor­
tant réseau Radiomutuel, ont cepen­
dant refusé de vendre du temps d'an­
tenne au PQ sous prétexte que sa 
campagne serait suspecte d'illégalité. 
Le PQ renonça alors à utiliser les 
ondes radiophoniques et élabora un 
nouveau plan qui faisait exclusive­
ment appel à l'imprimé. Les premiè­
res annonces devraient paraître au­
jourd'hui ou demain dans plusieurs 
journaux du Québec.
Des doutes 
tenaces

Le premier à élever des doutes sur 
la légalité de la campagne péquistc 
semble avoir été Mc Paul Dion, con­
seiller juridique de Radiomutuel. Me 
Dion fondait notamment ces doutes — 
"de très gros doutes, au début...” 
nous a-t-il affirmé — sur l’article 69 
de la Loi électorale du Canada, qui 
déclare coupable d’infraction "quicon­
que. par intimidation, contrainte, ou 
quelque prétexte ou ruse, force, incite 
ou engage quelque personne à voter 
ou à s’abstenir de voter à une élec­
tion”.

Les doutes de Me Dion s'envolèrent 
cependant après une étude de deux 
jours de ladite loi et quelques échan­
ges avec Mc Jean-Roeh Boivin, con­
seiller juridique du PQ. Mais son avis 
rassurant ne suffit pas à emporter 
ceux, plus tenaces, du vice-président 
de Radiomutuel, M. Donat Bazinet. 
Celui-ci lui demanda s’il avait objec­
tion à ce qu’il consultât un autre avo­
cat. Nous n’avons pu joindre M. Bazi­
net afin de lui demander à quelles 
conclusions était parvenu ce second 
avocat.
Annulation 
et abstention

D'autres stations, entre-temps, s'é­
taient émues devant le projet du PQ. 
Consulté de part et d’autre, Me Mi-
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L’Association du Parti québécois 
du comté de Laurentides-Labelle, 
suite à une réunion spéciale tenue 
à Saint-Jovite, a décidé de se dis­
socier de la position qu'a prise 
l’Association de la circonscription 
de Prévost et recommande à ses 
membres !’annulation lors de l'élec­
tion fédérale du 8 juillet.

Lè comté fédéral de Label le 
englobe deux comtés provinciaux, 
soit Laurentides-Labelle et Prévost.

La semaine dernière, le PQ de 
Prévost s’était dissocié de la posi­
tion du Parti provincial et avait 
conseillé à ses partisans de voter, 
et indiquait implicitement qu'il fa­
vorisait le candidat du Parti con­
servateur, M. Marcel Masse.

De son côté, le PQ de Laurenti­
des-Labelle demande à ses mem­
bres de ne pas écouter certains 
candidats fédéraux, en l'occurrence. 
M. Masse, qui répète à tous vents, 
selon lui, que le Parti québécois 
dans le comté lui donne un appui 
tacite.

C’est peut-être vrai pour Prévost, 
souligne-t-on, mais pour Laurenti­
des-Labelle. la consigne est l'annu­
lation, afin de couper tous les 
liens, une fois pour toutes, avec le 
fédéralisme.
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Le chef conservoteur Robert Stanfield a exhorté quelque 300 électeurs de Magog, 
hier, à voter pour lui le 8 juillet, faisant valoir que même un gouvernement libéral 
serait obligé, à long terme, de contrôler les salaires et les prix. Selon lui, il est pré­
férable de faire des sacrifices maintenant, plutôt que de faire face à une sérieuse 
dépression économique plus tard.

a deux raisons d'être satisfait de BarrettLe NPD
moins pour effet de rendre encore un 
peu plus “suspect'’ ce gouvernement 
qui. déjà, en inquiète plusieurs.

Par contre, l’échec lamentable de 
cette manifestation aura servi à dé­
montrer deux choses aux néo-démo­
crates: d'une part, la population n'est 
peut-être pas aussi mécontente de son 
gouvernement et du NPD en général 
que ne voudraient le laisser croire les 
grosses compagnies, ainsi que les par­
tis d’opposition et, d’autre part, ces 
derniers ne semblent pas prêts de 
s'organiser solidement entre eux pour 
ébranler la forteresse néo-démocrate 
aussi bien fédérale que provinciale 
dans cette province.
Unité
impossible

L’impossibilité de s'entendre sur une 
formule d'unification des partis d'op­
position constitue sans conteste le se­
cond événement favorable aux néo-dé­
mocrates à s’être produit au cours 
des derniers jours.

Le gouvernement Barrett était à 
peine élu, il y aura bientôt deux ans, 
qu"aussitôt des créditâtes, des conser­
vateurs et des libéraux, poussés par 
le monde des affaires, commencèrent 
à parler de s’unifier, à l'intérieur d'un 
seul parti, pour lutter contre le “so­
cialisme”.

par Pierre-Paul GAGNE
envoyé spécial de LA PRESSE

A mi-chemin du mandat de Dave 
Barrett, les choses en sont toujours 
au même point et même, pourrait-on 
dire, les possibilités d’unification pa­
raissent encore plus improbables à la 
suite des événements de la semaine 
dernière.

C’est d'abord le chef conservateur, 
le Dr Scott Wallace, qui a ouvert le 
bal en affirmant que le leader crédi- 
tiste, Bill Bennett, le fils de l’ancien 
premier ministre de la province, était 
celui qui constituait le principal obsta­
cle à toute possibilité d'unification en 
tentant d'obliger les députés des au­
tres partis d’opposition à joindre le 
Crédit social.
Chicane profitable 
au NPD

M. Wallace a même accusé son ho­
mologue créditistc d’agir ainsi “par 
ambition personnelle et par arro­
gance”.

Comme il fallait s'y attendre, ces 
accusations ont fait la manchette des 
journaux, en Colombie-Britannique, et 
les créditistes n’ont pas été longs à 
répondre que M. Wallace avait agi 
malicieusement et qu’il venait de per­
dre toute crédibilité dans l’opinion pu­
blique.

Cette chicane entre les conserva­
teurs et les créditistes devait cepen-

des dizaines de milliers de dollars en 
pages publicitaires complètes dans les 
journaux, en annonces à la radio et à 
la télévision et en conférences de 
presse pour combattre le projet de loi 
et organiser une manifestation qui de­
vait avoir, disait-on, une ampleur inu­
sitée sur la colline parlementaire à 
Victoria.
“Venez vous exprimer pendant que 

vous en avez encore la chance”, cla­
maient les panneaux publicitaires, 
laissant entendre que le gouvernement 
Barrett était à la veille de supprimer 
la liberté d'expression en Colombie- 
Britannique.

Cette manifestation qui. au départ, 
était mal organisée puisqu'elle a eu 
lieu le lendemain de l’adoption du 
projet de loi, a constitué, en réalité, 
un échec lamentable, car elle n'a at­
tiré qu’environ 350 personnes en tout. 
Au départ, ses organisateurs pré­
voyaient attirer entre 2,000 et 7,000 
manifestants.

Dans un sens, il est certain que 
toute cette publicité des compagnies 
minières (comparable, jusqu'à un cer­
tain point, à celle des compagnies hy­
dro-électriques, au Québec, en 1962) 
desservira les néo-démocrates, à long 
terme, en Colombie-Britannique. Du 
moins, il est certain qu elle aura au

dant être reléguée au second plan, 
dès samedi dernier, lorsque deux dé­
putés libéraux de la province donnè­
rent publiquement leur appui à l'idée 
d'un parti unifié et annoncèrent qu’ils 
pourraient bien quitter les rangs libé­
raux si un tel parti était créé.

Evidemment mécontent, le leader li­
béral, M. David Anderson, n'a pas osé 
répudier ces deux députés, mais il 
n'en a pas moins déclaré que Se 
“mouvement pour une majorité”, 
mouvement qui est à la base des ten­
tatives d'unification, était constitué de 
fascistes dont la seule idée était de 
renverser le régime Barrett.

11 a ajouté que jamais, lui-même ne 
se joindrait à une formation politique 
dont feraient partie les créditistes.

Dans les rangs néo-démocrates pro­
vinciaux, on a bien rigolé de ces divi- , 
siens au sein des trois partis d'opposi­
tion qui, déjà, ne comptent que 17 des 
55 sièges à l’Assemblée législative de 
Victoria,

Mais ce sont les néo-démocrates fé­
déraux qui, à court terme, risquent de 
retirer des avantages politiques de ces 
chicanes car, s’il faut se fier aux 
commentaires qu'on entend dans la 
rue, les citoyens de la Colombie-Bri­
tannique prennent la politique un peu 
plus au sérieux que cela.

l'échec lamentable qu'ont essuyé les 
compagnies minières, les grandes so­
ciétés en général et les partis d'oppo­
sition dans leurs tentatives de faire 
reculer le gouvernement Barrett sur 
ses nouvelles lois de taxation des 
compagnies minières.

Cette loi prévoit une surtaxe immé­
diate de 2.5 p. cent sur les profits 
nets des compagnies minières, surtaxe 
qui augmentera à 5 p. cent à partir 
de l’an prochain. Par ailleurs, la nou­
velle législation prévoit qu'une autre 
surtaxe (“super royalty”) de 50 p. 
cent pourra dorénavant être imposée 
sur les profits nets additionnels des 
compagnies minières si le prix des 
métaux augmente de plus d'un certain 
pourcentage au cours d’une même 
année.

En Colombie-Britannique, j a mais 
avait-on assisté à une telle campagne 
d’opposition a un projet de loi gouver­
nemental.

Pendant plusieurs semaines, un 
groupe plus ou moins anonyme menait 
une vaste campagne de dénigrement 
contre le projet de loi en particulier, 
mais aussi contre le gouvernement 
Barrett en général, sous le couvert 
d’un nouvel organisme appelé “Comité 
pour sauvegarder nos emplois”.

Les compagnies minières, via ce co­
mité, ont certainement du dépenser

Depuis quelques 
jours, les néo-démocrates de Colom­
bie-Britannique respirent un peu plus 
à l’aise.

La raison en est bien simple: en 
l’espace de quelques heures, la se­
maine dernière, deux événements heu­
reux pour le gouvernement provincial 
du premier ministre Dave Barrett sc 
sont produits.

Or, chacun de ces événements, de 
façon différente, devrait normalement 
avoir une influence heureuse sur le 
déroulement de la campagne électo­
rale des candidats néo-democrates en 
Colombie-Britannique en vue des élec­
tions fédérales du 8 juillet prochain.

Ce qui plus est, dans les circonstan­
ces où une bonne partie des électeurs 
vivent de l'industrie minière, la con­
joncture politique provinciale des der­
niers jours devrait même donner un 
sérieux coup de pouce aux candidats 
néo-démocrates, qui commençaient à 
regretter d’avoir à se présenter dans 
une province où le gouvernement est 
de la même allégeance politique 
qu’eux.
Echec
lamentable

Le premier de ces événements, c’est

VANCOUVER
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tï.;v i h acMagnifique mobilier de chambre à coucher 
riches motifs espagnols sur fini pacanier

Chaises élégantes \
sur piétement chrome 

Des chaises souples, que vous 
utiliserez en groupe, comme cau­
seuses. divans, meubles â sec­
tions, etc. L'épais coussinage est 
le gage de votre confort.

Agréables proportions, moulures et poignées décoratives assorties, miroirs biseautés, meubles où ne 
pénétré pas la poussière et glissière centrale métallique qui facilite l'ouverture des tiroirs. Ce mobilier 
comprend: commode triple 73 x 19 x 32", a miroirs jumelés encadres, bonheur du jour très spacieux, 39 
x 20 x 58". a deux portes et tète de lit genre dossier de chaise de 60" de larg. Les tables de nuit sont 
offertes moyennant un leger supplement.
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Cachet, classe et qualité 
sont les atouts de 

cette chambre à coucher
$ i.
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IDÉAL COMME PETITS 
FAUTEUILS D’APPOINT

v.
Chez Leon’s, les beaux meubles vous 
sont toujours offerts à des prix raisonna­
bles. Et nous sommes particulièrement 
fiers de cette ravissante chambre médi­
terranéenne. Vous apprécierez sans con­
teste moulures et panneaux sculptés... sur 
fond de chêne ancien aux chaudes tonali­
tés. Bois durs, modèle toujours aimé, ti­
roirs solides. L’ensemble comprend: 
Commode triple 71 x 19 x 31”, miroir 
28’/2 x 57”, commode 38 x 19 x 68" et 
tète de lit sculptée. Tables de nuit en 
stock.
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VENDREDI ET SAMEDI Jê°ns)
les meubles

QU:LEON s

C'EST EPA iGNEfià l'ouest de l'Autoroute des Laurentides 
centre-ville. Adjacent à Hypermarché

expose ET entrepose
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Des centaines de mobiliers, avec acces­
soires. Vous trouvez là tous les styles en 
demande, les designs les plus actuels 
offerts à prix tout à fait accessibles.
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élégantes proportions corn, 
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'w3 vTable ronde pour cocktails 

42” de 
diam. x 1 5” 

de haut.

EL feg?Ce modèle confortable comporte un devant aux lignes délicatement adoucies, le capi­
tonnage est en solide jacquard de ton bleu garni de passepoil bleu assorti. Les cous­
sins de dossier sont détachables, avec des angles bien nets et le rembourrage est en 
mousse. Les coussins du siège sont réversibles. Ce modèle élégant est complète par un 
volant droit et la construction est en robustes ressorts d'acier. Le divan est en outre 
garni de deux petits coussins,
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La chaleur et la grâce 
rustique d'un mobilier 

de pin pour votre 
salle à manger
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p%mâÊm Milr æ&iï -mTable allongée pour cocktails 

60 x 22 
x 1 5" 

de haut.
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la Un charmant mobilier de pin... qui conti­

nuera de vous plaire tout autant durant de 
nombreuses années... et qui plaira tout 
autant à vos enfants. Le fini pin naturel 
met fort en valeur le grain du bois. Les fer­
ronneries représentent un elegant motif 
colonial. Ce mobilier comprend, un buf 
fet de 60 x 1 6 x 32”, un vaisselier de 59 x 
12x47”; une table ovale de 42x56”. qui 
s'ouvre jusqu'à 74”, quatre chaises à haut 
dossier au capitonnage vieil or. Nous ne 
pouvons vous fournir l’encoignure MOBI­
LIER 7 PIÈCES, conforme a l’illustration.
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Nixon promet de ne pas 
sacrifier les intérêts 
de ses alliés à Moscou

m1
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-Contributions 

ÿ illégales pour 
j Humphrey et 

Wilbur Mills

E $a ■g§ -,V E Après une passe d’armes sur la si­
gnification des expériences nucléaires 
récentes des deux pays, M. Chirac a 
répété à son partenaire que la France 
excluait toute possibilité de renégocia­
tion des conditions d’adhésion de la 
Grande-Bretagne à la Communauté. 
Certes, M. Wilson a été invité à ren­
contrer, en juillet à Paris, le prési­
dent Valéry Giscard d’Eslaing.

, nicrs ont également eu plusieurs con­
versations en tête-à-tête. Les premiers 
ministres grec et turc se sont ainsi 
entretenus de l’épineux problème des 
limites des eaux territoriales en mer 
Egée.

Au sein des Neuf, l’entretien le plus 
significatif a sans doute été celui des 
premiers ministres français et britan­
nique, MM. Jacques Chirac et Harold 
Wilson.

- BRUXELLES (PA, UPI, AFP) - Le 
président Nixon part aujourd’hui pour 
Moscou après avoir promis à ses al­
liés de l’OTAN que leurs intérêts ne 
seront pas sacrifiés pour mousser la 
détente entre les deux super grands.

M. Nixon, au cours de sa rencontre 
avec les chefs de gouvernements des 
pays de l’Alliance atlantique à Bruxel­
les, leur a affirmé que la cohésion oc­
cidentale est la base qui convient 
pour mener la détente dans l’intérêt 
commun. Une chose n’est pas négocia­
ble, a-t-il ajouté: ce sont les grands 
principes qui sont les fondements de 
la communauté atlantique, à savoir 
les principes de liberté et de justice.

De son côté, le secrétaire d’Etat 
Henry Kissinger, affirmant que le pré­
sident Nixon ne négocierait pas en po­
sition de faiblesse malgré l’ombre du 
Watergate, a déclaré qu’aucun traité 
permanent limitant les armes nucléai­
res offensives ne serait conclu au 
sommet américano-soviétique qui dé­
bute aujourd’hui. En l’absence d’un 
accord, “nous sommes prêts à conti­
nuer la course aux armements aussi 
longtemps que nécessaire”.

Le séjour du président Nixon dans 
la capitale belge a été marqué par 
la signature de la “déclaration d'Ot­
tawa” réaffirmant les principes de 
l’Alliance et par plusieurs entretiens 
privés avec les leaders de pays alliés. 
Passant outre au protocole, le prési­
dent américain s’est rendu à pied au 
dîner offert par le roi Baudouin, en 
profitant pour se mêler à la foule et 
serrer la main de plusieurs Bruxel­
lois. La garde d'honneur du souverain 
fut prise au dépourvu par l’arrivée à 
pied de M. Nixon plutôt qu'en limou­
sine.

B# m-
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* gWASHINGTON (UPI, AFP. PA)
— Un rapport préparé par les en­
quêteurs de la commission sénato­
riale sur le Watergate indique que 
les démocrates Hubert Humphrey 
et Wilbur Mills, tous deux aspi­
rants à la candidature de leur 
parti aux élections de 1972, ont 

reçu des contributions électorales 
illégales de compagnies, notam­
ment des trusts laitiers.

Le rapport des enquêteurs de la 
commission Ervin révèle que les 
organisateurs des campagnes élec­
torales de MM. Humphrey et Mills 
se sont retranchés derrière le cin­
quième amendement pour ne pas 
répondre à des questions concer­
nant l'origine des fonds utilisés 
pendant la campagne de 1972. MM. 
Humphrey et Mills, ajoute le rap­
port. ont eux-mêmes trouvé des ex­
cuses pour ne pas déposer à ce 
sujet devant la commission sénato­
riale d'enquête.

Le rapport indique notamment 
que M. Humphrey, sénateur démo­
crate du Minnesota, avait reçu une 
somme de $25.000 des producteurs 
de lait pour sa campagne prési­
dentielle en 1972 et une autre 
somme de $17,500 en fonds régu­
liers provenant d’une caisse politi­
que organisée par trois coopérati­
ves laitières.

M. Wilbur Mills, représentant dé­
mocrate de l’Arkansas et président 
de la puissante commission des 
voies et moyens de la Chambre, 
avait reçu des producteurs de lait 
une somme de $90.000 pendant sa 
brève campagne présidentielle de 
1972.

Convoqués par lettres personnel­
les du président de la commission, 
le sénateur Sam Ervin, pour venir 
ueposer devant la commission, les 
deux démocrates ont fait valoir 
qu'ils ne pourraient se présenter 
qu'après la fin des travaux législa­
tifs en cours.

; :
8BH |||m

iE m
E

t '

Après une dure bataille, 
la Chambre décide de 
n'entendre que 5 témoins

E;:
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WASHINGTON (UPI, PA) - Au 
cours d'une longue séance à huis 
clos marquée par de vifs débats 
partisans, la commission judiciaire 
de la Chambre des représentants a 
décidé hier d’appeler cinq témoins 
à déposer à son enquête sur les 
motifs possibles de destitution du 
président Nixon.

Par un vote de 19 à 19 qui a 
suivi cinq heures de discussions 
animées, la commission a repoussé 
une proposition républicaine suggé­
rant d’appeler 10 témoins, dont six 
avaient été demandés par l'avocat 
de Nixon, M. James St. Clair.

La liste des témoins qui seront 
interrogés au sujet du rôle du pré­
sident dans PétP"ffement du scan­
dale du Watergate et d’autres pré­
sumées manoeuvres douteuses com­
porte cinq noms. Ce sont John 
Dean, ancien conseiller juridique 
de Nixon, Alexander Butterfield, 
qui a installé le système d'enregis­
trement de la Maison-Blanche, Fre­
derick LaBue, ancien conseiller de 
Nixon, Herbert Kalmbach, l’un des 
avocats personnels de Nixon et 
Henry Petersen, ministre adjoint 
de la Justice.

La commission a aussi retenu 
une seconde liste de cinq témoins 
possibles, qui seront interviewés 
pour déterminer si leur témoignage 
est requis. Ce sont les anciens con­
seillers de la Maison-Blanche Char­
les Colson et H. R. Haldeman, l’an­
cien ministre de la Justice John 
Mitchell, William Biltman, ancien 
avocat de Howard Hunt, cambrio­
leur du Watergate, et Paul 
O’Brien, ancien avocat du comité 
pour la réélection de Nixon.
Ce n'est pas un procès...

La décision a culminé une série 
de manoeuvres durant lesquelles 
les démocrates ont d’abord accepté 
une liste de 13 personnes proposée 
par des républicains. Mais après 
s’ètre regroupés, les membres dé­
mocrates se sont ravisés et n’ont 
retenu qu’une liste de cinq noms, 
repoussant finalement les efforts 
républicains pour la porter à 10 
noms.

La bataille a tourné autour des 
efforts du président de la commis­
sion, M. Peter Rodino, pour empê­

cher l’enquête de se transformer 
en un procès. “Ce ne sera pas un 
cirque, ce ne sera pas un procès", 
a-t-il affirmé.

Le rôle de la commission, en 
effet, n’est pas.de juger de la cul­
pabilité ou de l’innocence du prési­
dent, ce qui appartiendra au Sénat 
agissant comme tribunal. Il s’agit 
plutôt de déterminer s’il y a des 
motifs valables de mise en accusa­
tion en vue d’un procès de destitu­
tion. Ainsi donc les règles de pro­
cédure ne sont pas les mêmes qu’à 
un procès ordinaire.
Limite disputée

Les républicains, qui sont 17 con­
tre 21 démocrates, se sont aussi 
opposés à la date limite du 12 juil­
let fixée par M. Rodino pour termi­
ner la phase de l’audition des té­
moins. afin de pouvoir commencer 
la phase finale de l’enquête le 15 
juillet.

téléphoto UPI
L'ex-général Grigorenko retrouve sa femme dans son appartement de Moscou 
après sa libération.

Avant l'arrivée de Nixon, 
Moscou libère Grigorenko, 
dissident déclaré "fou"

tes, mais je préfère ne pas y répon­
dre tout de suite. Je suis fatigué et 
encore sous le coup de l'émotion que 
m'a causée cette libération imprévue. 
Je risquerais de ne faire que des ré­
ponses triviales."

De même, il n'a rien voulu dire sur 
ses conditions de détention, expliquant 
ainsi sa prudence :

“Ce n’est pas parce qu'on est sorti 
qu'on ne peut pas cire de nouveau en­
fermé...”

C’est ce matin seulement que Gri­
gorenko avait été averti qu’on allait 
le libérer. Sa femme l’avait attendu 
chez elle.

"Je ne lui avais pas préparé son 
repas, par crainte du mauvais sort", 
a-t-elle déclaré aux journalistes.
Geste de bonne volonté

La libération de Grigorenko à la 
veille de l'arrivée en URSS du prési­
dent Nixon est interprétée à Moscou 
comme un geste de bonne volonté du 
Kremlin. Cette mesure de clémence, 
intervenant après la décision des auto­
rités, au début du mois, de laisser 
émigrer en Israël l’ancien danseur 
étoile des ballets Kirov de Leningrad, 
Vclery Panov, et son épouse Galina, 
après deux ans d'attente, illustre la 
volonté du gouvernement soviétique de 
créer un climat favorable.

Ces deux décisions ont été précé­
dées, au cours des derniers mois, 
d'autres mesures de libéralisation. 
Ainsi, les écrivains Vladimir Maximov 
et Alexandre Galitch ainsi que le vio­
loncelliste Metislav Rostropovitch ont 
obtenu l’autorisation d’aller vivre à 
l’étranger.

MOSCOU (UPI. AFP) - Après plus 
de cinq ans passés dans des hôpitaux 
psychiatriques, l’ex-général Pyotr Gri­
gorenko a été remis hier en liberté et 
a pu regagner son appartement de 
Moscou. Il avait été accompagné par 
un médecin tout au long du trajet 
entre l’hôpital psychiatrique de Stolbo- 
vaya, à 40 milles au sud de Moscou 
et la capitale soviétique.

“Je suis heureux d'être revenu chez 
moi et je suis reconnaissant à ceux 
qui. en Occident, m'ont apporté leur 
soutien" a-t-il déclare à un journaliste 
occidental, avant de préciser que ce 
n’est que quelques heures avant sa re­
mise en liberté qu’il avait appris qu'il 
était autorisé à quitter l'hôpital psy­
chiatrique.

Agé aujourd’hui de 67 ans, le géné­
ral Grigorenko avait été rayé des ca­
dres de t'armée soviétique en 1964 en 
raison de ses activités en faveur des 
droits civiques.

En mai 1969, il fut arrêté à Tach­
kent, où il s’était rendu pour soutenir 
les revendications des Tatarcs de Cri­
mée exilés qui demandaient à revenir 
dans leurs foyers. Il fut déclaré fou et 
avait été détenu depuis dans divers 
hôpitaux psychiatriques.
Discrétion

Pressé de questions par des journa­
listes occidentaux concernant les rai­
sons pour lesquelles il avait été in­
terné et le rôle joué par la pression

de l'opinionpubliqueoccidentaleen 
de l'opinion publique occidentale en 
faveur de sa libération, Grigorenko a 
déclaré :

"Ce sont là des questions importan-

C'est le sénateur Paul Martin, lea­
der du gouvernement au Sénat et an­
cien chef de la diplomatie canadienne, 
qui a signé la déclaration atlantique 
au nom de son pays, MM. Trudeau et 
Sharp ne s’étant pas rendus à Bruxel­
les, occupés qu’ils sont par la campa­
gne électorale. Début du procès 

d'EhrlichmanCourte cérémonie
Transmise en mondovison par la té­

lévision, la cérémonie de signature 
n’a duré qu’une dizaine de minutes, 
dans la grande salle des séances du 
siège de l'OTAN. Le président Nixon 
et M. Henry Kissinger à sa droite, 
avaient tous deux l’air radieux. Seul 
M. Joseph Luns, secrétaire général de 
l’OTAN, qui présidait, a pris briève­
ment la parole sur le thème: Des mil­
lions d’hommes nous voient... notre 
force et notre sécurité reposent sur 
notre unité, avant do lancer: “Et 
maintenant, allons poser pour la photo 
de famille”.

En marge de la réunion atlantique, 
il est revenu au roi Baudouin de Bel­
gique — au déjeuner offert à ses invi­
tés au palais royal — de rappeler les 
problèmes spécifiques des neuf pays 
de la communauté, et le principal 
d'entre eux: la définition de l’identité 
européenne. C’est l’affirmation de 
cette identité qui autorisera une colla­
boration approfondie et donnera au 
dialogue transatlantique le caractère 
d’une conversation entre partenaires 
égaux, a-t-il dit.

De même que le président Nixon a 
profité de l’occasion pour s’entretenir 
séparément avec la plupart des chefs 
de gouvernements européens, ces der-

WASHINGTON (UPI, Reuter, 
AFP) - Le procès de M, John 
Ehrüchman et de trois anciens 
plombiers de la Maison-Blanche, 
accusés d’avoir complote le cam­
briolage du bureau du psychiatre 
de Daniel Ellsberg en septembre 
1971, a commencé hier. La journée 
a été consacrée à la procédure du 
choix des jurés, qui pourrait être 
terminé aujourd’hui.

Le juge Gerhard Gesell a déclaré 
aux 120 candidats jurés que le pro­
cès durerait de quatre à cinq se­
maines et qu'une soixantaine de té­
moins pourraient être entendus. 
Parmi les témoins qui pourraient 
être appelés, le juge a mentionné 
le secrétaire d’Etat Henry Kissin­
ger et M. Alexander Haig, secré­
taire général de la Maison Blanche, 
Charles Colson et Howard Hunt, 
l’un des espions cambrioleurs du 
Watergate. Colson, qui était l’un 
des accusés dans celte affaire, a 
plaidé coupable à une accusation 
d’obstruction à la justice et a été 
condamné la semaine dernière à 
une peine d’un à trois ans de pri-

Réprimandé 
Wilson ira à 
Paris conférer 
avec Giscard

BRUXELLES (AFP. Reuter) - 
I Le premier ministre Harold Wilson 
“ a accepté de se rendre à Paris le 
1 mois prochain pour y rencontrer le 
» président Valéry Giscard d’Estaing 
* après avoir reçu une vive répri- 
; mande de la part du premier mi­

nistre français au sujet de l’atti- 
■ tude britannique sur les essais nu­

cléaires.
Le projet de voyage a été mis au 

point hier au cours de la rencontre 
<- de 45 minutes entre M. Wilson et 

M. Jacques Chirac, qui représentait 
la France au sommet atlantique de 
Bruxelles.

M. Chirac a profité de l’occasion 
pour exprimer à son homologue 
britannique le mécontentement de 
Paris du fait que la Grande-Breta­
gne ait protesté contre l’explosion 
nucléaire française effectuée ré­
cemment dans le Pacifique alors 
même que les Britanniques fai­
saient eux-mêmes exploser un 
engin nucléaire aux Etats-Unis.

son.

Alerte à l'aéroport 
de Londres par crainte 
d'un attentat arabe ï iv O

Elections à Cuba 
dans une petite 
province lJaj Buy Vjsuz'JsJjjpG
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LONDRES (PC, AFP) — Des soup­
çons britanniques que des guérilleros 
arabes complotaient en vue d'assassi­
ner le premier ministre israélien, M. 
Yitzak Rabin, expliquent la proclama­
tion de l’état d’alerte à l’aéroport de 
Londres-Heathrow, ont affirmé hier 
des sources proches du gouvernement.

Elles ont précisé que l’état d’alerte 
a été proclamé après que les services 
de renseignements eurent reçu des in­
formations du Moyen-Orient voulant 
qu’un groupe de guérilleros se diri­
geaient vers Londres avec M. Rabin 
comme cible. En effet, le chef du 
gouvernement de Jérusalem doit se 
rendre dans la capitale anglaise ven­
dredi. Il assistera à la réunion de 
l'internationale socialiste.

Les services de renseignements an­
glais auraient aussi appris que les 
guérilleros avaient l'intention d'organi­
ser des attentats contre des appareils 
commerciaux américains, israéliens et 
hollandais.

On apprenait un peu plus tard que 
les vols prévus pour la reine, les 
membres de la famille royale et le 
premier ministre avaient été annulés 
ou détournés, à cause d’une menace 
d'attaque terroriste.

A l’aéroport, on a dit que l’attaque 
était prévue pour 9 h. 30 hier, et quel­
qu’un précisait même que l’attaque 
devait être le fait de fédayin d’Al 
Fatah. A l'heure H, des centaines de 
soldats et de policiers armés étaient 
en alerte dans la salie d’attente nu­
méro 3, celle des longs courriers.

La presse londonienne du matin 
avait annoncé ce branle-bas de com­
bat sur l’aéroport international, l’ex­
pliquant par le fait que les services 
de sécurité avaient été avertis que 
des guérilleros palestiniens avaient 
l'intention d’attaquer des avions israé­
liens, américains et hollandais sur le 
terrain.

Le Home Office publiait un commu­
niqué plus nuancé de ses explications 
qui, en définitive, reviennent au 
même, mais auquel il s'est refusé a 
rien ajouter lorsque l’aéroport pari

carrément de menace d'attaque 
terroriste : “Les mesures de sécurité 
à Heathrow doivent être intensifiées 
de temps à autre en fonction des ap­
préciations sur l’éventualité d’activités 
terroristes dont la menace est latente. 
Des précautions supplémentaires sont 
prises aujourd’hui... en raison de l’ap­
préciation de la situation actuelle”, 
disait le communiqué du Home Office.

Rien n’indique la durée probable de 
ces “précautions supplémentaires”, 
mais le fait que les troupes qui ont 
pris position autour du terrain ont 
commencé par dresser des tentes 
semble indiquer qu’elles resteront au 
moins quelques jours.

Le déploiement de forces semble 
plus important qu’en janvier lorsque 
les services de sécurité britanniques i 
avaient craint des attentats de fédayin 
contre des avions avec des fusées sol- 
air portatives. A l’époque le cordon de 
sécurité était resté en place plusieurs 
semaines.

En fin de matinée, la police avait 
dressé des barrages sur toutes les 
routes d’accès à l’aéroport, et toutes 
les voitures et leurs occupants — y 
compris le personnel de l’aéroport — 
sont maintenant soumis à des contrô­
les sévères. Le retard occasionné par 
ces contrôles a fait manquer leurs 
avions à quelques voyageurs. Mais le 
trafic n’est apparemment pas per­
turbé.

LA HAVANE (PC) — Cuba son­
gerait à organiser des élections, 
pour la première fois depuis 15 
ans, comme expérience pilote dans 
une petite province en vue de sti­

ll muter l'intérêt du public aux opé­
rations du gouvernement local.

Granma, l'organe du parti com­
muniste, a écrit hier que les élec­
tions dans la province de Matanzas 
seront secrètes et la participation 
volontaire. Les électeurs pourront 
choisir entre au moins deux candi­
dats. Ces derniers ont adopté un 
style de campagne occidental. Les 
autorités cugaines ont cependant 
veillé à ce que qu'il n’y aura pas 
d'autres emprints au “parlementa­
risme bourgeons”.

Le premier pas vers un semblant 
de démocratie a été effectué, l’an 
dernier, lorsque le gouvernement 
revivifia le mouvement syndical en 
confiant aux ouvriers une plus 
large voix au chapitre dans l’éco­
nomie.
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des Pionniers (r. 2), offrent 
aux campeurs des plages, des 
terrains de pique-nique, de 
golf et de camping dont plu­
sieurs entièrement aménagés.

jËjyp
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quotidiennement des exercices 
de précision. Les mercredis et 
samedis jusqu’à la Fête du 
Travail (à l’exception des 21 
et 24 août), vous pourrez 
assister, au 
soleil cou­
chant. à la 
spectaculaire 
cérémonie de 
retraite.

ous êtes à moins d'une 
journée de route d’une 

expérience de vacances inou­
bliable qui vous offre la pos­
sibilité d'un retour à la nature, 
de vous installer au bord de 
l’eau et de savourer les heures 
comme au bon vieux temps.

La Commission des Parcs du 
Saint-Laurent, responsable du 
Vieux Fort Henry, d’Upper 
Canada Village et des 14 parcs 
principaux entre la frontière 
québécoise et le lac Ontario 
vous invite à jouir des 
plaisirs de ses parcs le long 
du lleuvc.
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m proximité de Morrisburg 
(sorties 119 et 120 de la 

401). Upper Canada Village fait 
revivre sur un même domaine 
l'histoire des pionniers de 
l'Ontario. Au milieu des 40

Ml
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ELes Syriens 

reviennent 
à Kuneitra

s.
!

X
-rr es parcs: plus de 6000 

I acres de verdure reliés
v1

bâtiments authentiques et d’une 
foule de villageois affairés à

Des mil­
liers d’anciens habitants de Kunei­
tra qui avaient fui la ville au mo­
ment de l’arrivée des troupes is­
raéliennes en juin 1967 sont rentrés 
hier. Mais dix maisons seulement 
sont habitables.

Le président Assad a lui-même 
hissé les couleurs syriennes sur la 
ville en ruines où elles ne flottaient 
plus depuis sept ans et cet instant 
a été salué par la population reve­
nue par des explosions de joie.

Sur les 30,000 personnes qui vi­
vaient à Kuneitra au moment de la 
guerre de juin 1967, 19 seulement 
étaient demeurées sur place au 
moment de l’arrivée des Israéliens.

KUNEITRA (UPI)

Essai nucléaire 
soviétique

par des routes panoramiques, à 
proximité de la 401 et la Route leurs métiers, en costumes

Pour plus de renseignements 
au sujet des plaisirs du bon 
vieux temps, écrivez à:depoque, vous aurez nettement 

l’impression de revivre les 
années Lv90.

^f|Kingston, la 
t lâUI fameuse garde 

du Vieux Fort 
Henry (sortie 

104 de la 401) présente

OSLO (AP) — Les Soviétiques ont 
apparemment procédé mardi à un 
essai nucléaire souterrain, annonce 
l’observatoire de sismologie Norsar.

Selon l’observatoire norvégien, des 
ondes de choc, consécutives, pense-t- 
on, à un essai nucléaire dans l’est du 
Kazakhstan, ont été enregistrées 
mardi vers 04h GMT.

L'intensité était de 4.3 degrés sur 
l’échelle de Richter.
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tics Parcs du 

Saint-Laurent
Morrisburg.
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Lachine demande à Québec de lui payer un viaducfe5|
KH

par Florian BERNARD
Les voies d’accès à La­

chine par les 25e, 40e et 48e 
avenues sont de véritables 
souricières où la circulation 
se congestionne plusieurs fois 
par jour, entraînant de multi- d’une passerelle pour piétons

à la hauteur de la 32e ave-

En vue de régler le pro- nue, de façon à traverser la man et adoptée par tout le directiau secteur industriel les services de protection
blême une fois pour toutes, route 220 sans encombre- conseil demande donc à Que- de Lachine et éviterait à adéquats au secteur indus-
le conseil municipal a adopté ment. bec de réaliser ce viaduc
une résolution priant le gou- u s’agit d'un projet de plu- dans l'intérêt de toute la ré-
yemement du Québec d’en- sieurs millions que la munici- gion.
treprendre, sans tarder, la palité, par elle-même, se voit
construction d un viaduc et dans l’incapacité de réaliser.

La résolution présentée par
le conseiller Michael Cole- viaduc permettrait un accès dans l’impossibilité de fournir se multiplient.

Ivü conseil croit que le pro­
jet du viaduc pourrait être 
réalisé avec un minimumcette dernière do cons' ruire triel.

D’autre part, avec un via­
duc et une passerelle pour d expropriations puisque la 
piétons, la ville fermerait les plupart des terrains riverains 
accès actuels des 25e, 40e et 
48e avenues où les accidents

un deuxième poste de police. 
En effet, à cause de la “bar­
rière actuelle que constitue la 
route 220, la ville se voit

Le secteur industriel
sont déjà la propriété publi-La construction d’un tel

pies accidents. que.
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La CTCUAA opposera la rigueur de la
loi à toute action syndicale illégale

L'injonction de la CTCUAA
est rendue interlocutoire

et la station Sherbrooke, 
de la ligne Henri-Bou- 
rassa, des grévistes 
avaient ouvert intention­
nellement les portes de 
rames de métro pour oc­
casionner un arrêt brus­
que du train, qui avait se­
coué les voyageurs et 
semé l’émci chez ces der­
niers.

Le tribunal, en déclarant 
justifiée la requête de la 
Commission de transport, 
a dit qu’il fallait empê­
cher la répétition d’inci­
dents semblables, cet or­
ganisme ayant le devoir 
de servir le public, et de 
le faire sans risque d'ava­
ries coûteuses à ses instal­
lations et ii son matériel 
roulant.

leurs revendications, leur 
statut spécial leur com­
mandait de donner le bon 
exemple, et de ne pas 
troubler la paix pendant 
les négociations en cours, 
si lentes puissent-elles 
être.

Au cours de l'enquête 
qui s’est terminée hier, le 
jugé Leduc avait entendu 
vingt-deux témoins racon­
ter principalement les in­
cidents qui s’étalent dérou­
lés les 12 et 13 juin, tant 
au siège social de la rue 
Craig qu’à l’entrée des vas­
tes ateliers de la rue 
Saint-Laurent.

Des témoins étaient éga­
lement venus raconter que 
lors d'une randonnée entre 
la station Champ-de-Mars

Alors que la situation 
devenait de plus en plus 
confuse dans le transport 
en commun montréalais, 
le juge Yves Leduc a ren­
du interlocutoire, hier 
après-midi, 
temporaire déjà émise il y 
a une dizaine de jours, 
pour limiter ou interdire 
le piquetage sur la pro­
priété de la CTCUM et 
pour empêcher également 
l’intervention de ses poli­
ciers en grève dans les 
véhicules aussi bien qu’au- 
iour de ees derniers.

En rendant sa décision, 
le magistrat a souligné 
que si la grève était lé­
gale, et si, de ce fait, les 
agents de sécurité avaient 
le droit de faire valoir

à la suite d’une réunion ex- 1 c s congédiements et les désireux de poursuivre le tra- aux dirigeants de la CTCUM
traordinaire où les dirigeants poursuites judiciaires contre vail. concernant le conflit actuel,
de cet organisme, en accord les responsables. ^ Lambert devait ajouter M- Hanigan a toutefois-ajouté

ra***«l
hier soir, par le commissaire un retour à la normale: soit ‘ - ° dans les relations du travail
de la CTCUM, M. Lambert, la suspension des salaires, I Le commissaire Lambert a k au Québec".

1 signalé que ces conditions 
étaient inacceptables. Selon d'expliquer M. Lambert, que 
lui. aucun chauffeur n’avait la CTCUM ne versera aucun
une raison sérieuse de res- salaire à des gens qui refu- la CTCUM devait-il ajouter,
pecter les récents piquets de 
grève puisque la CTCUM

par Florian BERNARD
Les dirigeants de la 

CTCUM sont fermement réso­
lus à utiliser tous les recours 
prévus par la loi en vue de 

i réprimer toute grève illégale 
au niveau du transport en 
commun dans la région mé­
tropolitaine.

l’injonction

"Qu'il soit bien entendu. La responsabilité du trans­
port en commun appartient àiïïïïïïj si la s

sent de travailler.”: Fii même si ce sont les Montréa-
Le président de la CUM, lais, dans l’ensemble, qui doi- 

j avait assuré la protection po- M. Laurence Hanigan, a dé- vent assumer les frais de ce 
j licicrc à tous les employés claré qu'il donnait son appui service.CLAIR!
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Choix de modèles: en tout, 3 séries de 17modèles.
moteurs
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Choix de moteurs: le plus grand choix de 
de petites voitures offert par un fabricant 
nord-américain, comprenant des moteurs de 4 
ou 6 cylindres, des ¥6 et des V8.
Service: des concessionnaires Ford et Mercury pour 
vous servir, presque partout en Amérique du Nord.
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Dans notre annonce parue le 26 juin, l'article suivant 
aurait du se lire comme suit

Cette clôture tout usage en contreplaqué tresse ver­
ticalement est faite de sections pré-teintes d'une 
couleur séquoia.

SEC I ION 4' haut x 8' long: 

Régulier: s20.40

SPÉCIAL S1530 ch.

la capri»Si vous voulez l’avantage 
dans le marché des petites 
voitures, voyez votre 
concessionnaire Mercury. Il 
vous parlera des différents 
modèles de Mercury, y compris 
la toute nouvelle Mercury 
Bobcat, l’étonnante Mercury 
Cornet et la petite Européenne 
irrésistible, la Capri. Toutes 
ont été conçues avec soin pour 
ménager l’essence, durer 
longtemps et vous en donner 
le plus possible pour votre argent.

Si vous recherchez une 
petite voiture économique 
mais racée, demandez à voir la 
Bobcat. Elle existe en trois 
modèles: sedan 2 portes, 
Runabout à 3 portes et 
wagonnette pour transporter 
de lourdes charges. Elles sont 
toutes équipées d’un moteur 
standard -1 cylindres, 2 litres; 
et en option, d’un moteur 
2.3 litres.

La petite Européenne irrésistible.
l.a Capri 2000 et ia Capri VG: toutes 
deux munies d’instruments sportifs 
complets, d’une boite à 4 vitesses, 
d’tmc direction à pignon et crémaillère, 
de servo-freins à disque à l’avant, 
de pneus radiaux ceinturés d’acier, 
de barres de torsion stabilisatrices à 
l’avant et à l’arrière, d’un dégivrent 
du glaces arrière et d’un système de 
ventilation Flow-thru. Ajoutez à tout 
ceci l’économie de fonctionnement, 
et vous comprendrez pourquoi la Capn 
est la voiture sport européenne la plus 
vendue au Canada.

mms'a
ê

SECTION 5' HAUT X 8' LONG: 

Régulier: s23.05

SPECIALS#^ ch.
Tümm
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NUMÉRO
PASSE-PARTOUT Le coupé sport 2 portes Capri.

La Mercury e©met.VaiRcwl

K A ;353- 760
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Un modèle de luxe dans la classe 
des voitures économiques.
La Mercury Cornet pourrait bien être 
la voiture économique idéale pour une 
famille. Elle offre un intérieur 
suffisamment spacieux pour qu'une 
famille s'y sente à l'aise, et un extérieur 
compact, ce qui fait qu’elle est facile à 
manoeuvrer et facile à stationner.
Si vous voulez transformer celte petite 
voiture qui ménage de l’essence en 
petite voiture de grand luxe qui ménage 
aussi l’essence, vous pouvez ajouter les 
ensembles en option pour l’intérieur et 
l'extérieur. Et votre Cornet deviendra 
luxueuse sur toute la ligne, sauf pour 
le prix.
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Si vous avez besoin d’une 
petite voiture économique, 
mais suffisamment grande 
pour toute la famille, vous 
choisirez la Mercury Cornet. 
Choix de trois modèles: 
sedans 2 et 4 portes et le 
modèle GT. Choix de deux 
moteurs: (i cylindres ou Y8, 
le plus faible cylindre offert par 
un fabricant nord-américain.

Mais si vous aimez 
l’aventure, vous choisirez sans 
hésiter la Capri. Choix de deux 
modèles: la Capri 2000 avec 
moteur 1 cylindres, 2 litres et 
la Capri Y6 avec moteur 2.8 
litres, la seule petite voiture à 
moteur Y6 offerte par un 
fabricant nord-américain.
Si vous ajoutez le choix des 
moteurs au choix des modèles, 
vous avez en tout 17 modèles 
différents de petites voitures. 
C’est pourquoi les petites 
voitures Mercury offrent 
davantage.

% BBSK3 i-;U
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Le sedan 2 portes Mercury Cornet avec l'ensemble parc-chocs de luxe, les pneus à bande 
blanche et les enjoliveurs de roues, en option.

La Mercury Bobcat.
Un petit modèle fringant, mais 
peu exigeant.
La Mercury Bobcat est la plus 
nouvelle des petites voitures 
économiques de Mercury. C’est une 
merveille de petite voiture. Elle est 
spacieuse à l’intérieur et pimpante à 
l’extérieur. Ses sièges-baquets profilés 
sont épais et coussinés. Son plancher 
est recouvert d'un moelleux tapis en 
nylon bouclé. Elle est munie de freins 
à disques à l'avant et d'une boite à 
quatre vitesses montée au plancher. 
La Mercury üobtat, en plein la petite 
voiture que vous attendiez.
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:i LAVEUSE ET SECHEUSE AUTOMATIQUE 
McCLARY
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SÉCHOIR Modèle YWM4043
• Cycle pour pressage permanent
• Sechage programme
• Sélecteur a variation infime de 

lemperaiure
• Eclairage a l'intérieur
• Filtre a charpie pratique
• Mise en marche par bouton-poir

MACHINE A LAVER — Modelé 
YOA 4043 '

• 2 vitesses
• Cycles normal, pressage perma 

nent. super lavage
• Sélecteur d'eau et de temperature 

a 5 positions
• Contrôle infini du niveau d eau
• Agitateur exclusif "Spiralator

Le .sedan 2 portes Mercury Bobcat avec l'ensemble pare-chocs de luxe, les pneus à bande 
blanche et les enjoliveurs de roues, en option.

son

$469 *BAS PRIX DE FAUCHER
L'ENSEMBLE

La Mercury Bobcat, la Mercury Comet et la Capri.
■BL’économie s'offre à vous sous différentes formes et différentes tailles, chez votre concessionnaire Mercury.
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Ça flotte... avec le petit bateau * Saint-Pierre lève un coin 
sur le complexe olympique

A Paris, 
du voile

Chacun pour I 
soi et /

■ :
l

WHITE SAIL 
pour tous

::: yI#

test’slia guration d'un triangle, tandis 
que les arêtes de l’édifice 
formeront des paraboles ré­
gulières.

L'accès aux étages se fera 
au moyen d’un ascenseur ex­
térieur, à vision panorami­
que, courant le long de l'ar­
rête extrême du mât. La 
fonction principale du mât 
est de servir de support aux 
cables du toit mobile du 
stade, et par ricochet d'une 
partie du toit des poutres en 
porte-à-faux du toit fixe.

Il est à noter que l’analyse 
technique ne dit pas un seul 
mot sur le toit lui-même qui 
aura, comme on le sait, une 
superficie de 200,000 pieds 
carrés. On se rappelle que 
les architectes québécois ont 
mis en doute la possibilité de 
terminer le mât et le toit à 
temps pour les Jeux de 1970. 
D'ailleurs, contrairement au 
stade et au centre de nata­
tion, aucune date prévue 
n’est mentionnée pour la fin 
des travaux du mât et du 
toit.

Le centre 
de natation

Le centre de natation sera 
aménagé dans le prolonge­
ment sud-est du stade olym­
pique, sous le grand mât et 
sous deux coupoles hémi­
sphériques formées de cloi­
sons minces en béton.

Le centre aura une capa­
cité de 7.500 spectateurs, 
avec 800 places réservées à 
la presse. Les aires de com­
pétition présentent les dimen­
sions suivantes: bassin de 
natation: 50 x 25 x 2 m: bas­
sin de plongeon: 25 x 25 x 5 
m; bassin de waterpolo: 20 x 
30 x 2 m. La fin de la con­
struction du centre de nata­
tion est prévue pour le 1er 
mars 1976.

Notons que le coût du com­
plexe n'est pas mentionné. 
M. Saint-Pierre se contente 
de signaler, au début de son 
allocution, qu’une somme de 
$250 millions a été prévue au 
budget pour les constructions 
nouvelles et les réaménage­
ments d’équipements sportifs 
déjà existants pour les be­
soins de l'une ou l'autre dis­
cipline olympique

Les cas 
problèmes

Au sujet des sports pour- 
lesquels le choix de l’empla­
cement n'a pas été définitive-

les Jeux que pour les autres 
compétitions sportives après 
les Jeux. Le stade a ceci de 
particulier qu’il pourra être 
transformé, en l’espace d’une 
demi-heure, pour les matches 
de baseball qui exigent une 
géométrie bien différente de 
celles des autres compétitions 
sportives, grâce à des sec­
tions de sièges qui se dépla­
ceront sur des cousins d'air. 
Jugée primordiale au départ, 
cette flexibilité architecturale 
permettra une utilisation opti­
male du stade.

Le stade comprendra 70,000 
sièges, dont 2,800 seront ré­
servés à la presse internatio­
nale durant les Jeux. Après 
les Jeux le stade aura une 
capacité de 50.000 specta­
teurs.

par Guy PINARD
Lors d’une conférence pro­

noncée par M. Simon Saint- 
Pierre devant les représen­
tants des comités nationaux 
olympiques des pays euro­
péens, à Paris, le vice-prési­
dent-directeur général du Co­
mité organisateur des Jeux 
olympiques a levé un coin de 
voile sur les données techni­
ques du complexe olympique.

Dans un document d'une 
centaine de pages qui veut 
faire le point sur les diffé­
rents dossiers du COJO, M. 
Saint-Pierre traite du com­
plexe olympique en termes 
techniques qui n'avaient ja­
mais été communiqués à la 
presse auparavant. Les voici 
donc aussi succinctement que 
possible:

Le stade aura la tonne 
: d'un coquillage ovale et 

creux et sera dominé comme 
on le sait par un mât oblique 

i supportant les suspentes d’un 
| toit mobile en toile.

En plan, le stade repré­
sente une ellipse très allon­
gée d’une longueur de 300 
mètres (984 pieds). Sa struc­
ture s’ordonne autour de 34 
consoles en béton armé repo­
sant sur un seul point d’ap­
pui. L’ensemble de la struc­
ture, appuis de gradins in­
clus, est en précontraint. Il 
est la construction principale 
de l'ensemble.

Des porte-à-faux 
de 325 pieds

A la santé 
de mon l Wfl 
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y M. Simon Saint-Pierreil»

T ment arrêté, M. Saint-Pierre 
fait quand même quelques 
révélations intéressantes. 
Ainsi, il semble que l'aréna 
Saint-Michel remplacera la 
place Bon aventure pour l’hal­
térophilie; que le Palais des 
Sports de Sherbrooke, le Coli­
sée de Trois-Rivières et le 
Pavillon d’éducation physique 
et sports de l'université 
Laval seront utilisés pour le 
handball en province; que 
l’Autostade sera finalement 
choisi pour les épreuves de 
dressage et les sauts d’obsta­
cles dans les sports éques­
tres, de préférence à Pile 
Sainte-Hélène: que l'on hésite 
toujours entre Bromont et 
Saint-Lazare pour le concours 
complet des sports équestres. 
Par contre on reste très éva­
sif relativement au tir et au 
tir à l’arc.

1 1 Un musée des 
sports

L’aménagement des espa­
ces sous les estrades com­
prendra, outre les vestiaires 
et res salles de message tra­
ditionnels, des bureaux, des 
restaurants avec cuisine, des 
bars, differents services pu­
blics, tels les postes, les télé­
communications, une biblio­
thèque et enfin un musée des 
sports.

L'aire de jeu comprendra, 
pour la durée des Jeux, une 
piste d’athlétisme à surface 
synthétique entourée d’une 
pelouse gazonnée. La fin de 
la construction du stade est 
prévue pour le 1er avril 1976.

Le mât et 
son ascenseur

L'attraction dominante de 
l'ensemble reste le grand 
mât oblique, d'une hauteur 
de 500 pieds, et dont l'an­
crage dans le sol nécessitera 
une quantité énorme de 
béton, à cause de l'inclinai­
son du mât et de son poids.

Le mât sera préfabriqué 
au sol. Il comprendra 18 éta­
ges, dont des restaurants sur 
deux niveaux au sommet, et 
de nombreuses salles de 
compétition e t d’entraine­
ment. La superficie totale du 
mât est de 18,600 mètres car­
rés (200,000 pieds carrés), 
soit de 2,000 â 50,000 pieds 
carrés pour chacun des éta­
ges. avec des hauteurs sous 
plafond variant de 17 à 34 
pieds.

Chaque étage aura la conti-
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AFU Les consoles, autostables, 
ont des dimensions assez con­

! sidérables: 50 mètres (envi­
: ron 165 pieds) de hauteur et 
: des poutres en porte-à-faux 

de près de 100 mètres (envi­
ron 325 pieds) de longueur. 
Elles sont reliées entre elles 
par un chenal de 7 mètres 
(23 pieds) de diamètre qui 
sert de canalisation technique 
pour l'éclairage et le chauf­
fage. Le chenal évite en 
outre les moments de torsion 
et répand les efforts produits 
aux ancrages de la couver­
ture mobile.

Entre les fléaux des conso­
les, on retrouve des nappes 
de poutres métalliques posées 

j sur un appui libre qui sup­
portent le toit fixe du stade. 
L’aire de jeu sera recou­
verte par le toit mobile.

La conception des gradins 
et la disposition des places 
garantissent une excellente

___ 1 visibilité tant pour les com-
1 pétitions d’athlétisme pendant

m :
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i .Ia ! i; J&zÆ 1U ta t- t Le village 
olympique

Enfin, au sujet du village, 
M. Saint-Pierre a souligné 
que pour la première fois, le 
secteur réservé aux athlètes 
féminins sera vraiment inté­
gré à l'ensemble du village. 
Mais le contrôle sera aussi 
sévère que par le passé à 
l’entrée.

Par ailleurs, ce qui ne 
manquera pas de déplaire 
énormément aux journalistes 
accrédités, le village sera di­
visé en deux zones, soit une 
zone privée pour athlètes et 
officiels, et une zone semi- 
privée pour les membres des 
comités nationaux, les invités 
spéciaux et la presse.
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WHITE SAIL<3

Le rhum blanc léger de bonne compagnie.
White Sail est un rhum coupe tout spécialement pour répondre au goût du jour.

Et le fait qu'il est reconnu comme le meilleur des rhums blancs dans lu plupart des tests, le prouve.

Un produit Thomas Adams Distillers Ltd. ...Notre premier souci, c’est la qualité.

Si votre vie manque de hauteur CARRIERES et PROFESSIONSsee

INGÉNIEURS CIVILS OS - COBOL
La Commission de la Capitale nationale d'Ottawa, 
organisme fédéral chargé de l'aménagement de la 
region de la Capitale nationale, recherche deux ingc 
nieurs civils qui participeront a l’etablissement, u la 
supervision et à la coordination d'une grande variété 
de projets techniques multidisciplinaires.

Le travail comporte l'application de connaissances 
techniques dans le domaine de la technique routière 
et la technique structurale. Nous desirons rencontrer 
des ingénieurs professionnels brevetés ayant de l'ex­
périence en génie civil et des connaissances techni­
ques dans le domaine des techniques de la construe 
tion des ponts et des routes.

La connaissance pratique de l'anglais ou du français 
est essentielle pour l'obtention des postes

Salaire pouvant aller jusqu’à SI 9200

a LA POSITION;
Avons besoin immédiatement de PROGRAM 
MEURS et PROGRAMMEURS-ANALYSTES. Mini 
muni de deux (21 ans d experience. Connaissance du 
langage de programmation ANS Cobol et connais 
sance pratique d'un langage de contrôle des travaux 
I OS J CEI. Ces postes sont de nature permanente et 
offrent des possibilités d’avancement

Nous offrons d'excellents avantages sociaux et le 
salaire reste a convenir. Envoyer votre curriculum 
vitae ou communiquer avec:* Vû\

Gerant du personnel

/ BONAVEIXITURE DESIGN S 
PROGRAMMING LTD 
41 5, avenue Bourke 
Dorval, P EL.
H9S 3W9

v

C|1/ Veuillez envoyer vos demandes de renseignements et d emploi 
avant le 8/uillet 1974 au chef rie ia Main-d oeuvre;

* *
* National Capital Commission

Commission de la Capitale nationale
48 Rideau - Ottawa - Cana da X1N 8K5

»f (5141 636-1582
V% 4

// 4»
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-O.0 GERANT DE BUREAUnil j î
GERANT DE TERRITOIRE

COMPTABILITE
PRODUITS: tondeuses, deneigeuscs. bochouses. tracteurs corn 
pacts de marques Toro et Case 

MARCHE: Montreal métropolitain

LE CANDIDAT: doit obligatoirement avoir une experience d'au ÿ 
moins 2 ans dans la vente de ces produits ou lignes connexes au 
près de concessionnaires et connaître parfaitement le marche 
Doit posséder une voiture de modelé recent
POSTE: le travail consistera a augmenter la penetration du mar- 
chedans un territoire déjà bien établi.
REMUNERATION ET AVANTAGES MARGINAUX bien au-des­
sus de la moyenne pour le candidat qualifie. Bonne allocation pour v. 
voiture.

Nous cherchons un candidat ayant 2 ou 3 ans d'expe- 
rience dans le domaine de la comptabilité. Le candi­
dat devra prendre en mains la direction et la surveil 
lance d'un bureau de 5 employes et prendre charge 
de la comptabilité sous la direction du controleur. Si 
vous avez cette experience et avez déjà 3 ou 4 an 
nees de cours vers un diplôme en comptabilité, veuil 
lez adresser votre curriculum vitae à l'adresse suiven

!
V

Venez donc à l’Escapade du Château Champlain. 
Vous atteindrez un des sommets de votre vie.
Au son d’une musique exaltante, vous dégustez, 
à même le buffet, des plats raffinés, la femme 
de vos rêves à vos côtés; à vos pieds: Montréal. 
Le coeur en fête, vous pouvez même danser 
si ça vous chante.
L’Escapade, au 36ième étage du 
Château Champlain!
Pour une fois, prenez donc les choses de haut.

te:
Prière de laite parvenir curriculum vitae a

C.P. 325 — Tour de la Bourse 
Montreal, Quebec 
H42 1H8

Directeur du personnel 
Agri-Tech Inc.
110, de Lauzon 

Boucherville, Quebec:§

■*:y:::::;:::-:-:::-:::-:-:-:-:-:-:-::::-:-:-:-:-:-:;:-:-:-:-:-:-:-;-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:
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DARLING BROTHERS LTDINSTITUT PHILIPPE PINEL OE MONTREAL
Une société canadienne construisant des pompes, echan 
geurs thermiques et équipement de traitement d'eau re 
quiert un estimateur — division des ventes

— Soumissions generates 
— Bureau des commandes

Hôpital psychiatrique a sécurité maximale

INFIRMIERS (ERES) AUTORISES (ES)
SALAIRE: S136.42 a S219 46
Prime annuelle de milieu de SI .200

les càndideis/esl interesseslest doivent communiquer owe te

TACHES

QUALIFICATIONS Bilingue et dynamique
Prelorablement avec entrainement 
technique relatif aux pompes ou etu­
diant ayant terminé cours technique. 
Selon qualifications

SERVICE DU PERSONNEL 
648-8461, local 214

I
!

%
SALAIRE :
Faire parvenir 'curriculum vitae'a

LE CHATEAU CHAMPLAIN
CP Hotels E<

CONSULTEZ "CARRIÈRES ET PROFESSIONS" ANNONCEES 

TOUS LES I0URS DANS
C.P. 187. 

au: M. ROMANE.g
%1 »li 7oa/# information sera tenue confidentieBe

Pour réserver, composez 878-1688

t
>■%



PRIX DE REVIENT
Une compagnie située a Iberville recherche les services 
d'un responsable pour son departement du prix de revient 
Les responsabilités comprendront l'implantation d'un sys 
terne de prix de revient de meme que la preparation et I a 
nalyse de rapports mensuels.
Les candidats devront avoir complete la 4e ou 5e annee du 
R.I A ou C A G. et posséder plusieurs années et devront 
être bilingues.
Veuillez faire parvenir résume en indiquant ! education. 
l'expérience et salaire.
Toutes les réponses seront traitées confidentiellement

CASE 14,676 LA PRESSE

LE CONSEIL SCOLAIRE D'OTTAWA
invite des demandes pour le poste de :

DIRECTEUR DES ECOLES 
HOSPITALIÈRES ET CENTRES ALLIES

QUALITES REQUISES:
— Certificat de directeur élémentaire ;
— Experience dans des écoles hospitalières et cen- j 

très alliés;
X; — Compétence et experience dans I education spé­

ciale:
— Bilinguisme sera avantage.
TRAITEMENT
Selon l'échelle des directeurs élémentaires 
(Minimum S20.590 — maximum S23.370) 
L’engagement sera en vigueur des le 1er septembre 
1974.

x

Les candidats sont invites a soumettre leur lEsume avant le B /uil 
let 1974 a::y

H. A. Barber
Surintendant du personnel 

330 rue Gilmour 
Ottawa, Ontario K2P 0P9

y:

«y-:-:-:-:-:-;-;-:-:

I
;

l
x

RESIDENCE POUR CONVALESCENTS 
ADMINISTRATEUR

Nous ledieichons les services d'un administrateur pour none 
luxueuse residence pout convalescents, de 250 lits, a Ville 
Mom-Royal. Québec, [.'experience acquise dans residences 
pour personnes âgées, dans l'administration d'hotels ou d'ho 
pitaux serait souhaitable quoique non essentielle. Les cand' 
dats doivent nécessairement être bilingues

Veuillez adresser volte demande a
L. A. Stevenson Executive Vice-President. Operations

Suite 409
4800 Leslie Street, Willowdale. Ontario, M2J 2K9!

111XIX X 111111111X111X111111

COLLEGE
ALGONQUIN

I
recherche un

ANIMATEUR SOCIAL
Fonctions et responsabilités

Lh titulaire du poste Ueviu stimuler la participation des doyens de lu bas­
e ville a la planification continuelle du programme de renovation urbaine 

dans ce secteur. Un comité conjoint forme du comité de Revcd do la basse 
ville et du College Algonquin sera responsable du travail do l'animateur

L’animateur verra a assurer le Men entre les fonctionnaires municipaux, les 
contribuables et le comité de citoyens. Il aidera le comité de citoyens a re­
présente* une plus grande proportion de la population et a être plus efficace. J
Exigences minimums :

Les candidats doivent posséder une experience pratique du travail d'ani­
mation sociale ou de développement communautaire, connaître le milieu et 
les doyens do la basse ville d Ottawa Le bilinguisme est de rigueur.

:v

Veuillet préciser le numéro du concours dans là demande que vous ferez parvenir. X 
par cent, au

Service du personnel 
1385, avenue Woodroffe 

OTTAWA, Ontario K2G 1V8 JCONCOURS No 182-74au plus tard le 5 juillet 1974

Vous aimez la musique.
vous cherchez un revenu au-dessus de la moyen-
ne,
vous avez de l'entregent et êtes capable de 
faire équipé dans un groupe dynamique, 
nous aimerions vous rencontrer.

La position offerte s'adresse a un homme ou 
une femme qui desire faire carrière dans le 
monde de la musique. Communiquez a : *:

842-8811, poste 224

11
Tf

UT tt

...
x=Le plus important distributeur 

de pianos et orgues Yamaha

LES MIR CONSTRUCTION 
Division de CIMENT INDÉPENDANT INC.

HOMMES D'INSTRUMENTS
Les candidats doivent avoir 2 a 3 ans d cxpdrience en ar­
pentage de routes et structures ou en bâtiments

les intéresses doivent communiquer par telephone avec

. M. Roger Martin, ing. 
351-7220

LOYOLA COLLEGE
CONTRÔLEUR 

ADJOINT ADMINISTRATIF
Relevant du controleur, le candidat retenu assu­
mera diverses responsabilités, comprenant entre 
autres; les verifications internes, la collaboration a la 
preparation et au contrôle des budgets comme il se 
verra designer a travailler sur certains projets spé­
ciaux.
Le salaire de debut s échelonnera entre SI 0.000 et 
S12.000
Il est indispensable que les candidats aient reçu une 
formation professionnelle (B Comm C.G.A. ou 
R.LA.) et possèdent de 2 a 5 ans d experience gene­
rale en comptabilité. Le candidat retenu sera dynami­
que, serieux et doue d'esprit d'analyse, en mesure de 
travailler par lui meme et de communiquer avec di­
verses classes sociales

Veuille/ adresser un resume au

LOYOLA COLLEGE 
Bureau du personnel 
7141 ouest, rue Sherbrooke 
Montreal, Quebec H4B 1R6

INGÉNIEUR ÉLECTRONICIEN 
COMMUNICATIONS

Une compagnie croissante de Saint-Jerome, qui fa­
brique et vend des repeteurs, des systèmes a cou­
rants porteurs et accessoires téléphoniques conne­
xes. recherche un ingénieur ou un technologue ayant 
l'experience de la transmission et de la fabrication, 
secteur telephone.
Puera de laite parvenu son •curriculum vitae en toute confiance a

TRANSCOM ELECTRONICS MANUFACTURING LTD.
239, Bélanger 

Saint-Jerôme, Québec

OPPORTUNITÉ DANS LA VENTE
$9,000 ET PLUS

Une compagnie multinationale spécialisée dans la fabrica­
tion du verre ù vitre est a la recherche d'un représentant 
des ventes pour voyager en province. Benefices marginaux, 
avantages sociaux, auto fournie, compte de dépensés, pos
sibilités d avancement.
les postulants devront envoyer leur curriculum vitae' a

M. Gilles Potvin,
Directeur adjoint régional des ventes, 

VITRERIE PILKINGTON LTÉE 
3444 est, boul. St-Joseph, 

Montréal H1X 1W6

ADJOINT
SECRÉTARIAT DE GESTION

(Comptabilité)
Emploi très intéressant dans le domaine de la 
comptabilité pour finissant de "The Institute ol 
Chartered Secretaries and Administrators" ou 
pour personne avec expérience dans le travail 
administratif et corporatif et la comptabilité.
Les responsabilités sont diversifiées, y compris 
les fonds d'amortissement, le régime de retraite 
et l'émission d'actions et d'obligations. Le candi­
dat choisi préparera en outre des relevés statist!

l'intention du Gouvernement et de lagués a
Commission des valeurs mobilières II assurera
egalement la liaison avec le bureau de credit, la 
publication et la diffusion des rapports annuels et 
intérimaires et des prospectus; de plus, il prépa­
rera l'ordre du jour des assemblées et sera res­
ponsable de la rédaction des procès verbaux.
Toute offre de service demeurera confidentielle et 
nous en accuserons réception immédiatement. 
Veuillez adresser toute demande par écrit au:

Directeur adjoint. Service du personnel
MONTREAL ENGINEERING 

COMPANY LIMITED
C.P. 777, Place Bona venture 
Montréal, Québec H5A lK:t

I
(<
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D'ADJOINTS À LA DIRECTION 

D'ÉCOLES ÉLÉMENTAIRES

!

% compléta:

!

!
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g LA COMMISSION SCOLAIRE MONT-FORT
Poste ouvert: PRINCIPAL OFFRE D'EMPLOI

DIRECTEUR DES SERVICES AU PERSONNELEcole et clientèle prévue: Sainie-ivw
635 élevés (Maternelle a be annee) ATTRIBUTIONS:

Sous l'autorité du directeur général,, le directeur des 
services au personnel planifie, organise, coordonne et éva­
lue l'ensemble des activités relatives au recrutement et à la 
sélection du personnel, à son perfectionnement et à son 
evaluation de même qu'à l'application des conventions col­
lectives et des ententes concernant les diverses categories 
de personnel et. s'il y a lieu, a la négociation des contrats 
collectifs.

S
Description du travail;
Sous l'autorité du directeur de l’ecole, le directeur 
adjoint assiste le directeur et assume la responsabili­
té d'un ou de plusieurs secteurs d'activités, soit:

— Administrative 
—- Pédagogique 
— Financière 
— Matérielle

À la demande du directeur et sous sa responsabilité, 
il peut le remplacer et remplir une partie où l'en- ÿ; 
semble des fonctions de celui-ci.
En cas d'absence, il remplace le directeur et en assu­
me les responsabilités.
Qualifications requises:
Le candidat devra posséder
— Un brevet d'enseignement (1 5 ans de scolarité) ;
— Avoir de la facilité à établir des contacts et de 

bonnes relations de travail ;
— Posséder une expérience pertinente dans ÿ: 

l'animation ;
— Avoir au moins cinq (5) ans d'expérience comme 

enseignant.
Les personnes doivent faire parvenir avant le 4 juillet 
1974 leur de mande d'emploi et curriculum vitae

ATTRIBUTIONS OU EXIGENCES DE LA FONCTION
l.Sotrs l'autorité du directeur general, assumer l’entière responsabilité de son 

école.
2.Organiser son ecole du point de vue administratif, pedagogique, financier et 

materiel.
3.Assumer la gestion du personnel des divers champs d'activités de I'ecole 

conformément aux politiques et règlements de la commission. 
d.Assuier des communications régulières et suivies à l'intérieur de son ecole. 

avec la commission et avec le milieu desservi par I'ecole.
•X B.Oiriger l'équipe de gestion de son école, et participer a l'equipe de gestion 

des directions d'école de la commission.

Il avise le directeur general et assiste les autres dtrec 
leurs de services et les directeurs d'ccoles pour toute pues 
tion de gestion du personnel.

Il évalué le personnel sous sa responsabilité.
Il accomplit toute autre tâche que lui confie le direc 

leur general.
Il fait partie de l'equipe de gestion des cadres supc-

%
Si CRITÈRES D'ÉLIGIBILITÉ
:¥•v 1.Autorisation personnelle permanente d'enseigner.
>> 2.Formation exigeant au moins 15 années de scolarité

3.Aptitudes reelles a l'animation d’equipes de travail, particulièrement en rc­
" • gard des questions d ordre pedagogique.

4 Experience démontrant une liabilete a résoudre des problèmes d'ortiie tech 
nique et administratif.

ÿ 5.Experience de cinq (5) ans comme enseignant, dont au moins trois (3) au 
niveau Elémentaire.

rieurs

ï

V

QUALIFICATIONS REQUISES:
— Diplôme universitaire en relations indus­

trielles ou en administration (option per­
sonnel)

— Huit (8) anncosd'expérience pertinente 
dont au moins trois 13) au niveau 2 ou l'é­
quivalent.

— Diplôme universitaire
— Huit (8) années d'experience dans un poste 

de cadre

S

!:!
ï RÉMUNÉRATION ET AVANTAGES
X Conformément a la politique administrative et salariale du ministère de l'Edu­

cation.
Tout candidat intéressé doit postuler avant le 8 juillet 1 974 à 16:00 
heures, en faisant parvenir son curriculum vitae à 

Monsieur Louis P. Fournier 
Directeur du personnel 
1125. rue Codieux 
St Bruno.QuebecJ3V-2Z5

Service du personnel 
Commission scolaire de Granby 
Case postale 325 
385, rue Principale 
Granby, Que.
Telephone : (514) 372-1 711

TRAITEMENT.
De SI 3.395 00 a S21.950.00. compte tenu des 
qualifications requises et des années d'expo- 
rience pertinentes.

Les personnes intéressées sont priées de faire parvenir leur 
curriculum vitae avant le 8 juillet 1974 au:

Secretaire general.
Commission scolaire régionale Carignan, 

41, avenue de I Hotel Dieu,
Sorel, P.CL 

J3P1L1
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Centre Hospitalier des Laurentides ::0r.
:::

i
s;

LA COMMISSION SCOLAIRE DE GRANBY
recherche les services d'unANNCNCAtiON. COWi Ci L-5L.;t. P.3. :0t 110

PRINCIPAL D’UNE ECOLE ELEMENTAIRE(Section psychiatrique et générale) 
(categorie 600 lits et plus)

DESCRIPTION DU TRAVAIL:
Sous l'autorité du Directeur general ou de la per- 

x sonne deleguée à cette fin, le Directeur de l'école 
assume l'entière responsabilité de son ecole.
— Il organise son école du point de vue administratif, 

pedagogique, financier et materiel, 
x —Il assume la gestion du personnel des divers 

champs d'activités de l'école, conformément aux 
politiques et aux réglements de la Commission.

— Il doit assurer des communications régulières et 
suivies à l'intérieur de son école, avec la Commis­
sion et avec le milieu desservi par l'école.

g CRITÈRES D'ÉLIGIBILITÉ:
X; A) L'autorisation personnelle permanente d'ensei­

gner décernee par le Ministère :
B) Formation exigeant au moins quinze (15) ans de 

scolarité:
:ï C) Une experience démontrant une habileté a resou- 

dre des problèmes d’ordre technique et adminis­
tratif.

X; D) Une experience de cinq ans comme enseignant.

x: FAÇON DE PROCEDER
Toute personne intéressée doit faire parvenir avant ¥: 

le 4 juillet 1974, une demande d'emploi et curricu­
lum vitae complet a :

Service du Personnel,
Commission scolaire de Granby 
385, rue Principale 
Granby, Que.
Telephone: (514) 372-1711

mCHEF DU SERVICE DE LA READAPTATION ri
x FACULTE DE FORESTERIE ET DE GEODESIE

Projet d’enseignement au Maroc 
Entente Laval - ACDI

iie;FONCTIONS
Sous l'autorité du directeur des services hospitaliers, res X 
port sable du contrôle et du fonctionnement de ce service X; 

X; qui comprend actuellement les sections suivantes: admi- 
•X nistration. information, atelier protégé, travail, education 

physique, loisirs et centre socio professionnel.
Il est de plus responsable de la discipline, de l’évaluation et 
de la répartition du personnel en fonction des besoins quo­
tidiens de son service.

:ÿ — Diplôme universitaire en sciences administratives ou <:■ 
dans une branche connexe ..

:•:• — Expérience du milieu hospitalier dans differents postes X;
de responsabilités.

— Connaissance des differents organismes s'occupant de % 
près ou de loin de la réadaptation des patients

x:
XIX;

Fonctions :
En collaboration avec l'equipe déjà en place, enseigner le dessin topo­
graphique et les elements de la cartographie à l'Ecole de Genie rural et 
de Topographie de Meknés.
Qualifications :
Éducation de niveau collégial avec champ de specialisation appropriée. 
Experience de l'enseignement.
Facilite d'adaptation aux exigences de la coopération internationale ci 
aux conditions de vie en pays etranger
Conditions :
Salaire de base selon revenu actuel et experience 
Indemnité de résidence a l'étranger.
Indemnité de logement.
Autres avantages selon le cas 
Contrat de 2 ans.
faire parvenir réponse écrite et curriculum vitae avant la fin de juil­
let 1974 a:

1
s:
I
s

:!:! %

X;

S
I

•x
S

il
X;

ÿ: SALAIRE:
Selon les normes du Ministère

S
X Faire parvenir "curriculum vitae ' avant le 5 juillet 1974 au: jx

Directeur du Personnel
CENTRE HOSPITALIER DES LAURENTIDES 

L Anno notation. Comte Labe He. P.Q.
JOT 1TO !

x:

X
Gilbert Sasseville, vice-doyen. 
Faculté de Foresterie et de Geodesie 
Université Laval 
Cite universitaire G1 K 7P4

il

S

ANALYSTE DE SYSTÈMES
(Services Scolaires)

Fonctions :
— Assurer le fonctionnement efficace d un sysle 

intégré relatil a la tenue des dossiers sco 
laires (admission, inscription, relevés de notes, 
horaires). Preparer et établir une marche a sui- 

detaillee visant a créer une banque de

me

vre
données complètes sur tous les etudiants

Conditions de Candidature:
— très bonne instruction generale (diplôme uni­

versitaire, de préférence).
— plusieurs années d'expérience en analyse de 

systèmes
— bonne connaissait ce des ordinateurs et des 

problèmes de programmation.
— esprit analytique et de synthèse; aptitude a 

s'exprimer avec clarté et precision
— connaissance du français et de l'anglais

T raitement :
— A lixer selon la formation et I experience

Veuillet soumettre votre demande par écrit a

M. Jean-Guy Bourbonnais, 
Chef, Embauchage 
Service du personnel 
110, rue Wilbrod 

z Ottawa, Ontario, 1(1 N 6N5

ADJOINT
PERSONNEL

Nous cherchons un adjoint bilingue pour 
travail dans les services du personnel et des 
relations ouvrières. Nous souhaitons quel­
ques études universitaires, de préférence en 
arts ou en commerce, avec expérience dans le 
recrutement de personnel de bureau et de 
personnel technique.

Veuillei laite parvenir votre curriculum vitae au

Directeur adjoint. Service du personnel

MONTREAL ENGINEERING 
COMPANY LIMITED

C.P. 777, Place Bona venture 
Montreal, Québec H5A 1K3

SERVICE D’ÉDUCATION AUX ADULTES
OFFRE D'EMPLOI

POSTE: ANIMATEUR(TRICE) A L'ADAPTATION DES IMMIGRANTS 
RÔLE: Sous la responsabilité du directeur du cen­

tre. il doit concevoir, susciter et animer des 
activités sociales et culturelles destinées a
des immigrants.

EXIGENCES:
A — Avoir 16 ans de scolarité ou l'equivalent ; 
B — Formation ou/et expérience en animation ; 
C — Connaître les divers groupes ethniques;
D — Etre familier avec la réalité québécoise 
et canadienne ;
3 — Etre bilingue
SALAIRE: S237 par semaine.
HEURES DE TRAVAIL: 35 heures par semaine,

jour et/ou soir selon les besoins.
ENTREE EN FONCTION: Immédiatement.
DATE LIMITE DU CONCOURS: 12 juillet 1 974.

Les candidats(es) doivent faire parvenir leur "curricu­
lum vitae" en précisant leurs qualifications, leur ex­
perience et les motifs de leur demande.

Veuillei s'il vous plaît poster votre demande a:

M. Fernand Bouchard, 
Préposé au personnel, 
Bureau du personnel, 
S.E.A. - C.E.C.M. 
3700 est, rue Rachel, 
Montreal.
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CARRIERES et PROFESSIONS
/ s LA COMMISSION DES ÉCOLES 

CATHOLIQUES DE MONTRÉAL
Centre Local de Services Communautaires 

Hochelaga - Maisonneuve Inc 
recherche

UN COORDONNATEUR DU 
SERVICE D'ACTION COMMUNAUTAIRE

1 <3B> Ingénieurs
S OFFRES D'EMPLOIS Service d’ingénierie

La Canadian Industries Limited a plus de cent ans d’existence, marqués de progrès et 
de réalisations.
Pendant plus d’un siècle, un grand nombre d’ingénieurs ont mis leurs connaissances au 
service de la CIL pour faire de cette dernière le chef de file canadien dans le domaine 
des produits chimiques.
Les nouvelles perspectives d’avenir qui s’ouvrent dans l’industrie chimique créent des 
débouchés prometteurs pour des ingénieurs ambitieux et innovateurs, capables de pour­
suivre la tâche de ceux qui, défiant le quotidien, ont fait l’histoire de la Compagnie et 
ont préparé son avenir.
Les postes que nous offrons comportent de grandes responsabilités et concernent aussi 
bien des exploitations déjà existantes que d’importants projets en voie de réalisation

Ingénieur électricien
Voici un poste supérieur pour un ingénieur d'au moins huit ans d'expérience, capable 
de mettre ses connaissances techniques au service de la conception d’installations élec­
triques d usines et de l'élaboration des programmes d’entretien électrique des usines.
Le candidat recherché aura l'expérience de la conception des réseaux électriques, des 
lignes à haute tension et à 600 volts, ou à tension équivalente, ainsi que des systèmes 
d’éclairage d usines et d'alimentation électrique des moteurs.

Ingénieur — instruments de mesure et contrôle
Le candidat devra connaître tous les aspects des instruments de mesure et de contrôle 
et fournir des conseils d’expert, pour les usines existantes ainsi que pour celles à l'état 
de projet, de la conception au démarrage. Ce pourra être un physicien spécialisé dans 
les instruments de mesure, mais il devra avoir au moins cinq ans d'expérience pertinente

Ingénieur mécanicien
Ce poste constitue un excellent débouché pour un ingénieur qui a beaucoup de souples­
se, possède un certain nombre d'années d’expérience d’usine et est capable d’assumer 
des responsabilités à un niveau supérieur dans une usine très moderne de produits chi­
miques en mettant ses vastes connaissances techniques au service de l’ingénierie d'usi­
ne de l’entretien, de la manutention et de l'utilisation de l’énergie.

Ingénieur — planification
Le titulaire de ce poste collaborera à la planification au Service d’ingénierie. Il devra 
avoir des connaissances pratiques sur tous les stades de la conception et de la cons­
truction des grandes usines II connaîtra bien les domaines de la planification et de la 
surveillance des grands travaux de construction. Il doit connaître la méthode CRM.

Ingénieur chimiste
Le titulaire oe ce poste oevra avoir les aptitudes et la compétence pour trouver la solu­
tion des problèmes touchant la conception des procédés, l'amélioration des procédés 
existants, le contrôle de l'environnement des usines de produits chimiques très diversi­
fiés. Le candidat recherché doit avoir au moins trois années d’expérience dans le per­
fectionnement technique, dans la conception ou dans la recherche reliée à l'exploitation 
des usines de l’industrie chimique et pétrochimique.

Ingénieur métallurgiste
Le titulaire de ce poste sera responsable de la sélection des matériaux et de l’analyse 
de leur résistance à la corrosion et au bris. Il sera en outre responsable de la soudure et 
de la fabrication de l'équipement. Il aura fait ses preuves dans l’application, dans l’indus­
trie chimique et pétrochimique, d'une grande variété de matériaux métalliques et non 
métalliques, et connaîtra les normes suivantes: CSA, ASTMet ASME.

Ingénieur — estimation des coûts
Le titulaire de ce poste se sera spécialisé dans l’estimation des coûts après avoir fait ses 
preuves en génie dans les domaines des procédés, des projets et de la construction 
d’usines de transformation. Ses responsabilités comprendront: l'estimation des frais d’é­
tablissement, la collaboration avec les ingénieurs des bureaux d’étude dans l'établisse­
ment des coûts, la surveillance des coûts des projets, l’analyse des coûts de l’équipement 
et des projets, l’amélioration des techniques relatives à l’estimation, au contrôle des 
coûts et à la direction des travaux.
Si vous êtes bilingue et si vous désirez discuter de ce que vous pouvez offrir à la CIL et 
de ce que la CIL peut vous offrir, prière d’envoyer votre curriculum vitae en toute con­
fiance au:

Chef du recrutement
Canadian Industries Limited 
B.P.10
Montréal, Québec H3C 2R3

!
|
H

§i STATUT ;

!

% SALAIRE:
1

;$ UN TRAVAILLEUR SOCIAL PROFESSIONNEL

!

SALAIRE:

I
%

Cadre intermediaire
Sous l'amonte du directeur general n a les 
responsabilités suivantes
— Responsable de la programmation du ser 

communautaire
(information, documentation, recherche 
et organisation communautaire)

— Responsable de la programmation du tra 
va il et de l'élaboration des objectifs du

ANALYSTE-PROGRAMMEUR
(4 postes)

SERVICE DE L'INFORMATIQUEd'actionvice

FONCTIONS:
• Participe à toutes les phases de l'analyse fonctionnel­

le et organique ; selon les besoins spécifiques des uti­
lisateurs (usagers), détermine le contenu des fichiers 
et les moyens d’acquisition des données, prépüVe des 
esquisses de documents d'entrée et de sortie.

• Définit les conditions de validation des éléments de la 
ban que de données: participe au découpage de la 
banque en fichiers et à la définition des genres de fi­
chiers. mode d'organisation et mode d'accès à ces 
fichiers.

• Effectue certains segments de la programmation : 
dresse des diagrammes de programmes et code les 
instructions en un des divers langages programmes.

• Rédige la documentation des programmes, prepare 
des jeux d'essais et vérifie les résultats des lests.

• Rédige des directives aux utilisateurs et participe aux 
présentations du système pour les utilisateurs

EXIGENCES:
• D E C option informatique ou formation équivalente 

et un minimum de quatre (4) années en programma 
lion ou diplôme universitaire en informatique.

• Connaissance approfondie des principaux langages de 
programmation et aptitudes à l’analyse

' TRAITEMENT:
• Jusqu’à un maximum de 513,907 00 selon I expcrien 

ce et les qualifications

service
— Responsable de l'évaluation ou t'avan du 

personnel du service
— Responsable des contacts avec les autres 

services du C.L.S.C et avec les groupes 
du quartie'

— Responsable de la preparation ei de l ad 
ministration du budget du service

— Responsable de la representation du ser­
vice au Comité de Régie

— Responsable do l'implantation des politi­
ques ou des mesures administratives de- 
cidéesau conseil d'administration.

QUALIFICATIONS:
Diplôme universitaire de- premier cycle en 
sciences humaines, formation en recherche 
et en animation.
Selon les normes du Ministère des Affaires 
sociales.

Les candidats intéressés feront parvenir leur oftre ae services pa> ecni ai 
l'oignant un curriculum vitae détaillé, svant lé 12 /uilléi 1374 a 

C.L.S.C. Hochelaga-Maisonneuve Int 
1678, avenue de LaSalit 

Montreal, Québec 
a s Bureau du directeur genera

ei

!
FONCTION: Sous la responsabilité du cooroonnateu- en 

social
— Participer au programme oe consultation 

sociale (Prise de contact et traitement t 
court terme)

ANALYSTE EN INFORMATIQUE 
SERVICE DE L'INFORMATIQUE

FONCTIONS:
• Analyser différents problèmes do gestion d'ordre ad 

ministratif. pedagogique, scientifique ou technique.
•Synthétiser les objectifs à atteindre et les besoins a 

satisfaire.
• Développer des solutions alternatives a ces proble 

mes. au moyen de méthodes impliquant l'utilisation 
d un ordinateur de 3ième génération de forte puissan

— Collaborer a l'élaboration et I application 
de programme d’éducation, d'intorm* 
tion, de prévention s'adressant a des 
groupes d'usagers du centre

QUALIFICATIONS:
— Diplôme universitaire en service social
— Connaissance approfondie des techniques 

d'intervention individuelle
— Expérience de travail so ci a I auprès de 

groupes.
— Aptitudes à innover des approches dans le 

domaine de la prévention sosiale
— Capacité de travailler en er,uipe
— Expérience minimum de doux ans. de pre 

férence en milieu ouvrier
Selon les normes du Mini: ere des Affaires-
sociales.

ce
• Surveiller un certain nombre de programmeurs

EXIGENCES
• Posséder un diplôme universitaire terminal du premier 

cycle de préférence en sciences pures, sciences ap 
pliquoet ou sciences commerciales ou un baccalau 
reat spécialisé en informatique.

• M imrnum do trois (3) années d experience en informa 
tique

• Connaissance pratique des techniques d analyse en 
traitement des données.

•Connaissance approfondie d'un langage de program 
mation assembler serait un atout.

• Connaissance de l'O.S.. du multitraitement et du télé­
traitement serait un atout

TRAITEMENT
• Jusqu a un maximum de S 15.647.00 selon lexpenen- 

t r et les qualifications

les candidats intéresses feront parvenu tout o/fte ne services pat écrit, en 
/oignant un curriculum vitae de taille, event le 12 juillet 1974 a 

C.L.S.C. Hochelaga-Maisonneuve 
1678, avenue de LaSalle 

Montréal, Québec
a s Bureau du directeur general

te: canOioai: tnieiesset noiveni taire parvenir leur curriculum vitae en 
piecisam leuis qualifications el leur experience ainsi que les mollis de 
leur oemenoe avant le 3 /uillei 1974 eu

Directeur de la selection 
du personnel administratif 

La Commission des Écoles 
Catholiques de Montreal 

3737 rue Sherbrooke est 
Montreal, Quebec 
H1X 3B3

FENCO

Nous avons présentement des postes vacants créés par I expan 
iion de notre bureau d'études de Montréal. /.v secrétaire general

Svlvio de Grandmont

INGENIEURS ET PROJETEURS SENIORS
Possédant au moins cinq ans d'expérience Industrielle et commet* 
ciel» dans l'application des connaissances techniques et pratiques 
a la réalisation d'études conceptuelles et détaillées.

Les candidats retenus seront appelés à participer a une grande va­
riété de projets et feront partie de groupes de projeteurs et de des 
vinateurs dans les disciplines suivantes: I---------------------------- ' ^

% STATIONS

!
Endroits stratégiques avec un excellent potentiel pouvant rappor 

•X ter des revenus substantiels à un homme d'affaires. SUNOCO 
X; vous aidera a développer un commerce de detail très profitable

|
QUALITÉS REQUISES :
— Cours secondaire et ou technique 
—Expérience en affaires 

•X — Gestion financière
— Connaissance des techniques marchandes 
— Disposition â Investir un capital minimum

Pour renseignements, telephonet ou écrivet ».

•X Mlle Francine Gendron •>: %
S 747-4701 g S

de8â 4h P.M. ............ & |
; i : i : i % : x i : i z i / / i : : : i i i : % >:*.

!
m

VENTE et MARKETING I

X
I

STRUCTURE SUNOCO

i
I

A LOUERExperience en charpentes de béton et d'acier, reservoirs, 
tilos et bennes, ouvrages de soutènement et de gros oeu- #CONSEILLER JURIDIQUE - DROIT CIVIL

%
ELECTRICITE VOUS POUVEZ GAGNER $12,000 

ET PLUS DANS VOTRE 
PROPRE COMMERCE

üomlar Limitée, une des sociétés les plus importantes et les plus di 
versifiées au Canada, recherche les services d'un conseiller juridique 
pour prendre la direction de la section de droit civil de son service du 
contentieux. Le titulaire sera responsable de toutes les allaites juridi 
ques de la Société au Quebec, telles que contrats et acquisitions et, a 
l'échelle nationale, des questions afférentes 3 la pollution, aux acci­
dents du travail, etc.
le lieu de travail seta le siege social de la Société, a Montreal. Le titu­
laire travaillera en étroite collaboration avec la direction des le début 
de nouvelles transactions commerciales et jouera un rôle important 
dans la négociation de contrats. Il devra posséder de cinq i six années 
d'experience. de preference au contentieux d'une entreprise et y avo» 
fait ses preuves.
Le conseiller juridique leleveta du secretaire adjoint et chef du conten 
lieux mais il sera egalement appelé à travailler en étroite collaboration 
avec les cadres supérieurs. Ce poste comporte de nombreux défis et le 
candidat choisi pourra éventuellement y faite une catticre des plus 
enrichissantes

Expérience dans la transformation, la repartition et l'utilisa­
tion de l'énergie, les commandes et l'éclairage

loncevoii. organiser et diriger le service general des ventes 
du sociétariat (membership!, collaborera a la ptomolion des 
stages manifestations publiques, colloques, etc.

Possède des connaissances et de l’expérience dans le do­
maine de la vente et du marketing.
Desire participer ê la prisa de décision.
A beaucoup d'initiative et peut travailler de façon aulono-

LE DEFI

MÉCANIQUE SUN OIL CO. LTD. LE CANDIDATExpérience dans la tuyauterie des procédés, le choix des 
matériaux et de l'équipement et les analyses de résistance. 750, BOUL. LAURENTIEN 

ST-LAURENT 
VOUS OFFREARCHITECTURE

Expérience dans l'aspect architectural des batiments indus­
triels et commerciaux.

meL'occasion de vous établir à votre propre compte. Nous avons 
quelques stations de service à louer. Ces stations de service sont 

situées à:
Est capable de négocier avec les cadres supe-ieurs des e* 
trepnscs.
Créateur, il cherche 1 occasion de mettre en exarque se* 
idees
Montre un leadership communicant 
Parle et écrit le français et 1 anglais

Offre des le depart une bonne temuneration aver , n r %-
complet d'avantages sociaux.
Présente d*excellentes possibilités de promotion

Adresser vos notes biographiques sous pli confidentiel à Pierre Shoonrr 
directeur general

GENIE MUNICIPAL POINTE-CLAIRE, MONTREAL.
Expérience dans le domaine mécanique de l'alimentation 
en eau, les usines d'épuration et de traitement des eaux 
ri ego ut et résiduaires, la protection contre l'incendie et la 
plomberie

et
DUVERNAY. LAVAL

LE POSTE

avec:
1 — 4 semaines d entrainement avec salaire 
2— Suivi d'une aide professionnelle a la station meme

FENCO a acquis une excellente renommes dans le domaine de 
l'ingénierie et ses travaux prennent présentement un essor consi­
dérable à travers la Canada. Les salaires et les avantages sociaux 
offerts sont Intéressants et il règne au sein de la compagnie un 
esprit d'équipe enviable. Veuillez taire parvenu voire curriculum vitae en rappelant te dossier 

Md 95. a: la chambre de commerce 
du district de montreal 
1080 côte du Beaver Hall 
Montréal, Canada H2Z 1T1

#Services d'emploi 
Domtor Limitée 
B.P. 7210
Montreal (Quebec) H3C3M1

les candidats interesses doivent adresser leur curriculum vite» a titre confidentiel

DIRECTEUR DU PERSONNEL 
LA COMPAGNIE DE GÉNIE 

FOUNDATION LIMITÉE 
345, Avenue Victoria 

Montréal, Québec 
H3Z2N2

DOMTAR
S

CONTROLEUR
1 INGÉNIEUR-CONSTRUCTION

COMMISSION SCOLAIRE 1 
DES MILLE-ILES

_____ I

CANDIDAT
R I A .C G.A. ou equivalent, avec experience dans la comptab* 
lite. le prix de revient et la direction de bureau 
personne dynamique et motiver 
bilinguisme est essentiel

IAC LIMITÉE

I
FONCTION
Sous l'autorité du directeur des usines, il est responsable 
de la coordination et du contrôle des departements de des­
sin et de l’estimation. Il approuve tous les dessins de pro­
duction aux fins d'acceptation par les sociétés traiteuses X

QUALIFICATIONS:
Ingénieur civil ou industriel diplômé, possédant un mini­
mum de 3 à 5 ans d’expérience en constructions domiciliai­
res ou usinées. Préférablement âgé de 30 à 40 ans.

LIEU DE TRAVAIL: Rive Sud (banlieue de Montréal).

FINANCEMENT ET LOCATION 
INDUSTRIELS

FONCTIONSdemande un — coordonnateur des activités des divisions de l'entreprise
— responsabilités de toutes les étapes de la comptabilité jusqu a 

la préparation des états financiers.
— défi â relever pour candidat qui veut participer a la croissance 

d'une entreprise progressive.

PRINCIPAL POUR UNE ÉCOLE ÉLÉMENTAIRE ANGLAISE
QUALIFICATIONS :
— Bilingue;
— Une formation exigeant au moins 15 ans de scolarité :
— Autorisation personnelle permanente d’enseigner décernée par­

le Ministre.

Offre une carrière dans le financement industriel aux candi­
dats serieux ei dynamiques, désireux de se perfectionner 
dans le financement et la location d’équipement.
Ce candidat sera bilingue, âgé d'au moins 21 ans, et possé­
dant un cours collégial ou universitaire, ou l’équivalent. 
L'expérience bancaire ou financière est un avantage mais 
non essentielle, car un programme de perfectionnement est 
donne à tous les candidats engagés.

Pour un rendez vous, appelez messieurs Pierre Dionne ou 
Guy Larouche «i

I SALAIRE:
— selon les qualifications.

SALAIRE: $14,000 à $16,000 selon qualifications, Autres 
avantages marginaux intéressants.

EXPÉRIENCE:
— Au moins 5 ans comme enseignant ou 3 ans comme principal 

ou principal adjoint:
— Expérience dans les écoles à aires ouvertes

Veuillez tain parvenir voire curriculum vitee a:

DIRECTEUR DU PERSONNEL
RAYMOND, CHABOT, MARTIN. PARÉ et associes 

820, Tour de la Bourse 
Place Victoria.

Montreal H4Z 1 G9. Que

Faire parvenir "curriculum vitae"a.Faire parvenir 'Lviriculum vitee"event te 30 juin 74 #* 

M. André Chaput, 
Directeur du personnel 
2275 Honoré Mercier 
S te Rose, Laval

CASE 14627 LA PRESSE
739-4701

» >
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CARRIÈRES et PROFESSIONS

I
I

i
I

1

IlSÈil SOCIÉTÉ D’INGÉNIERIE 
SHAWINIGAN LIMITÉE

L'AGENCE CANADIENNE DE DÉVELOPPEMENT INTERNATIONAL 
EN COLLABORATION AVEC LE 

MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION DU QUÉBEC RECRUTE
DIRECTEUR ADJOINTs

Assurance
I

Malaisie
La Société d Ingénierie Shawinigan Limitée est chargee 
des études et du contrôle des travaux de construction 
d'un aménagement hydro-électrique en Malaisie. Le 
barrage sera un ouvrage en enrochements de 375 pieds 
de haut et la centrale abritera 4 groupes turbo-alterna­
teurs de 87 MW chacun. Tous les ouvrages auxiliaires 
ainsi que l'appareillage font également partie des 
travaux.

1 - COORDONNATEUR DU PROJET DE 
T.V. ÉDUCATIVE (CÔTE D’IVOIRE)

'

La croissance extrêmement rapide des affaires a suscite- la création d’un 
poste clé de gestion au sein d’une des plus grandes sociétés au monde 
d’assurance contre l’incendie et les risques divers. Chargé de la surveil­
lance de vingt-quatre personnes, le directeur adjoint aura la responsa­
bilité d’orienter et de contrôler cette croissance dans le service des assu­
rances individuelles. Ce poste de “commandant en second” offre au ti­
tulaire qualifié des possibilités illimitées d’avancement. Lieu de travail: 
Montréal.

La personne que nous recherchons est parfaitement bilingue, connaît 
assez bien l’examen des risques et possède environ cinq années d’expé­
rience en assurance ou dans un secteur financier connexe. De formation 
solide, le candidat choisi sera un administrateur d’élite qui sait maxi­
miser les profits, promouvoir l’avancement du personnel et diriger l’é­
volution. Jeune et dynamique, il voit dans ce poste une occasion unique 
de se faire une carrière passionnante dans un secteur en pleine expan­
sion.

1

I A) PROJET
L'A.C.D.I. parraine en collaboration avec d'autres pays un projet de T.V. edu 
native a Bouake Côte d'Ivoire. L équipé canadienne (environ 30 coopérants) y 
est essentiellement responsable de la rédaction, impression et publication de 
manuels ou documents d’accompagnement pour les émissions télévisées 
(produites par l'équipe française).

:
:

74-02-26 Directeur des contrats et du bureau 
de chantier
Doit posséder au moins sept ans d’expérience dans 

I administration de grands chantiers et doit pouvoir diriger la 
planification et l'ordonnancement, le contrôle des coûts, la 
comptabilité de chantier et administrer le bureau de chantier.

I

B) FONCTIONS
Le coordonnateur de l'equipe canadienne pour ce projet aura comme respon­
sabilités principales: direction d’une équipe de rédacteurs pédagogiques et de Ï-: 
techniciens en imprimerie; contrôle du budget et du calendrier de production; 
maintien de relations étroites avec autres sections du projet, autorités ivoi­
riennes et ambassade du Canada.

r

I
I
$:
5

I

r

74-02-28 Ingénieur adjoint senior (Tunnels)
Doit avoir de l'expérience dans le percement et le 

revêtement des galeries pour aménagements hydro-électriques 
ou ouvrages similaires.

C) LE CANDIDAT
Votes référant au dossier 45-11 -51'J, icuillcz adresser votre demande ci

Lorraine Kucharsky. Suite 835, 1 Place Ville-Marie. Montreal, Quebec H38 2A3
En plus d'avoir termine normalement des etudes de 2e cycle, il devra avoir lait £ 
preuve d'une vaste experience en gestion scolaire en même temps qu'être bon 
pedagogue. Devra également être capable de tact, diplomatie, entregent et 
apte a maintenir de bonnes relations humaines.

!

i Les postes sont pour une période de 3 à 5 ans. Les avantages 
sociaux comprennent d intéressants congés au pays et outre­
mer et le logement gratuit pour toute la famille. Le salaire sera 
en fonction de l'expérience et des responsabilités.
Veuillez envoyer votre curriculum vitae en mentionnant le 
numéro de référence correspondant.

t P. S. ROSS ET ASSOCIES
CONSEILLERS EN ADMINISTRATION

Ÿ
? £ AUTRES CONDITIONS

Citoyenneté canadienne, excellente maîtrise du français; interet marque pour £ 
la coopération internationale.

S
x MEMBRE DE L'ASSOCIATION CANADIENNE DLL CONSEILLERS EN ADMINISTRATION.

Michel Bonneville
Directeurde l'embauchage
Société d'ingénierie Shawinigan Limitée
Case postale3010, Succursale B
Montréal, Québec
H3B 3L7

DATE LIMITE

!
s

!

I

Tous les candidats intéressés par ce poste doivent taure parvenir c.v. détaillé au plus tard le 8 juillet a.

r AGENCE CANADIENNE DE DÉVELOPPEMENT INTERNATIONAL 
DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES 

SECTION AFRIQUE FRANCOPHONE 
122 rue BANK. Ottawa, Ontario 1(1 A 0G4 

(613) 996-7638
INGÉNIEUR EN MÉCANIQUE

Traitement initial jusqu'à 523,000
|I

*: LA COMMISSION SCOLAIRE DU SAULTSAI NT-LOUIS
requiert les services d'un

Notre client, une société spécialisée dans le domaine de la métallurgie et 
située en province vous offre l’opportunité d’oeuvrer dans un poste 
d’envergure au sein de cette industrie lourde. Relevant de l’ingénieur en 
chef, vous coordonnerez les activités de génie mécanique reliées au de­
sign et à l'aménagement de l’équipement de production. Vous représen­
terez votre discipline dans tous les projets de réfection et d’agrandisse­
ment.

Les candidats qualifiés pour ce poste sont des ingénieurs bilingues qui 
ont acquis une solide experience dans le domaine du genie mécanique 
au sein d’une industrie lourde. Ils ont déjà mis à l’épreuve leurs con­
naissances sur des problèmes d’aménagement d’usine et d’installation 
de machinerie. Ils sont capables de fonctionner d’une façon autonome 
et reconnaissent dans ce défi l’occasion de parfaire leur formation pro­
fessionnelle dans un poste qui offre d’excellentes chances d’avance­
ment.

SECRÉTAIRE GÉNÉRAL 
BILINGUE

tmmmmCA D .002

LIEU DE TRAVAIL: Direction generale 
•: 7644, rue Edouard. LaSalle

ATTRIBUTIONS: CHEF SOUSCRIPTEUR 
ASSURANCE-GROUPE

Sous l'autorité du directeur general, le secretaire 
X general organise et coordonne des activités de secretariat 

pour T ensemble de la commission et.cn particulier, pour le 
conseil des commissaires, le comité exécutif, le directeur 
general.1

;X

!
£
;X

II est responsable des publications et rapports, 
des activités d'administration et des relations internes et 
externes qu» lui confie le directeur général.

Il évalue le personnel sous sa responsabilité. Il 
accomplit toute autre tache que lui confie le directeur ge-

Traitement initial environ 517,000

neral.
I '':is nj'crant auda*>icr 34-11-6SK, veuille: adresser votre demande u

Andre Briand, Suite 835, 1 Place Ville-Marie. Montreal, Quebec H3B 2A3
Il fait partie de l'equipe de gestion des cadres

;X supérieurs.
QUALIFICATIONS REQUISES:

— Diplôme universitaire de préférence en droit ou en 
administration.

— Six (6) années d'experience pertinente, en parti­
culier dans des services de secretariat.

Vous êtes un expert en matière d’assurance-groupe et desirez maintenant 
assumer la direction de toutes les activités de souscription d’une compa­
gnie d’assurance-vie. Aux responsabilités de détermination des primes et 
de préparation des contrats d’assurance-groupe s’ajoutent la gestion et 
l’administration du personnel de votre service. Dans le contexte de votre 
carrière, vous êtes hautement qualifié dans votre champ d’expertise et 
vous voulez continuer votre formation professionnelle. Lieu de travail: 
Montréal.
Les candidats intéressés a ce poste sont bilingues, possèdent de preference 
un diplôme universitaire et ont acquis environ cinq années d’expérience 
dans le domaine de la souscription d’assurance-groupe. Ils font preuve de 
jugement dans l’évaluation des risques et de flexibilité dans l’interpréta­
tion des soumissions. Leurs attributs de chef leur permettent de diriger un 
groupe de subordonnés et d’accéder éventuellement à une fonction de ca­
dre.

P. S. ROSS ET ASSOCIES
CONSEILLERS EN ADMINISTRATION

;x
TRAITEMENT:

Selon la Politique Administrative et Salariale du 
Ministère de l'Education — Document no 2.

;X MEMBRE DE L ASSOCIATION CANADIENNE DES CONSEILLERS EN ADMINISTRATION..

a

LES PERSONNES INTERESSEES DOIVENT FAIRE PARVENIR 
LEUR CURRICULUM VITAE AUX SOINS DE

I
M. PIERRE GABRIELE.

170 — 15o avenue, Lachine.

DATE LIMITE DE PARTICIPATION: le 5 juillet 1974£
£

l

INGENIEUR METALLURGISTE'
-, Vous référant au dossier 45-11-513, veuille: adresser votre demande a

David Soles, Suite 835, 1. place Ville-Marie. Montreal. Quebec H3B 2A3
■

A X

VÉRIFICATEUR INTERNE (R.I.A.) P. S. ROSS ET ASSOCIES
CONSEILLERS EN ADMINISTRATION

MEMBRE DE L'ASSOCIATION CANADIENNE DES CONSEILLERS EN ADMINISTRATION.

$12.000. + Une occasion unique vous est offerte par une compagnie spécialisée 
dans la métallurgie et située en province. Le candidat choisi se verra 
confier les responsabilités de supervision du contrôle de la qualité et de 
l'inspection au service du coulage. En plus de diriger un personnel hau­
tement spécialisé, il devra élaborer et mettre en application de nouvel­
les techniques reliées au contrôle de la qualité. Un traitement initial au- 
dessus de la moyenne et une gamme de bénéfices sociaux sont offerts.

Les candidats intéressés sont bilingues et familiers avec les techniques 
de génie métallurgique. Ils possèdent quelques années d’experiencc et 
ont idéalement des connaissances reliées au contrôle de la qualité dans 
l'industrie des mines ou des métaux. Ils se caractérisent par leur esprit 
d’analyse, leur maturité et leur capacité de communiquer efficacement 
a tous les échelons. Ils sont motivés par le désir de contribuer au succès 
de l’entreprise et d’assumer éventuellement des responsabilités au ni 
veau de la direction d’usine.

r 1

LE DEFI:
Notre client est une importante entreprise en con­
struction dont les réalisations et le dynamisme ne 
sont plus a demon'rer. Sa jeune équipé de cadres 
nécessite l'addition d'un vérificateur interne, lequel 
devra, sous l'autorité du controleur, effectuer diffe­
rentes tâches dont la surveillance et le contrôle des 
coûts des achats, la responsabilité du secteur des 
données de la paie, la conception d'un système uni­
forme de coût de revient, etc DIRECTEUR GÉNÉRAL
LIEU DE TRAVAIL
Alma

\MENAGEMENT DES TERRAINS
LE CANDIDAT:
Jeune personne possédant un diplôme de R.I A., elle 
aura préférablement acquis un minimum d'une ou 
deux années d'expérience dans un secteur connexe a 
l'industrie de la construction. Elle est â la recherche 
d'une fonction nouvelle et importante au sein d'une 
entreprise très dynamique offrant d'excellentes pos­
sibilités de réalisations personnelles et d'avance­
ment.

V nus referant au dossier 45-11-505, irutile: adresser votre demandç a
André Briand.Suite 835,1 Place Ville-Marie. Montreal H3B 2A3. QuebecUne société américaine importante, s occupant des propriétés 

immobilières et de I aménagement des terrains, est à la recher­
che d un directeur général avec de l'expérience pour diriger 
un projet de plus de 2,000 acres dans la région de Montréal

Le candidat choisi devra:
1. démontrer ses antécédents professionnels dans le domaine de la 

direction générale
2. connaître à fond le marché foncier dans la région
3. être bilingue
4. avoir de l'expérience dans toutes les phases d amenagement et dans 

I organisation du marché industriel/commercial et résidentiel
5. entretenir de bonnes relations de travail avec les directeurs des 

organismes gouvernementaux et communautaires ainsi qu'avec 
ceux des entreprises privées

P. S. ROSS ET ASSOCIES
CONSEILLERS EN ADMINISTRATION

MEMBRE DE L'ASSOCIATION CANADIENNE DES CONSEILLERS EN ADMINISTRATION.
Vous référant au dossier 74-AP-109, veuillez adres­
ser votre curriculum vitae confidentiellement à M. 
Jean-Robert Tapin avant le 12 juillet 1974.

J.-Æ Va pin &-Juociéi
LA PRESSE VOUS 
OFFRE LE MEILLEUR 
CHOIX DE CARRIÈ­
RES ET PROFES­
SIONS TOUS LES 
JOURS DE LA SE­
MAINE. <

KBureau - Conseil en gestion de personnel 
475 Est. Racine, suite 105 

Chicoutimi. PO.
Priere d envoyer votre curriculum vitae en mentionnant vos salaires 
antérieurs à:w' : C.P. 1858.

Succursale A .
Montreal. Que. H3C3A6

Offre d'emploi intéressante pour dynamique chef de lilej. ; ; :-s

I
! DIRECTEUR D’ENTREPÔTMERIT CLOTHING 

REGISTERED MALE CLOTHING
VENDEURS - VÊTEMENTS POUR HOMMES

V

I

HÔPITAL ST-BENOBT DUN & BRADSTREET
■ 8050 est. rue Notre-Dame. Montréal H1L3K5 £ £ division perception commerciale £
requiert pour septembre 1974, les services d'un(e) % Age entre 23 et 25 ans... %

SURVEILLA N T(E) de soirée, 3h30 a 1 1 h30. Temps Nous recherchons un SPÉCIALISTE dans le domaine de la %
partiel. :•:• perception commerciale possédant un minimum de 2 ans

INFIRMIER! E)-CHEF en gériatrie, de jour. 7h30 à S £ d’expérience. Le sujet doit être parfaitement bilingue, pos- 
3h30. vi Sédant une bonne personnalité, dynamique, ayant des apti-

;$ tudos pour la vente et désireux d'accéder au poste de ge 
*v *v rant

Les candidats seront familiarisés avec le transport de 
matériaux et l'administration générale d'entrepôt. 
Nous offrons un généreux programme de boni, d’ex­
cellents avantages et un bel avenir au sein d’une or­
ganisation dynamique en plein essor.

procédons actuellement à une réorganisation do notre personnel JJ 
de ventes pour la province do Quebec. Toutes nos régions sont 
bien établies et fournissent un excellent volume de ventes; cepen. %: 
dant, il existe encore de véritables possibilités d'accroissement de 
nos ventes et l'occasion de réaliser des revenus. *X

•ÿ LES CANDIDATS II est essentiel qu'ils soient parfaitement expé- # 
X| rimentés comme vendeurs do vêtements masculins, familiarisés Cv 

avec los régions de la province, préférablement dans les ventes de *X 
pantalons pour hommes. Nécessairement bilingues 

ÿ: Veuill»r adresser un resume aux soins de.

Faire parvenu "curriculum vitae" confidentiellement a

M. JOHN VEGSO

Faites parvenir "curriculum vitae" a

Il S5 11 “"”*"'”86,^Ô», I
MARCHÉ UNION

S
M. Lou Ginsberg £ £

1 0550 bout. Parkway, Ville d’Anjou, H IG 1 R3

I* i
r,-l—.
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CARRIÈRES et PROFESSIONS
sm

I
GÉRANT RÉGIONAL 

RELATIONS INDUSTRIELLES
Vous vous mourez 

d’aller à Vancouver?
($) Bell Canada!

(Environ $24,000) ANALYSTES DE SYSTÈMESIlya longtemps que:
i

Une importante compagnie canadienne de distribution de produits de consommation offre une possibilité 
intéressante » un spécialiste des Relations Industrielles.

Relevant du Vice-President, le titulaire jouera un rôle important dans la conception et l'administration des 
politiques de Relations Industrielles de la Compagnie. Il représentera la Direction dans l'administration d'un 
grand nombre de conventions collectives et il collaborera aux négociations pour toutes les usines dans un 
territoire défini. En coopération avec les Directeurs de Personnel des usines, il sera responsable des bonnes 
relations entre la Compagnie, les représentants de l'Union et les employés.

Spécialiste en Relations Industrielles, le candidat idéal est bilingue et diplôme universitaire - possédant un 
minimum de 5 ans d expérience dans la négociation, l'administration et l'interprétation des conventions 
collectives. Ce poste offre un défi intéressant de participation active au niveau de cadres supérieurs en plus 
d apporter au titulaire l'occasion de prendre de plus grandes responsabilités et d'avancer au sein do la 
Compagnie

Pnere at saOresser en toute confiance a:
Suite 911. 1155 ouest, bout. Dorchester, Montreal H3B 2J8 - 879-1444

— vous vous mourez d'aller vivre i Vancouver7

— vous croyez que le rythme de vie du Pacifique 
convient mieux à votre personnalité flam 
boyante?

— vous êtes convaincu que votre genie créateur 
se réaliserait mieux sous des cieux plus tie 
ments?

Nous sommes à la recherche de spécialistes à tous les niveaux 
de compétence pour notre nouvelle division du groupe de la 
structuration de systèmes à Montréal. Pour les personnes qui 
possèdent les qualifications nécessaires, des possibilités de 
carrières intéressantes existent dans les domaines suivants:
e Perfectionnement des systèmes manuels 
e Contrôle de la documentation
• Direction des bulletins officiels
• Administration des projets et contrôle de qualité
• Elaboration des modes d’organisation et des 

méthodes de travail.
Les candidats doivent avoir au moins deux ans d’experience 

dans l’un ou l’autre des domaines mentionnés ci-haut.
Une bonne connaissance et/ou une expérience pratique des 

domaines suivants est un avantage.
• Génie industriel
• Documentation d’affaires, conception, coûts de production et 

empaquetage
• Direction des bulletins officiels, avec évaluation de leur 

maintien et des moyens d’emmagasinage.
• Analyse essentielle du rythme de travail et de la circulation 

des documents.
La connaissance ou l’expérience pratique des systèmes 

informatiques est un avantage.
Le salaire est en proportion avec l’expérience et les 

qualifications.
Toute personne interessee don teire parvenir son curriculum vitae à.

Bell Canada
Structuration de systèmes 
M. F. Potipco
Contrôleur adjoint-recrutement et perfectionnement 

des effectifs
15e étage, 1080 Côte du Beaver Hall
Montréal, Québec
H3C3G4
Pour de plus amples renseignements composer: 871-1421.

!

Publicité McKim vous offre:
— de vous amener à ses frais

— un salaire avantageux

— les bénéfices marginaux usuels

— un travail consistant à produire des textes 
originaux tout autant qu'à faire de l'adapta­
tion de l'anglais au français

■lutin Halt Claude
5TETHEM ERRERU MEL

Canada • États-Unis • Afrique du Sud • Allemagne • Angleterre • Argentine • Australie * Belgique 
Brésil ' Écosse • Espagne • France • Hollande • Irlande • Italie • Suède • Suisse

A la condition que:
— vous soyez — de lait ou dans l ame — un 

rédacteur traducteur téelement intéressé à 
faire sa marque dans la publicité

DIRECTEUR DE 
RELATIONS PUDLIQUESEcrivez à:

Ghislain Leblond 
Publicité McKim Ltée 

1155, boul. Dorchester ouest 
Montréal

:■
:: ( Environ $30,000)

Une importante compagnie manufacturière nmd-américaine dont la gamme de produits industriels 
requiert une technologie poussée est à la recherche d'un Directeur de Relations Publiques pour ses 
opérations canadiennes

Relevant du president, le candidat devra maintenu d étions contacts avec ses confreres du siège 
social et ceux des autres liliales. Il conseillera le président sur les politiques de relations publiques 
devant être adoptées afin d'assurer la bonne réputation de la compagnie auprès des clients et em­
ployés presents et futurs, des fournisseurs, du secteur industriel, et du public en général. Il sera res­
ponsable pour la pulication du journal bilingue de la compagnie visant à l'information des employés, 
clients, vendeurs et principaux contacts d'allanet

Le candidat requis devra possédé' une vaste experience des relations publiques axee sut "l'image 
corporative" el I établissement d excellentes-relations a tous les niveaux. Un intérêt marqué pour le 
domaine technologique est souhaitable Les candidats fortement motivés par l'étendue et les défis 
d'une participation active aux niveaux supérieurs de la compagnie seront attirés par ces tesponsabi

=:

COLLÈGE AHUNTSIC
OFFRE D'EMPLOI

ENSEIGNANTS À TEMPS PLEIN
DEPARTEMENT DE GÉNIE CIVIL ET ARPENTAGE

litcs

Pnen de s adresse/ en toute confiance «

Suite 311. Il55 ouest, bout Dorchester MontrealH3B 2JS ■ 875-1440
2 postes à combler

NATURE OU TRAVAIL; L'enseignement des cours suivants: Projec­
tions cartographiques" et "Topometrie". 
Diplôme universitaire du 1 er cycle ou l'equiva 
lent ; experience pertinente souhaitable.
Selon les normes du ministère de l'Education.

3

I
QUALIFICATIONS
REQUISES
TRAITEMENT

UnhnHolt Claude
STETHEM-BAREflU-MBL

Port de MontréalCanada • Etats-Unis • Afrique eu Sue • Allemagne • Angleterre • Argentrne * Australie • Belgique 
Brésil • Écosse • Espagne : France • Hollande • Irlande • Italie • Suède • SuisseDEPARTEMENT DE GENIE CIVIL ET ARPENTAGE

PORIS CANADA1 poste à combler
NATURE DU TRAVAIL: L’enseignement du contrôle de la qualité 

(essais physiques) des ciments, bétons, agré­
gats. asphaltes et sols, de même que l'ensei­
gne ment des sciences graphiques et de la 
géométrie descriptive.
Formation et experience 
pertinentes.
Selon les normes du ministère do ( Education.

Le port de Montreal, l'un des plus importants du reseau des grands ports canadiens 
d'un océan à'l'autre et sous la gestion du Conseil des ports nationaux, société de la 
Couronne, se cherche un DIRECTEUR DES FINANCES,

QUALIFICATIONS
REQUISES
TRAITEMENT

FONCTION Développement et administration de la planification et du contrôle 
des finances, ainsi que de la programmation et de la systématisa 
lion des budgets; responsabilité entière des services de comptabi 
litc; participation aux décisions financières de la haute direction, 
collaboration à la gestion générale du port

CADRE SUPÉRIEUR 
RELATIONS INDUSTRIELLES

DEPARTEMENT DE PHYSIQUE (APPLICATIONSTHERMIQUES)
1 poste à combler

NATURE OU TRAVAIL: L’enseignement des techniques de tuyauterie.
de réfrigération, de ventilation et de climatisa­
tion.
Competence en plomberie, chauffage et esti­
mation:
Minimum de deux années d experience dans 
la réalisation de projets en plomberie et chauf­
fage;
Scolarité minimum de 16 années ou T equiva­
lent.

Les postulants doivent faire parvenir leur curriculum vitae au plus 
tard le lundi 8 juillet 1974, a T 6b.a l'endroit suivant:

Collège Ahuntsic,
Service du Personnel,
91 55, rue St-Hubert.
Montréal 
H2M 1Y8

QUALIFICATION Expérience professionnelle en comptabilité ou formation universi­
taire correspondante, de preference en combinaison avec une mai 
Irise en administration des affaires. Environ dix années d affecta 
lion responsable â la gestion pratique des finances et a la direction. 
Vaste expérience pratique des systèmes informatiques de traite 
ment des données de gestion. Bilinguisme essentiel (français et 
anglais).

(Aux environs de $30,000.00)QUALIFICATIONS
REQUISES: Une importante compagnie canadienne, manufacturière de biens de consommation, est a 

la recherche d'un cadre supérieur — relations industrielles.

Le candidat sera responsable de la définition des politiques de relations industrielles, de 
l'interprétation et l'administration de plusieurs conventions collectives et il participera 
aux négociations de ces conventions. De plus, il devra encourager et maintenir de bonnes 
relations entre les employés et les représentants d'union. Dote d'initiative et d'entregent, 
il aura acquis une expérience valable dans le domaine des relations industrielles.

Le poste implique plusieurs unites de négociations avec différents syndicats. Il offre la 
possibilité d'accroître ses responsabilités et de progresser rapidement tout en relevant un 
défi intéressant. Le bilinguisme est de rigueur.

i
Sxvvw:-:-^

SALAIRE La question salariale reste sujette a la discussion. Le poste devrait 
toutefois intéresser les personnes, au revenu actuel d'environ 
$22,000 par année, qui cherchent de l'avancement.

Toute personne intéressée doit 
faire parvenir son curriculum 
avant le 12 juillet, à
Monsieur N. Baehwaty 
directeur du port 
consolides porta nationaux 
edifice du port de Montreal 
Cité du Havre 
Montréal (Québec)
H3C3R5
Tel.: (514) 283 7042

avec copie conforme a
M. R.l. Meyer
Directeur de l'administration
Conseil dem Porta Nationaux
Siege social
330 rue Sparks
Place de Ville
Édifice transporte Canada
Ottawa. Ontario
K1A0N6
Tel.: (613) 996-1 725

Priere de s'adresser en toute confiance a:
Chambre 911. 1155 ouest, boulevard Dorchester. Montreal H3B 2J8 - Tel. 879-1444

ClaudeJohn Huit Pour obtenir tout renseignement supple monta ire. priere de coummumquer avec l'un ou l'autre des 
directeurs susmentionnés.HTETH6M-BF1RBIII-MSL

AGENT DES
RELATIONS PUBLIQUES

Canada • États-Unis • Afrique du Sud • Allemagne • Angleterre • Argentine • Australie • Belgique 
Brésil • Écosse • Espagne • Franco • Hollande • Irlande • Italie • Suède • Suisse

COMPTABLE AGRÉÉADMINISTRATEUR EN CHEFLe titulaire devra concevoir et diriger un programme d'information 
et de relations publiques sur la production et l'utilisation de l'eau 
lourde dans le contexte du programme nucléo-électrique canadien, 
ainsi que sur l'établissement et l'exploitation d'une usine d'eau 
lourde qui sera construite près de Gentilly. au Québec. .

Diplôme universitaire.

Au moins dix années dans le domaine des relations publiques avec 
des succès démontrés dans des postes de responsabilité et dans 
les relations avec les organes de nouvelles, les hommes d'affaires 
et les organismes gouvernementaux du Québec. L'habileté à 
et a parler les deux langues officielles est indispensable.

Ce nouveau poste demandera du titulaire la compétence. I habileté 
et l'initiative requises pour planifier et mettre sur pied un 
programme efficace de relations publiques

Toutes les demandes devront être soumises avant le 15 tuillet 
1974 et adressées à

Futur associé
Le comptable agrée que nous recherchons doit eue capable de devenir associe du bu­
reau de Montréal d'ici deux ans.

INSTITUT CANADIEN de RECHERCHE 
en TECHNIQUES FORESTIÈRES

Notre client, une équipe dynamique d'experts comptables, projette une expansion 
poussée de ses services de vérification et de consultation en fiscalité, en planification 
financière ainsi qu'en fusion et acquisition. Cette équipé, qui opère présentement a 
Toronto et à Montreal, désire s'imposer par sa compétence professionnelle et se struc 
turer de façon a maintenir des contacts étroits pour mieux conseiller ses clients

Un nouvel organisme de recherche sur les techniques forestières est forme présentement au 
Canada pour mener des recherches sur tous les aspects de la cueillette et du transport des 
moissons forestières pour les industries des pâtes â papier et du traitement du bois.
Cet organisme requiert les services d'un cadre supérieur qui, â titre d'administrateur 
et de président, acceptera le défi que présentent la planification des installations, f. 
point d'un programme de recherche précis et la mise sur pied d'une équipe exceptionnelle de 
chercheurs. L'organisme prévu sera appuyé par des services officiels majeurs et il collaborera 
étroitement avec les départements forestiers des universités do l'Est et de l'Ouest.
Le candidat recherche doit posséder de solides antécédents de gestion et d'administration 
(recherche); il doit.de plus, être tourné, dans sa méthode et ses programmes, vers l'efficacité. 
Une expérience d’un domaine connexe est souhaitée. Doit etre bilingue et détenir un titre 
avancé en genie mécanique, études des systèmes ou discipline équivalente.
Le traitement offert est très intéressant. Un poste d'une telle envergure est chose très rare. 
Pour l’entière portection de tous les candidats, toute demande sera étudiée à titre essentielle­
ment confidentiel et les premiers contacts se feront uniquement entre le candidat et notre 

organisme.
Les chefs du secteur industriel ont indiqué leur souhait unanime que ce poste soit comblé par 
un candidat hautement qualifié et ils espèrent que toutes les demandes provenant de candi­
dats compétents, peu importe leur poste actuel, soient considérées.

en chef 
la mise au

écrite

Les candidats a ce poste sont de preference âgés de 27 a 30 ans et ils ont acquis en 
viron trois ans d'expérience comme comptables agrées au sein d'une firme d’experts 
comptables compétents. Ils sont hautement qualifiés sur le plan académique et maîtri­
sent parfaitement les principes fondamentaux de la comptabilité Une connaissance 
des lois fiscales constituerait un véritable atout. Nous recherchons des candidats moti­
vés et d'une grande intégrité personnelle. Ils veulent accéder rapidement à un statut 
élevé et assumer des responsabilités de premier plan au sein d'une firme de taille 
moyenne.

L’Énergie Atomique 
du Canada, Limitée
PROJETS D'EAU LOURDE 
C P. 3504 Ottawa, Ontario. K1Y 401 
Concours HWP-5

Veuillez soumettre votre curnculum vîtes 
confidentiellement à André Filion. 1608 ouest, 
rue Sherbrooke. Montrée! H3H 1E5, tél. 93 7*9525Pliera de presenter sa demande enjoignant un curriculum cRourlçe, 

cBourbonnais 
Associés

Booz Allen & Hamilton Canada Ltd. 
Box 127, Toronto-Dominion Centre. 

Toronto, Ontario M5K 1H1 Cabinet-cons.nl
en gestion des ressources humaines

t t &/
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EATON CENTRÉ
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NIVEAU« ' :
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(Centre commercial Langelier, 7373, bout. Langeller) et à LoSol I©Langelier 9
(Centre commercial Pont-Mercier, 410, av. Lafleur.)Ainsi qu’à

Aussi à Anjou 6t à Pointc-Cloiro Venez ou téléphonez 842-9211 Livraison des commandez de 3.00 et plus.
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x Prix Eaton
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1. Robe sans manches avec encolure en 
"V". Courte glissière à l’avant et une 
poche plaquée. En coton piqué dans 
des imprimés variés roses et bleus. 
Tailles: petite, moyenne ou grande. 
Rayon 909

I I
'I■

. m à [\
1 : m.

K '
A*

Monocorps assortis a des 
shorts, pantalons, ou jupes. 
En nylon léger, lavable a la 
main ou a la machine. (3) 
Modèle froncé a la taille, per­
sonnalisé par des motifs de 
style abstrait. (4) Coupe droi­
te, tissu à motifs de cercles. 
Choix de turquoise/jaune, 
vert/rose, 
marine/vert. Tailles: petite, 
moyenne, grande. Rayon 946.
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Robes de qualité (non illustre)f I:

m.- -Ss. ToQ: 561 marine/rougc,t 4 #1, Prix Eaton
rX ,V

*/ A.
Sans manches avec encolure en «V" et 
glissière à l’avant. Imprimes variés 
roses et bleus en coton piqué. Tailles: 
3S/40/42/44. Rayon 909

% &«"«" w---KOill eg j-% /

mw
5Robes 

à boutons
■ZWù>. >3c ■

t fv. r '■-JpEr f Shorts 
pour l’été¥JL V- 7/

3Prix Eatonmm >v
l#. ri\L-- 467

Tf ch.
Prix Eaton

y ■ \y

m\ -M x

999
mm ch.

t v1B 2. Robe sans manches avec col à poin­
tes, devant boutonnant et poche pla­
quée. En coton piqué bleu ou rose, en 
tailles petite, moyenne ou grande. 
Rayon 909

m
1X_.

X
m

Wcn / 5. Shorts laver-et-porter avec 
bouton et glissière à l'avant. 
Taille élastique. Polyester 
lavable a la main ou à la 
machine. Couleurs variées: 
vert pale, beige, rose ou bleu 
en tailles 12 a 16. Rayon 94(5
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Z En coton pique rose et bleu, avec col a 
pointe, devant boutonnant et poche 
plaquée. Tailles 38. 40, 42, 44. Rayon 77:

1
W./ j <109

I
■

' 1

ÏÆa
" /, é

mA -o-
- gg• • 'f jM:-

:
v \o>

#39VLC■ » , y■ A

■ i
:\\ v.'v

m
=dSF

I <;

ifiSO
* ............... .. v

'
I

V'
MÈm0 Iil

y- KZ*!/
/ /

/
y

■& '
rryf-%

V-■V
i :

.

' / Draps et taies sans repassage Serviettes de plage
'

Prix Eaton: 2/85»’?I 39" x 75"(emboîtant) 
72" x 96" (droit)

54" x 75" (emboîtant)
SI" x 96" (droit)

269a paire

Draps XVabasso blancs sans repassage. Lavable a la machine.
Droits ou enveloppants pour lits jumeaux ou doubles. Taies 
assorties. Blanc seulement. Rayon 936

Egalement disponible aux magasins: Carrefour Laval, Mail Cavendish et à ou par Ottawa (Centre commercial Bayshorc)

4?.,9 4&:
4.39 ch.Prix Eaton

Taies 
Prix Eatonif Serviettes épaisses et absorbantes en coton. Motif nau­

tique. Profitez do cotte aubaine pour en acheter beau­
coup. Environ 30" x 60" en bleu/blancyrouge. Rayon#
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*Socquettes 
pour hommes 

et garçons

■ §jjjH

mbE TVBas-culotte 3
k'Mjjl n

Prix Eaton

Couvertures en finette 
de coton et polyester6/319

6/459
Panneaux en filetPrix EatonFormat courant (100-150 livres):

Garçons:Hommes:'
Dimensions
approximatives5 /539 5 /5°° Prix Eaton

Grand format (160-220 livres) Prix Eaton

• 59? 799
• 46? 54I 45” x 63’ 45" x 95Bàs-culotte avec bouts renforces. En nylon, lavables a 

l'eau tiede. Format courant on teintes: beige, Cpices, brun, 
ivoire, coquille, taupe, blanc, noir. Grand format: beige, 
épices, taupe. Rayon 901

Socquettes en laine et nylon, lavables a 
Veau tiûdc. Mi-mollet avec élastique au 
haut. En gris, marine, brun, rouge vin. 
blanc, beige, vert, noir et charbon. Poin­
ture 9-11, pour garçons, 10-13, pour 
hommes. Rayon 901

70” X 90 80"x 100’
Couvertures do finette Tex-Madc "Alpine-. Conforta­
bles et légères pour les nuits fraîches. Blanc cassé a 
bordures rayées bleu, vert, rose ou ton or. Rayon 936

Egalement disponible aux magasins: Carrefour Laval, Mail Cavendish et a ou par Ottawa (Centre-commercial Bayshorc)

Motif à mailles ouvertes qui enjolivera vos fenêtres. 
Polyester qu'on peut laver et accrocher. Couleurs: 
melon, avocat, bleu ou ton or. Rayon 936

24 juin-1er juillet Voici la liste des gagnantes de la promotion «Pour femmes seulement»:
La semaine 
du Canada. 1*1 Madame Lois Shubert 

de Cûte-St-Luc 
Madame A. Bassons 
de Montréal
Mlle Marjorie McGilvray 
de Ville St-Laurent

Mlle Magdalen Adderley — visite de l’usine de filtration de la
Viile de Montréal

— visite à bord d’une balayeuse de rues 
de la Ville de Montréal

— voyage a Paris de Verdun
Mlle Nancy Glenn 
de Beaconsfield 
Mlle Raymonde Beaulieu 
de Montréal

— visite à Blue Bonnets

— participation à une joute 
des Alouettes

— visite d’une caserne de pompierspensons-y!

ET MAINTENANT VIENNENT S’AJOUTER:

Moil Cavendish et Carrefour Laval
EATON EST À VOTRE SERVICE. 

Centre-ville Pointe-Claire Anjou
r

A

i677 rue Ste-Cotherme ouest. Centre commercial Foirview Les Coteries dAnjou Boul.Covendish, quartier Côte St-Luc Sortie7delbutoroute. Lbvol.1 v


